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des textes des points 10 et 11 du Cbmm,uniqué 
de Paris et qui se retrouvent dans les rapports de . 
.la Commission. ·· 

J; -- , L'union·. ·.de.s pa~séports 

Lé point 10 du Communiqué du Sommet européen 
des ~- et 10 décembre 197 4 arinonèe que : · 

« Un groupe de travaH sera ·constitué pour étudier 
la possibilité d'établir une union des passeports, 
et par anticipation, ,l'lntroduction d'un passeport ùni· 
forme. Ce projet devrait être soumis aux gouverne· 
ments des Etats membres, si possible avant le 31 
décêmbrè, 1976. Dans ce projet"seront notamment 
prévues ~ne harmonisation par étapes de 'la Iégis· 
Iation sur les étrangers. ainsi que ·l'a;bolition du 
contrôle. des passeports à 1I'intériéur de la Corn·, 
munauté » (2). · ' ·· · · 

L'·impact psychologique, . recherché par 'l'un'ion 
des passeports envisagée, apparaît clairement au 
travers des trois actions d'ores ·et déjà retenues pour 
· la réaliser :. la création d'un passeport uniforme, 
la sÙppression des ·contrôles des passeports aux 
frontières. entre Etats membres et l'harmonisation 
de la législation sur 1les étra·ngers. 

Un passeport de pré,sentation uniforme ,pour tous 
les iessortissants communautaires ,qui se substitue: 
rait aux passeports. nationaux, aura pour consé· 
quence de faire prendre conscience à ses déten· 
teurs qu'à côté .. de four qualité de natioria·I d'un 
·Etat membre, Us en possèdent une autre, d'essence 
similaire, qui leur vient du fait de ·leur apparte· 
nance à ·l'Europe des Neuf. Au sentiment d'identité 
nationale viendra s'ajouter celui d'une identité eur.o· 
péenne: Mais pour. ancrer ce demie( par le biais 
du passeport, il est ·indubit,able qu'une simple pré· 
sentation uniforme ne pourra suffire . .Pour atteindre 
ce résu'ltat, il faudra que ,1e passeport européen lui 
aussi, offre un jour cette garantie proipre au passe· 
port national : l'assurance pour ,(es détenteurs d'un 
même passeport· ·d'être traités de façon identique 
par ·les autorités des autres pays. Dans le cas 1du 
passeport européen,' ce sera ·d'être traités ainsi d!:i 
la par.t des .autoritês ·de .tous •les pays n'apparte· 
nant pas à. l'Europe des Neuf. · 

La suppression du contrôle . des passeports · --: 
ou contrôle sur tes personnes aux frontières inté· 
rieures â /a Communauté. - sur1out .si en bonne 
logique e·11e s'étend .à leurs bagages et à ·leurs véhi
cules, est, par excellence, de nature à affirmer aux 

(2) Huitième rapport général sur l'activité des Commu
nautés Européennes, p. 330 • 
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yeux du public la réalité de l'Europe en voie de 
devenir et à renforcer l'i'rnpression des citoyens des 
Neuf d'en être rtous membres et également béné-
ficiaires. · 

Bien qu'étape capitale vers cette « Europe sans 
frontières » chère aux fédéralistes européens,· cetté 
suppression pourr.ait, à première vue ·n'avoir sur le 
développement du sentiment' d'identité européenne 
dans la population qu'une incidence modeste. En 
fait, celle-ci sera largement tributaire des différen
ces dans le c9ntrôle ·des personnes entre nationaux 
et ressortissants ·des autres Etats membres qui sub
sisteront dans chaque Etat d'accueil, tant i'I est évi
dent que moins grandes et moins nombreuses seront 
les différences de traitement entre nationaux et 
ressortissants. des autres Etats membres, plus l'exis
tence d'une identité européenne s'en trouvera per
ceptible. Dans cette optique, ce à quoi paraîtrait_ 
devoir tendre !l'harmonisation ,de la .fégislaNon sur 
les étrangers, ce serait à rapprocher 1le ·plus possi
ble 'le statut de l'étranger ressortissant communau
taire de celui du national. 

Mais à cet égard il faut, dès à présent, mention
ner que ·l'assimilation des étrangers communautai
res aux nationaux est le terme ultime -de l'entre
prise d'attribution à ces étrangers de droits spé
ciaux si, ainsi que nous ·le verrons, ceux-ci doivent 
être ·entendus comme des droits généralement réser
vés aux nationaux. De même, il faut rappeler qu'une 
assez 1large harmonisation de la législation sur les 
étrangers a déjà été opérée à partir ·du traité CEE 
grâce notamment aux règlements et directives rela
tifs. aux ,droHs des travaii11l,eurs salariés ou rindéipen
dants des Etats membres et de ,leur famille d'entrer, 
de séjourner et de demeurer à vie dans un autre 
Etat mem'bre (3), 

Ces conditions qui montrent !'·union des passe
ports comme une entreprise accompagnée et se 
développant dans 'Une perspective d'assimilation au · 
national de l'étranger ·ressortissant communautaire, 
la placent elles aussi, dans le contexte particulière
ment significatif de la recherche d'une identité 
européenne tangible par tous. Si ,l'on entend écarter 
,les doubles emplois elles amènent également à ne 
pas retenir le rapprochement du statut de l'étranger 

(3) Directive 64/221 du 25-2-1964, J.O.C.E. n• 56 du · 
4-4-64. Règlement 1612/68 du 15-10-1968, J.O.C.E. n• il 257 
du 19-10-68. Directive 68/360 du 15-10-1968, J.O.C.E. n• L 
257 du 19-10-68. Règlement 1251/70 du 29-6-1970, J.O.C.E. 
n• L 142 du 30-6-70. Directive 72/194 du 18-5-1972, J.O.C.E. 
n° L 121 du 26-5-72. Directive 73/148 du 21-5-1973, J.O.C.E. 
n• L 172 du 28-6-73. Directive 75/34 du 17-12-1974, J.O.C.E. 
n° L 14 du 20-1-75. Directive 75/35 ·dû 17-12-1974, J.O.C.E. 
n° L 14 du 20-1-1975. A la lecture des J.O.C.E., on constate 
que les questions préjudicielles posées à l·a Cour de 
Justice et les questions écrites et orales émanant du P.E. 
en matière d'entrée et séjour tendent à prendre de l'im
portance tant quant à leur nombre que par le détail des 
précisions auxquelles elles entendent obtenir réponse. 
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ressortissant communautaire de celui du ·nationa·f, 
comme but envisagé de •l'harmonisation, de la légis
lation sur les étrangers. Celle-ci paraît, dès lors, 
devoir être conçue comme le corollaire des deux 
premières actions de l'union des passeports. 

. S'agissant de la suppression des contrô·fes aux 
frontières à l'intérieur de ·ta Communauté, el-le n'ést 
raisonnablement envisageable qu'accompagnée de 
leur report aux frontières extérieures de ceHe-ci et 
d'un aménagement des contrôles a posteriori orga-

/ nisés par les Etats membres. Le nouveau système 
de contrôle, par besoin de cohérence et d'efficacité 
eu égard 'à ce que chaque Etat membre aura à agir 
pour ·re compte de tous, impliquera une harmonisa
tion de 'la législation relative à la police des étran
gers et au contrôle de l'immigration. 

Quant au 1passepo1rt· ûnifomie, ·· si 1les Etats mém
bres entendent obtenir, pour leurs ressortissants 
devenus porteurs de celui-ci, un traitement iden
tique de la part des pays tiers, il ·feur faudra assurer 

· en échange. u1,1 traitement. ·identique aux ressortis
sants de chacun de ces pays et, pour ce faire, har

, moniser les dispositions de leur législation sur les 
étrangers valables pour ces derniers. 

Ce commentaire des trois actions de 'l'union des 
passeports à partir d'une volonté visant à affermir 
dans le public ·fe sentiment d'identité. européenne 
par des réalisations qui la concrétisent, explique 
eri partie, pourquoi après èxàmen du point 10 du 
communi·qué de 'Paris 11a Commission des Commu
nautés européennes est parvenue aux considéra
tions suivantes : 

- ·L'union des passeports apparait comme une 
entreprise · qui comporte deux objectifs immédiats 
d'er-rière ·lesquels s'en profilent deux ·autres plus 
lointains. Le premier objectif immédiat est le passe
port uniforme qui serait 1délivré par chaque· Etat 
membre à ses ressortissants en ·lieu et place des 
passeports actuels de présentation diverse et qui 
symboliserait un certain lien avec les Communau
tés ; à :partir de là; il pourrait être envisagé, comme 
objectif à plus long terme de négocier avec les 
pays tiers pour qu'Ms traitent tous 'les porteurs du 
passeport uniforme de ·fa même façon quel·le que 
soit •leur nationalité. Le second objectif. immédiat 

· de l'union des passeports est l'abolition· du contrôle 
sur les personnes aux frontières intérieures de la 
Communauté, que ces personnes soient ressortis
sants des Etats membres oû ·de pays tiers:· Mais 
de ce fait, i'l sera ·nécessaire 'de réorganiser les 
contrôles aux frontières extérieures de ·la Commu
nauté 'à exercer par chaque Etat mernbre' pour te 
compte de tous les autres, et à partir de là, dans 
une perspective à plus long terme, ,pourrait s'amor
cer et se développer une attitude commune' des 
Etats membres qui traiteraient q·e ·ra même façon les 
ressortissants de tous 'les pays tiers. . . 
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- Il appartiendra au groupe de travai'I d'exami
ner si la conception proposée pour ,('union des passe~ 
ports est réalisable et - dans l'affirmative - de 
préciser dans quelles conditions et quels délais 
Mais les deux objectifs immédiats de c(:ll'le-ci tels· 
qu'ils viennent d'être décrits, devraient pouvoir être 
atteints dans un délai rapproché en dépit de quel-
ques problèmes di!ficiles » (4). · 

II. - L'attribution de droits spéciaux 

Le point 11 du communiqué ·de Pa-ris de fin 1974 
dit que « un groupe de travail sera chargé d'étudier 
lès conditions et 1les délais dans lesquels on pourrait 
attribuer aux citoyens des neuf Etats membres des 
droits spéciaux conime membres de ·la Commu-
nauté » (5). · · ,., · 

Pour aipprécier la portée de l'évolution que mar
quera ,('attribution de ,droits spéciaux dans les Etats 
membres aux étrangers ressortissants ·communau
taires, et découvrir par là ·l'idée directrice à 1la base 
de ·cet objectif, il est indispensable de rappeler 
au préalable, la place que prend dans les préoccu
pations de nos Etats l'étranger qui vient s'y établir. 

L'étranger n'a jamais été absent des· soucis huma
nitaires de nos démocraties européennes. L'illus
tration la p·fus · ·convaincante de cette affirma.tien, 
on la trouve dans la Convention de sauvegarde des 
droits de 'l'homme et des ·libertés fondamentales 
et dans ses protocoles additionnels, et dans ·le 
droit de toute personne 1de s'adresser individuelle
ment à la Commission des ·droits de l'homme (6) 
ou à son propre gouvernement -pour soumettre à la 
Cour européenne des Droits de l'homme toute vio! 
lation à ces actes, dont ·elle · serait ,victime. Tout 
aussi ·significative est l'assimilation très générale 
des étrangers aux nationaux en matière de recon
naissance et de protection des droits publics et 
privés. · . , 

. . 
· Néanmôins, si on excepte Je droit d'asile, l'étran
ger n'a Je plus souvent été regardé, chez nous et 
ailleurs, que comme un facteur économique, et s~n 
accueil dans nos Etats a été essentiellement fonc
tion d'une politique d'immigration, à la ·recherche, 
aux époques de haute conjoncture, d'une main-

(4) Cfr. lettre de transmission. du Rapport de la. Com
mission au Conseil sur la mise en œuvre du point 10, 
Bulletin des Communautés Européennes, supplément 7/75. 
. (5) Cfr. huitième rapport général sur l'activité des _Com-
munautés ·Européennes, p. 331. · • . . · 

(6) Des neuf Etats membres, seule la France n'a pas 
encore accepté cette voie de recours. 
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A LA RECHERCHE 
DE LA c·oNVERGENCE 
DES .POLlTIQUES · . 
ÉCONOMIQUES .· . · . 
DES ÉTATS MEMBRES 

Jean-Charles LEYGUES 
Administrateur à la 
Commission des Communautés européennes 

j. 

(*) Les opinions exprimées dans cet article n'engagent 

' 

L'objectif d'une réalisation progressive de l'union 
économique et monétaire a vite mis en évidence 
que ·la condition indispensable résidait d'abo~d 
dans la mise en œuvre d'·une convergence . des 
ipolitiques économiques des . Eta,ts membr,es à un 
degré élevé .. 

Cette mise en œuvre passe d'abord par un 
renfor-cement et une amélioration des . procédures 
de coordination et des mécanismes de consultation 
permanente. Ces procédures doivent s'appuyer sur 
des orientations de politique économique définies 
au niveau communautaire, tant sur le plan de 
l'action à court terme que de :l'action à moyen 
terme. 

C'est ce souci de cohérence qui a incité le 
Conseil à adopter, le 18 février 1974, une décision 
relative à la réalisation d'un degré élevé de conver
gence des· politiques des Etats membres · de ,1a 
Communauté. 

. Ce problème est particulièrement d'actualité 
dans ·la période ·récessionniste que nous connais
sons. 

· Après avoir analysé ·la dédsion du Conseil pour 
déterminer quelle en est sa portée, nous essaierons 
d'examiner quel a été ,le degré de mise en œuvre 
d'un pr~cessus de. convergence. 

1. - LA DECISION DU CONSEIL DU 18 FEVRIER 
1974 ET SA PORTEE 

A. - Mécanisme de « réalisation d'un degré élevé 
de convergence des politiques économiques 
des Etats membres de la C.E.E. » 

Ce mécanisme est présenté dans la décision du 
Conseil du 18 février 1974 (1) sous ,la forme de 
diverses procédures que ·l'on peut classer sous trois 
-rubriques : 

1. - Examen trlannuel de la situation économique 

Le Conseil procède à trois examens par an de la 
situation économique : 

- premier examen effectué aussitôt que possible 
au cours du premier trimestre : 

. le Conseil adapte les orientations de politique 
économique relatives à l'année en cours, à partir 
d'une proposition de -la Commission ; 

. 1a Commission accompagne sa ,proposition 
d'un bilan de la politique économique suivie au 
cours de l'année écoulée et de projections à cinq 

que leur auteur et non l'institution à laquelle il appartient. (1) J.O.C.E. N° L 63/16 du 5-3-1974. 
1 
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ans sur les .principales grandeurs macro~économi- B. - Portée de ce mécanisme de convergence 
ques; 

- deuxième e~amen au cours du deuxième 
trimestre, au cours duquel sont définies les orien
tations compatibles avec les éléments essentiels 
des budgets économiques préliminaires. Dans ,te 
cadre de cette procédure, ·les orientations quanti
tatives pour les projets de budgets publics de 
l'année suivante sont fixées' et portent sur l'évolu
tion des masses budgétaires, sur :le sens et ,l'am
pleur des soldes et sur ,les modes de financement 
ou d'utilisation de ceux-ci ; 

- troisième examen vers ·la fin du ,troisième 
trimestre au cours duquel le Conseil, sur .proposi
tion de la Commission, ar:rête un rapport annuel 
sur la situation économique et fixe :les orientations 
à suivre par chaque Etat membre pour •l'année sui
vante. Les Gouvernements des Etats membres 
.portent. le rapport annuel à la connaissance de 
leurs parlements nationaux « afin qu'il puisse en 
être tenu compte -lors de la discussion budgétaire ». 

2. - Adoption d'un programme de politique 
économique à moyen terme au .moins une 
fols tous ·les cinq ans 

Ce programme a pour but de « faciliter et 
d'orienter :les mutations structurelles - sectorielles, 
régionales et sociales - et d'assurer la conver
gence des politiques économiques globales ». La 
Commission établit le projet de programme à moyen 
terme sur la base d'un avant-projet préparé .par •le 
Comité de politique économique, que :le Conseil et 
les Gouvernements des Etats membres adoptent. 
Par cette adoption, ils expriment « ,leur intention 
d'agir dans le domaine couvert par le programmè, 
conformément aux orientations prévues .par -celui
ci ». Le cas échéant, le ConseH, sur proposition de 
la Commission,. ,adopte décisions, ·directives· ou 
recommandations pour atteindre ces objectifs. 

3. -:- Modification des parités des monnaies des 
Etats membres 

,· 

Tout Etat membre doit procéder à une ,consulta
tion préalable avant de modifier, abandonner ou 
rétablir la parité, le taux cen,tral ou les cours ·limites 
d'intervention de sa monnaie. 

Par ailleurs et indépendamment des consultations 
effectuées au sein du Comité monétaire et du 
Groupe de coordinat.ion des politiques économi
ques à court terme, ,les banques centrales doivent 
procéder à des consultations fréquentes et régu
lières pour parvenir à une coordination permanente 
de -lèurs politiques monétaires quant à ,la liquidité 
de l'économie et du système bàncaire, les conditions 
de ·la distribution du crédit et le ·niveau des taux 
d'intérêt. • 

U faut constater que ,la décision du 18 février 
1974 établit exclusivement un ensemble de procé
dures de consultation dont l'élément contraignant 
pour le respect des engagements .pris .par les Etats 
membres est peu évident. D'ailleurs, il est difficile 
de parler d'engagements réciproques que les Etats 
membres auraient à .prendre à l'issue des divers 
examens de la situation économique auxquels ·la 
décision du 18 février 1974 les tient de procéder. 
Il s'agit d'un système de consultations au cours 
desquelles les Etats membres échangent des infor
mations sur la situation économique de leur pays ; 
à cette occasion, il est loisible de comparer les 
divers éléments et chacun de justifier soit 'l'état de 
la situation, soit les mesures prises pour remédier 
à tel ou tel problème. · · 

Il résulte du système mis en place une certaine 
ambiguïté, d'une part, quant à la notion de conver
gence, d'autre part, ,quant à ·la notion même de 
politique économique. 

La notion de convergence est ambiguë dans la 
,mesur.e où aucun ibut :précis; aucune étape .n'ont 
été précisés, sinon la « réalisation .progressive de 
l'union économique et monétaire ». · 

Outre cet engagement de consultation périodique 
· consistant essentiellement en un échange d'informà-

' tians, il n'existe aucun impératif quant aux mesures 
à prendre et quant à la situation à ,laquelle il serait 
souhaitable de parvenir pour réaliser .progressive
ment l'union économique et monétaire. 1,1 y a égale-· . 
ment .ambiguïté dans •la mesure où ta notion de 
politique économique n'est pas ,précisée notam
ment pour spécifier si :tes mesures sont prises pour 
aboutir à une -convergence des politiques conjonc
turelles. On pourrait penser que · l'adoption d'un 
programme à moyen terme .permet, d'une part,· de 
fixer des objectifs précis à atteindre par des mesures 
spécifiques et, d'autre .part, d'envisager un certain 
niveau de contr,ainte. Or, il faut bien constater que 
,ta décision du 18 'fév,ri,er 1974 précise que « le 

- Conseil et les Gouvernements des Etats membres, 
,par l'ado1ption du ,programme, ,expriment •leur 
intention d'agir dans ,le domaine couvert ,par le 
,programme, confor.mément aux orientations ,prévues 
,dans ,celui-ci ». · 

L'engagement consiste donc en une manifesta
tion « d'intention » d'agir confor:mément à des 
« orientations ». On sait quelles peuvent être la 
portée concrète et l'obligation. réelle d'une mani
festation d'intention de respecter des orientations 
dans un ,ta,ps de temips de 5 ans. 

•L'équivoque est entretenue par ,te fait qu'en 
principe le Conseil consacré aux questions écono
miques et financières connaît une périodicité men-
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son plan, ,celui de l'Allemagne étant· également 
connu dans une large mesure dès •lé 28 août, de 
même que les mesures préparées par la France. 
Cette .réunion de Venise a pu donner l'itlusion d'une 
orchestration communautaire de ·la relance. 

Le seul dénominateur commun des efforts de 
relance est"d'avoir surtout mis à contribution 'l'ins
trument budgétaire, accompagné d'un accroisse
ment généralisé des déficits budgétaires. Le défi
dt budgétaire correspondant à 6 % dù produit 
intérieur brut en Allemagne, à 3 % en France, à 
6,5 % au Danemark et à 4,5 % en Irlande. 

' Mais' les données de base structurelles et 
conjonctùrelle:{ étant très différentes entre Etats 
membres, les pays très dépendants · du commerce 
extérieur, comme 1e Royaume-Uni, les Pays-Bas et 
le Danemark, ont estimé. que les mesures françai
ses et aHemandes sont itrop modestes car, d'une 
part, l'effet sur le chômage ne sera pas rapide et, 
<:{'autre part, parce que leur impact sur ·les échanges 
extérieurs sera faible, ces mesures concernant 
essentiellement •le secteur du bâtiment et des tra
vaux publics. 

·Le ,paraUéMsme entr,e •la persistance de :i',inf,lation 
et ,le ,ra!l,en,Nssement de !l'activité économi•que ont 
placé iles Gouvernements devant des ,choix antago
nistes. C'·est ainsi ,que seuls les !Pays-Bas et ,l'Al,le
,magrie ont 1prat.iqué, dès ,1e début de 1975, ·une ipoli
Hque nettement ,expansionniste, alors que iles autr.es 
Hats membres n'ont mis en œuvr,e une .telle poHti
que que itrès ,progress1ivement ,et à des .taux très 
1\/ariahles. 

,111 en ré~uilte ,que ·les mesures de ,reilance prises 
à 1l'automne n'auront. un .effet sur ,la production 
,qu'av,ec des décalages dans ,le ;temps ,et des taux 
de, croissance très différents d',un ipays à l'autre. 

On .remarque donc ,que 11a di.fficul,té essenNeUe 
pour ,parvenir à une •convergence des politiques 
économiques réside dans ,la diffi,culté à établir une 
convergence des objecti.fs des ,politiques économi
ques des di,vers Etats membres du fait des dHfé
rences iprofo.ndes des situatiphs •de dépar:t, tant sur 
•l·e ,p·lan ·conjonctur.el que· sÙi"'ile · 1plan str.uctureil. 
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On conçoit ainsi ;l'ampleur du ipr,oblème ipour 
harmoniser 1,es mesures anti-inf,lati,on,nistes, :les ,poli
,tiques d'·exportation et ·d'1importation, ,la ,position 
déficitaire ou excédenta,ire des balances ,des ,paie
ments, quand on saH qu'en 1973, 1974 ·et 1975, la 
f.our,chelte d'a:pipréciat,ion ou de ,dépr.éoiaHon ,pon
dérée des monnaies des Etats membres ,n'a ·fait que 
s'écarter, avec toutefois ·une 1légère tendanic-e à la 
convergence ,pour iles monnaies des ,Eta,ts membres 
qui n'ont cessé .de « s'apprécier·» et qui iparticiip-ent 
à !l'Aocord de Bfüe {serpent). C'est ainsi, :par exem
ipl,e, ,qu'actuefllement entre le DM et la Hvre stenliing, 
il y a 37 % d'appréciation ou ide dépréciation, se.Ion 
:le ,cas dans ,lequel on se ,place, 9 % ,entr.e le OM et 
11-e F,F, 17 % -entre ile ·Nonin ,e,t 11a ·1-ivre ster11ing, et,c. 

Les récentes mesures de relance ,permettent de 
poser clairement la question essentielle : la naturè 
çles politiques économiques appliquées par 'les Etats 
membres - soit essentiellement des politiques de 
caractère conjoncturel - permet-elle de favoriser 
la convergence ou permet-elle de présenter une 
façade d'harmonisation apparente du fait ·de la 
concertation, tout en maintenant des moyens 
d'action qui accentuent le caractère ·national des 
politiques menées. 

La réponse à une telle question implique qu'il 
soit clairement établi ce qu'on entend par conver
gence des politiques économiques. La notion de 
convE;irgence n'a encore été clairement définie, car 
elle demande que soient fixées les grandes options 
de refonte des structures économiques dans l'en
sem:bl,e de 'la Communauté, ce qui suppose la •remise 
en cause d'intérêts importants et multiples. Cette 
question exige qu'un choix clair soit fait quant aU 
processus de décision dans la Communauté, c'est
à-dire quant au système politique. Cette question , 
exige également qu'un choix clair spit défini quant 
à la répartition des revenus à laquelle on souhaite 
parvenir ou ne pas parvenir. Il s'agit donc d'un 
choix de société. 
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1 . 

I. Introduction 

Le droit constitue sans aucun doute un instru
ment important de ·la protection de l'environnement. 
Tous les Etats membres des Communautés euro
péennes connaissent des dispositions · législatives, 
réglementaires ou administr.atives qui, dans le but 
de protéger l'environnement, ,prescrivent, encoura
gent · ou interdisent ,certaines pratiques. Le pl·us 
souvent, ·les dispositions ·relatives à.la protection de 
l'environnement ne sont pas arrêtées à des fins de 
politique économique, en tout cas pas à titre prin
cipal, même si ·le législateur poursuit parfois en 
même temps des objectifs spécifiquement économi
ques. Toutefois, fa législation en matière de protec
tion de l'environnement a généralement une inci
dence sur l'économie, sur le plan national tout 
d'abord, mais aussi et surtout sur le plan du fonc
tionnement du Marché .commun dans âes conditions 
normales de concurrence. 

Si le droit économique est ·l'expression juridique 
de la politique économique de l'Etat, ~c'est-à-dire 
avant tout la formulation Ju11idoique de rapports éco
nomiques, la législation en matière de protection de 
l'environnement doit faire face à la tâche plus 
complexe encore de ramener à un dénominateur 
juridique commun des données écologiques, socio-· 
structurelles aussi bien qu'écon~miques. 

1. Objectifs de la protection· de l'environnement 

L'objectif primordial de la ·législation en matière 
de protection de ·l'environnement est de protéger la 
vie et la santé de ,l'homme, mais elle vise aussi à 
assurer ·la préservation ou l'utilisation économique 
de certains biens matériels (l'eau, l'air, le sol, la · 
faune, ·la flore) qui sont importants pour ·l'existence 
de l'homme ou pour la qualité de la vie. 

A ce1fa s'ajoutent ·f,es·. obJectifa .plus spéci.fiquès 
des différentes .lois en matière de protection de 
l'environnement, qui généralement traduisent en 
ter.mes plus concrets ·les objectifs généraux. La 
législation en matière de .protection des eaux a par 
exemple pour objet d'assurer un •approvisionnement 
suffisant de l'économie en eau industrielle et de 
préserver les eaux servant aux loisirs et à l'agré
ment des populations ·; la législation en matière de 
pollution atmosphérique vise à protéger ·les plantes 
et les biens matériels et à garantir un air· pur et 
« sain » ; la .protection contre les nuisances acous
tiques a pour but de satisfaire le besoin de calme 
de l'homme et de protéger ·les travailleurs ; ·la légis
lation en matière d'élimination des déchets a pour 
objet de protéger -l'eau, l'air et ·le sol, de préserver 
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b) Danemark 

Généralités 

' 

Le Danemark a codifié sa législation en matière 
de protection de l'environnement dans une loi géné
rale sur la protection de l'environnement du 13 juillet 
1973, qui est entrée en vigueur le 1er octobre 1974. 
La loi prévoit une autorisation obligatoire pour tou
tes les installations industrielles susceptibles de 
causer un préjudice grave à l'environnement. En 
outre, elle règle de façon approfondie ·les compé
tences des autorités ainsi que ·la procédure. Il faut 
r:el,ever en particuiner f'1institution d'une commission 
de 'protection de l'environnement, de plusieurs comi
tés régionaux ainsi que d'une commission d'appel 
(au Danemark, il ,n'existe pas de juridiction admi
nistrative à compétence générale). 

Législation en matière de lutte contre Ja pollution 
a~mosphérique 

1 Le chapitre V de la loi contient les réglementa-
\ tions relatives à la lutte contre la pollution de l'air. 

Des conditions d'autorisation doivent être instituées 
.pour certaines installations industrielles. En outre, 
l'adoption de dispositions fixant des tolérances 
maximales pour les émissions est prévue. 

Léqislation en matière de 1utte contre la pollution 
des eaux 

Le chapitre IV de la foi contient les dispositions 
relatives à. la protection des eaux de surface. Des 
modalités d'application plus détaillées sont fixées 
dans un règlement d_u 29 mars 1974, ainsi que 
dans une circulaire du 17 avril 1974. Actuellement, 
il n'existe pas de disposition légale fixant des tolé
rances maximales pour les émissions ou des objec
tifs de qualité. · · 

Législation en rjlatière d'élimination des déchets 

La loi sur la protection de 'l'environnement contient 
des disoosltions détaillées concernant l'élimination 
des déchets, et en particulier des obliçiations sévè
res en matière d'autorisation et de déclaration. 

En ,vertu d'un rèçrlement du 17 octobre 1972, tout 
diricieant dont l'entreprise produit des huiles usa
'gées doit en avertir les, autorités locales. 

Législation en matière de :lutte contre le bruit 

La lutte contre· le bruit est également régie par 
la loi-cadre relative à la protection de l'environne

ment. 
- Dans l'ensemble, la nouvelle législation danoise 

relative à la protection de l'environnement semble 
Jaisser une marge d'appréciation relativement 
grande aux autorités respectivement compétentes 
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en matière de planification, d'autorisation ou de sur
veillance, notamment en ce qui concerne la prise 
en considération . de facteurs économiques et 
sociaux. 

c) République fédérale d'Allemagne· 

Généralités 

La législation de la République fédérale d'Alle• 
magne en matière de protection. de l'environnement 
est relativement moderne. li n'existe toutefois pas 
de codification globale. La ·législation fédérale alle
mande se caractérise par le fait que les domaines 
les plus importants de ,fa protection de l'environne· 
ment sont régis par des fois spécifiques relativement 
-récentes et générales. 

Il faut mentionner principalement 

- la 1loi du 27 juillet 1957 ,relative au régime des 
eaux, modifiée le 6 ao_Ot 1964, 

- la ·loi du 7 juillet 1972 relative à l'élimination 
des déchets, 

- la foi fédérale du 15 mars 1974 relative à la 
.protection contre ·les ·immissions, 

- la loi du 3 avril 1973 contre le bruit des 
aéronefs. 

· - En raison de la structur,e fédéra!le de la Répu
blique, un problème constitutionnel particulier se 
pose. On sàit que la loi fondamentalè distingue trois 
catégories de compétences ·législatives (compétence 
législative exclusive, compétence •législative concur
rente, droit d'édicter des règles cadres). 

Dans ·les matières ,relevant de la compétence 
législative conqurrente, Je Sund n'a par exemple le 
droit de légiférer que lorsque apparaît ,fa nécessité 
d'une ·législation âu niveau fédéral, c'est le cas 
lorsqu'une question ne peut être rég·lementée effica
cement par ·fa 1législation des différents Lânder, ou 
parce que la préservation de l'unité juridique ou 
économique et notamment le maintien de l'homo
généité des ,conditions de vie pa:r-êlelà 1fes frontières 
des Lander l'exigent. Par aHleurs, dans la matière 
ref,evant de son dr,oit d'édicter des ,règ1fes .cadres 
(parmi lesquelles on trouve par exemple 1f.e régime 
des eaux), le Sund promulgue des 'lois qui f,ixent 
seulement un cadre juridique que le 'législateur du 
.Land est ·légalement tenu de respecter mais qu'il 
doit remplir lui-même. 

En vertu de la ·loi du 12 avril 1972 portant révi
sion de la Constitutiory, qui prévoit l'insertion d'un 
arN•cile 74 n° 24 dans la Loi fondamentalfe, la régle
mentation en matière d'éfiimination des déchets et 
de lutte contre 1la pollution de l'air et contre le 
bruit relève actuellement de la législation concur
rente . .Uaménagement du territoire. et le régime des 
eaux continuent à relever'du droit du Sund d'édicter 
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des règles cadres (article 75, n° 4 de .la Loi fonda
mentale). 

Le gouvernement fédéral estime qu'il est indis
pensable que le Sund soit pleinement compétent, 
notamment pour le régime des eaux, et il a déposé 
un' nouveau· projet de modification de la Loi fonda
mentale. 

- On discute également dans la République fédé
rale la question de l'introduction d'un droit fonda
mental spécifique à un environnement digne de 

• l'homme. Le débat qui se ·déroule sur ·le plan du 
droit constitutionnel porte sur la question de savoir 
si la proclamation par ·la Loi fondamentale de la 
dignité de l'homme (article premier paragraphe 1) 
et du principe de l'Etat social (article 20 paragra
phe 1, article 28 paragraphe 1) englobe le droit de 
l'individu, garanti en tant que droit fondamental, à 

' un environnement digne de ·l'être humain. Dans cer
tains Lander, il existe des projets visant à 'inscrire 
dans la constitution des dispositions relatives à la 
garantie d'une qualité humaine de •l'environnement. 

~ Les lois fédérales allemandes en matière de 
protection de l'environnement fixent avant tout les 
compétences en matière d'autorisation et de sur
veillance et contiennent des dispositions relatives à 
la responsabilité civile et aux sanctions pénales. 
Jusqu'à présent, seule la loi sur les huiles usagées 
prévoit une redevance. La législation relative à 
l'aménagement du territoire et aux plans établis par 
les Lander (arHcle 2, paragraphe 1, n° 7 de la loi du 
8 avr[I 1965 sur ·l'aménagement du territoire) doit 
garantir que les plans et mesures portant sur de 
vastes espaces -répartissent (es surfaces affectles 
à une utilisation déterminée de façon à éviter tout 
effet dommageable à l'environnement, en particulier 
aux zones d'habitation. 

Législation en matière de lutte contre la pollution 
atmosphériquei. 

L'élément essentiel du texte fondamental dans ce 
domaine, à savoir ·la' foi fédérale relative à la pro
tection contre les immissions, est ·l'autorisation 
obligatoire .pour ·les installations fixes susceptibles 
de produire des effets dommageables à l'environne
ment. Les installations fixes qui ne doivent pas être 
autorisées sont soumises à ,une surveillance. Aux 
termes de ·la loi, il faut entendre par immissions les 
effets dommageables pour l'environnement qui, par 
leur nature, par leur ampleur et par leur durée, sont 
susceptibles de comporter .un danger, des inconvé
nients ou des troubles graves pour la collectivité ou 
le voisinage. Les autorisations sont accordées en 
vertu d'une compétence ,liée. L'autorisation doit 
donc êtr·e déUvrée lo·rsqu'-i,I ,est éta1bli notamment 
qu'il n'y a pas lieu de ,craindre des effets domma
geables pour l'environnement ou des risques, des 
inconvénients ou des troubles graves pour la collec-

tivité, et lorsque des précautions ont été prises pour 
éviter de tels risques, notamment des mesures cor
respondant au niveau de développement de la 
technique en vue de limiter ·les émissions. Les limi
tes pour les émissions et immissions provenant 
d'installations soumises à autorisation sont fixées 
par une disposition administrative qui complète la 
·loi fédérale relative à ·la protection contre les immis
sions (Technische Anleitung zur Reinhaltung der 
LJuft- « TA Luft »). ·Il s'agit notamment de limites d'im
mission pour la poussière, ainsi que pour le chlore, 
l'acide chlorhydrique, l'acide fluorhydrique, l'oxyde 
de carbone, l'anhydride sulfureux, l'acide sulfhydri
que, le dioxyde d'azote et ·l'oxyde azoté. Des limites 
d'émission sont fixées pour les fumées •noires, la 
poussière, les gaz et les vapeurs. 

La procédure d'autorisation est réglée de façon 
très détaillée. 

Les exploitants d'installations soumises à autori
sation doivent dans .certaines conditions désigner 
dans leur entreprise un ,responsable de ·la protec
tion de ,l'environnement. De nouvelles obligations ne 
peuvent être imposées ultérieurement pour les 
installations soumises à autorisation lorsque, d'un 
point de vue économique, elles représenteraient une 
charge intolérable pour l'exploitant ou lorsqu'il n'est 
techniquement pas possible d'y satisfaire. 

' ' 

Législation en matière de, protection contre la 
pollution des eaux 

Selon -le droit anemand, des substances solides 
ne peuvent en aucun cas être immergées. En 
outre, toute ,utiHsation, c'est...:à-dir,e •le .rejet et 
le déversement de substances dans des eaux de 
surface ainsi que le déversement de substances 
dans des eaux souterraines, est soumise à 
autorisation. L'autorisation - étant entendu qu'il 
faut faire la distinction entre -la simple permission 
(« Et1laubnis ») et l'aulor.isation proprement dite 
(« Bewilligung ») - doit êtr,e refusée lorsqu'il y a 
lieu de ,craindre qu'il ne soit porté atteinte au bien 
public, et notamment que ·l'approvisionnement public 
en eau ·ne soit compromis. Les autorités qui déli
vrent ces différentes autorisations appliquent certai
nes « normes pour ,les pr:océdés d'épuration des 
eaux usées » (« Normalanforder.ungen für A'bwasser
reinigungsver:fahren ») qui ne :revêtent toutefois pas 
un caractère impératif. 

La foi relative au régime des eaux édicte pour 
les eaux de surface ou certaines parties de celles-ci 
un ensemble de prescriptions en matière de lutte 
contr,e la pollution (« Reinhalteordnungen »). 
Celles-ci peuvent par exemple fixer des niveaux de 
qualité auxquels ·les caractéristiques de 'l'eau doi~ 
vent satisfaire, prévoir que ,certaines substances ne 
peuvent être déversées, ou que des substances dont 
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le déversement est autorisé doivent satisfaire à 
certaines ·exigences. 

li y a lieu de relever ,la rég·lementation particulière 
de la responsabilité civile pour modification des 
caractér,istiques de l'eau. En vertu de l'article 22, 
paragr.a,phe 1 de ·la loi ,relative au rég·ime des eaux, 
est tenu à réparation quiconque rejette ou déverse 
des substances dans l'eau ou quiconque produit sur 
l•',eau un effet tel que ses caractéristiques physiques, 
chimiques ou biologiques sont modifiées (responsa
bilité objective pure). L'article 22 paragraphe 2 pré
voit une obligation de réparation à la charge du 
propriétaire d'une ,installation de production, de 
stockage ou :de transport pour ,le cas où des sub
stances non épurées aboutissent dans des eaux 
sans y être rejetées ou déversées. 

Législation en matière d'élimination des déchets 

Elle est fondée sur ·une obligation d'élimination 
des déchets imposée ,aux communes. Les déten
teurs de déchets doivent en .principe confier ceux-ci 
aux responsables de leur élimination. Les déchets 
ne peuvent être traités, stockés ou déposés que 
dans des installations autorisées à cet effet (installa
tions d'élimination des déchets) qui satisfont aux 
exigences de la loi fédérale relative à la protection 
contre les immissions. La création et ·l'exploitation 
d'installations fixes d'élimination des déchets ainsi 
que les transformations importantes à apporter à 

· celles-ci doivent généralement être autorisées par 
les autorités compétentes qui vérifient si l'installa
tion est conforme au plan existant en matière 
d'élimination des déchets (« Planfeststellung »). 

Une aide est aécordée pour l'élimination aes 
huiles usagées sous forme de subventions aux 
entreprises d'élimination de ces huiles ; le finance
ment est assuré au moyen d'un fonds de réserve 
alimenté par la taxe compensatoire sur les huiles 
minérales. 

Législation, en matière de lutte contre le bruit 

Depuis le 1•r avril 1974, •la législation allemande 
en matière de ,lutte contre le bruit est également 
contenue pour l'essentiel dans la loi fédérale rela
tive à ·la lutte contre les ,immissions. Les modalités 
d'application nécessaires ·n'ont toutefois .pas encore 
été arrêtées. 

Il faut mentionner la cc Technische Anleitung 
Uirm » (Instructions techniques bruit), qui fixe les 
limites d'immission .pour les installations soumises 
à autorisation. 

Des réglementations particulières, 'd'un contenu 
essentiellement technique, sont applicables à la cir
culation routière, aux chantiers de construction, etc. 

En vertu de la ,loi du 5 avril 1974 relative à la 
protection contre le bruit des aéronefs, des zones 
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dites cc de protection contre le bruit » doivent être 
délimitées .par voie réglementaire autour des aéro
ports. La zone ,n° 1 eng·lobe ,le territoire dans lequel 
le niveau acoustique continu équivalent excède 
75 db, et la zone n° 2 1le reste du territoire affecté 
par le bruit. Il ,est ,interdit de construire des hôpi
taux, des écoles, etc. sur ·l'ensemble du territoire 
ainsi délimité, et des habitations à ·l'intérieur de la 
zone n° 1. Le propriétaire dont le terrain tombe sous 
le coup d'une interdiction de construire a droit à 
une indemnisation et au remboursement des frais 
exposés pour l'insonorisation des bâtiments déjà 
construits dans la zone n° 1. 

Dans ·l'ensemble, •les lois allemandes sur la pro
tection de ·!',environnement, qui sont très détaillées 
et le plus souvent :récentes, contiennent des solu
tions originales. Peut-être pourra-t-on ·leur repro
cher une approche assez ponctuelle des problèmes. 

d) France 

Généralités 

La législation française en matière de protection 
de l'environnement ,n'est pas codifiée non p·lus. 
Gomme la législation allemande, elle se compose 
de plusieurs lois-cadres relativement récentes et de 
nombreuses dispositions d'application ; H ,faut prin
cipalement citer 

- la loi du 2 aoOt 1961 ,relative à la lutte contre 
les pollutions atmosphériques et les odeurs, 

- la loi du 16 décembre 1964 relative au régime 
et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 
,pollution, 

- la loi du 19 décembre 1917 sur les établisse
ments classés, plusieurs fois modifiée. 

- Il faut relever la tendance de 'la législation 
française à imposer des objectifs de qualité. L'article 
premier de la loi du 2 aoOt 1961 relative à la lutte 
contre les poHutions atmosphériques et les odeurs 
est caractéristique à -cet égard : il prévoit en effet 
que les installations doivent. être construites et 
exip.lo,itées de manière à é1Jiter les poiMuNons atmo
sphériques nuisibles à ~a santé. 

De même, l'article premier de la loi du 16 décem
bre 1964 relative au régime et à la répartition des 
eaux et à la lutte contre ·leur pollution englobe tous 
les rejets et déversements directs et indirects, de 
quelque nature qu'ils soient, ainsi que de façon 
générale tout acte susceptible d'affecter la qualité 
de l'eau. 

- Au demeurant, la législation française en 
matière de protection de l'environnement est égale
ment fondée dans une ,large mE!sure sur l'autorisa
tion obligatoire des actes ou installations qui met
tent en danger ou affectent l'environnement. La 
technique de la redevance trouve une plus grande 
place que dans le droit allemand. 

,. 
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Législation en matière de lutte contre la pollution 
. atmosp~érique 

L'article ,premier de ,1~ ·loi dù 2 aoOt 1961 contient 
une déclaration de principe équ,ivalente à une clause 
générale, qui n'a, jusqu'à présent, fait l'objet de 
règlements d'application qu'en ce qui concerne les 
véhicules automobiles et pour 'les installations d'in
cinération. · 

Pour ,les ·installations industrielles, le régime des 
établissements classés .prévu par la loi du 19 décem
bre 1917 modifiée en 1932 reste applicable. Cette 
loi répartit les établissements dangereux en trois 
classes. Les établissements de ·la première classe 
sont soumis à autorisation et le préfet fixe dans 
l'acte d'autorisation la distance qui doit séparer ces 
établissements des maisons d'habitation. 

Les établissements de ·la deuxième classe sont 
également soumis à autorisation ; toutefois, aucun 
éloignement n'est imposé en ce qui les concerne, 
mais l'acte d'autorisation est assorti de conditions 
techniques •. 

La troisième classe regroupe •les établissements 
dont l'exploitation n'entraîne ,normalement pas 
d'inconvénients grav,es pour ,le voisinage ou pour la 
collectivité au point de vue de la santé. Ils sont 
soumis uniquement à une obHgation de déclaration 
et doivent être conformes aux prescriptions .techni
ques applicables à tous •les établissements de ce 
type. 

Un décret du 17 septembre 1963 prévoit •l'établisse
ment de spécifications ,techniques .principalement 
pour les installations calorifiques. Le même décret 
prévoit la création de zones de protection spéciales 
déterminées en fonction du degré· constaté de pollu
tion de l'air. Un arrêté du 1f aoOt 1974 a créé deux 
zones de ce type à Paris. Là, des limites sont 
fixées en ce qui cono~rne 1~ composition, la concen
tration et les propriétés des émissions. . · 

Conformément à ,Ja circulaire du . 24 ,novembre 
1970, des rég·Iementations spéciales sont également 
appHcables aux cheminées d'installations d'inciné-
ra~. . 

Une évolution intéressante du droit fr.ançais de la 
responsabilité civile, qui est fondé en général 
sur la principe de la faute, fait qu'en pratique c'est 
dans une large mesure la responsabilité pour risque 
qui entre en ligne· de compte dans le cas de dom
mages causés par des installations ·dangereuses. 
Les tribunaux appliquent les principes du droit des 
rapports de voisinage et se fondent. sur le degré de 
gravité effectif des troubles causés. 

· - II .faut relever également ·une réglementation 
expresse du rapport existant entre la protection de 
l'environnement et l'aménagement du ,territoire. En 
vertu d'un décret du 1°• avril 1964, les plans d'urba-
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nisme doivent être .pris en ·considération dans le 
cadre de la procédure d'autorisation prévue par la 
loi de 1917. 

Législation en matière de lutte contre la pollution 
des eaux 

Ma1Igré ·la nouveHe rég1fementation ,détai,llée ,prévue 
par la ·loi du 16 décembre 1964, ,Ja législation ,fran-. 
çaise relative au régime des eaux reste fragmen
taire. 

En principe, les déversements et •les rejets dans 
les eaux de surface sont interdits, mais des autori
sations peuvent être accordées. En ce qui concerne. 
les conditions de fond auxque(l(,es est subordonné 
la délivrance de l'autorisation, des principes tech
niques généraux sont appliqués aux eaux usées 
industrielles. 

L'originalité de ·fa loi de 1964 réside en par:ticuHer 
dans ·l'introduction d'·inventaires des eaux, qui ont 
pour objet de décrire l'état des eaux. Sur la base 
de l'inventaire, des règlements doivent fixer les 
caractéristiques que doivent présenter. les différents 
cours d'eau. La décision d'octroi ou de refus d'une 
autorisation de déversement et les conditions et les 
obligations dont elle sera assortie dépendront à 
l'avenir, dans ce système qui est encore en cours 
d'élaboration, des caractéristiques auxquelles devra 
répondre l'état physique, chimique, biologique ou 
bactériologique des eaux de surface concernées ou 
d',u.ne pantie de ,celles-ci, •critères ,qui seront f·ixés sur 
la base des résultats de l'inventaire. Les critères 
imposés aux déverseurs doivent être fixés par décret 
du Conseil d'Etat. 

Il faut relever èn outre que la législation fr:ançaise 
sur l·e régime des eaux ,prévoit la fixation d'objeéfüs 
de qualité (par exemple pour l'eau potable); A la 
différence du droit af·femand, la perception de rede
vances. f.l faut noter à ce sujet que ·le droit français 
en matière de régime des eaux est .fondé sur une 
répartition en bassins, qui sont actuellement .au 
nombre de six. Les mesures d'1intérêt général et leur 
financement relèvent· d'un Comité de · bassin (une 
espèce de parlement de l'eau) ainsi que des « agen
ces financières de bassins (constituéés respective
ment pour un tiers de représentants des autorités, 
de représentants des collectivités locales et de 
représentants des utilisateùrs). Pour couvrir les 
dépenses, le Comité de bassin fixe des redevances 
sur proposition de l'agence financière. Celles-ci sont 
cailcullées proportionne;f:fement à la pollution de 
l'eali, soit directement, soit de façon forfaitaire à 
l'aide de par:amètres déterminés (substances. conte-
nant du soufre, teneur en oxygène). · 

L'artiol·e 12 de ·la loi sur les établissements classés 
qui, de même que la· loi de 1964, est également 
applicable aux .déverseurs industriels d'eaux usées, 
prévoit par ailleurs expressément que ·les autorisa-
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tions industrielles sont délivrées sous réserve des 
droits de· tiers. La responsabilité civile pour dom
mage éventuel causé à l'environnement par le déver
sement d'eaux usées est ainsi disjointe de l'auto
risation administrative. Même s'it est effectué dans 
le respect des conditions d'autorisation, le déverse
ment peut être à l'origine d'une action de tiers en 
dommage-intérêts. 

Selon ·le droit français, ·la politique contractuelle 
peut également être mise au service de la lutte 
contre ·la .pollution des eaux !(politique programmée 
en matière de protection de l'environnement). 

Législation en matière d'élimination des déchets 

L'élimination des déchets .relève de différentes dis
positions, émanant en partie des communes. Les 
installations d'élimination des déchets sont en outre 
soumises à la législation sur les établissements 
classés. 

En vertu d'un règ·lement de 1962, l'affec~ation d'un 
espace au dépôt de déchets requiert une autorisa
tion préalabl,e. 

Une nouvelle réglementation globale en la matière 
est en cours d'élaboration. 

Législation en matière de lutte contre le bruit 

1,1 n'existe pas non plus de réglementation globale 
dans ce domaine. 

•Les étabUssements industr.iels sont donc soumis 
'également aux dispositions applicables aux établis
sements classés. Pour chaque département, il existe 
une disposition préfectorale qui correspond à un 
« règ·lement tyipe sani1aire ». 

Il existe en outre une importante jurisprudence en 
matière civile, qui est .fondée sur •le principe des 
inconvénients anormaux de voisinage. 

e) Irlande 

La situation juridique en Irlande est semblable à 
celle qui existe en Grande-Bretagne en ce sens qu'il 
faut distinguer le droit coutumier et le droit écrit. 

Des dispositions hétérogènes plus anciennes sont 
également applicables : 

- Local Planning and Development Act 1963. 

---' Control of Atmosphere ,Pollution· Regulations 
1970. 

- Hiv,ers PoUution Prevention Act 1893. 

- Work Regulation Act 1966. 

- Public Health Act 1878. 

Le Local Planning Act de 1963 est considéré 
comme le principal instrument de protection de 
l'environnement. 
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Le contrôle de ,la pollution atmosphérique est . 1 
effectué conformément à un texte de 1970. 

La lutte contre la protection des eaux est princi- l 
paiement .fondée sur le .Public Health Act. 

f) Italie 

Généralités 

La législation italienne en matière de protection 
de l'environnement ne comprend aucune codifica
tion d'ensemble, ,ni aucune réglementation globale 
par domaine, à part celle qui concerne la lutte 
contre la poHution atmosphérique. 

Les dispositions en vigueur, parfois fragmentées, 
ne prévoient généralement aucune protection pré
ventive contre les pollutions de l'environnement, , 
mais prévoient :la réparation ou ,la sanction des 
dommages effectivement causés à l'environnement. 

On peut citer les dispositions impor,tantes sui
vantes : 

• 
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- la loi n° 615 du 13 juiHet 1966 relative à la , Î 
pollution atmosphérique, complétée par de nom- 1 
breuses dispositions d'application,_ 

- le décret n° 1265 du 27 juillet 1934 (texte 
résumé de la loi sur la santé). 

Législation en matière de lutte contre la pollution 
atmosphérique 

. Seul le droit relatif à la ·lutte contre ·la ,pollu
tion atmosphérique repose sur une réglementation 
relativement cohérente qui est fondée sur la loi
cadre de 1966. Selon son article premier, cette loi 
a pour objectif de contrôler ,les émissions dans l'air 
qui sont susceptibles de modifier _le « degré normal 
de pureté » de celui-ci. 

Il existe des dispositions d'application très 
détaillées principalement ,pour les installations de 
chauffage. 

Pour les établissements industriels, l'étendue de 
la protection de ,l'environnement est déterminée 
en fonction des possibilités qu'offre le progrès 
technique. 

Il faut relever principalement la division du terri
toire national italien en différentes zones de protec
tion de ,l'atmosphère (zones A et B). 

Législation en matière de lutte contre la pollution 
des eaux 

La législation italienne en vigueur en matière de 
protection des eaux est contenue dans · de nom
breuses dispositions particulières qui datent d'épo
ques différentes. Une nouvelle législation de la pro
tection des eaux est prévue. Une classification des 
eaux sera probablement établie, ainsi qu'une divi
sion de l'Italie en bassins. ) 
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Les dispositions actuelles, qui distinguent notam
ment les eaux souterraines et les eaux de surface, 
les eaux domaniales et les eaux non domaniales, 
prévoient différentes conditions d'autorisation pour 
les installations, les déversements et les prélève
ments. La disposition la plus ,importante en prati
que pour la protection des eaux de surface est 
celle qui concerne l'autorisation requise en vertu de 
la législation .sur •la pêche. Certaines actions sont 
en outre subordonnées à une autorisation en vertu 
de la ·législation relative à ,fa santé publique. 

Législation en matière d'élimination des déchets . 

La seule loi réglementant spécialement l'élimina
tion des déchets est une ·loi de 1941 sur l'approvi
sionnement. Certaines ·limitations. sont éga,lement 
imposées en matière d'élimination des déchets en 
vertu de ·la législation générale relative à la pro
tection de la santé publique .. En partièulier, la légis
lation relative aux établissements soumis à autori
sation , s'applique aussi à certaines· installations 
d'élimination des déchets. 

Législation en matière de lutte contre le bruit 

La législa1ion ·génér-ale sur la santé publique est 
également applicable dans ce domaine. 

· La Jurisprudence des juridictions civiles et pénales 
revêt également une importance considérable. 

g} Pays-Bas 

La . législation néerlandaise relative à .fa protec
tion de ·l'environnement peut être considérée à 
maints égards comme ;particulièrement originale. 
Elle se caractérise par deux lois-cadres récentes 
et. de portée vaste. A côté de celle-ci, on trouve une 

, série d'anciennes dispositions de droit ,industriel. La 
lég,islation néerlandaise va relativement loin dans 
l'application juridique ·du principe du pollueur
payeur, notamment en instituant des redevances 
pour pollution. Il faut également relever la procé
dure dite « de convenance », qui permet de 
« concentrer » les différentes procédures d'autori
sation à suivre pour fonder une entreprise. 

Les lois les plus importantes sont : 

- la loi du 26 novembre 1970 sur la poHution 
atmosphérique et son ·règlement d'application du 
7 septembre 1972, 

' . 
- ·la loi du 15 mai 1972 relative aux nuisances 

(Stb 274), 

.:.:... là loi du 13 novembre 1969 relative à la pollu
tion · des eaux de surface et son règlement d'appli
cation du 15 novembre 1970. 
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Législation en matière de lutte contre la pollution 
aitmosphérique 

. En vertu de la loi effectivement appliqué.e depuis 
1972, la mise en exploitation ou .l'exploitation d'ins
tallations qui occasionnent une pollution atmosphé
rique grave peuvent être ·subordonnées à une auto
risation. ·L'autorisation ne peut être refusée qu'en 
vue d'empêcher ou de réduire la pollution atmosphé
rique. Au besoin, elle peut être assortie d'obliga
tions fixant des limites maximales d'émission. 

L'article 54 de la loi prévoit également la possi: 
bilité de fixer des ·limites générales dont 1le dépasse
ment est considéré pour l'application de la loi 
comme une pollution atmosphérique grave. Les 
zones dans ·lesquelles une telle pollution atmosphé
rique grave se produit régulièrement peuvent être 
déclarées zones d'assainissement. 

li faut relever également que le titulaire d'une 
autorisation accordée conformément à l'article 65 
de •la ,foi peut devoir acquitter une redevance. Le 
montant de celle-ci est déterminé en fonction de la 
nature des substances. toxiques émises et de leur 
quantité. 

Législation en matière de lu~te contre la pollution 
des eaux 

En vertu de la loi de 1969 -relative aux eaux de 
surface, les déversements dans les eaux de sur
face sont subordonnés à une autorisation. Les condi
tions d'autor.isation sont fixées cas ,par ·cas. 

Pour 1la pollution des eaux de surface par des 
substances fixant l'oxygène ·(pollution résiduelle}, la 
législation .néeriandaise .prévoit la perception d'une 
redevance. Celle-ci est calculée sur la base de la 
quantité et de la nature de la pollution. La base 
d'imposition est l'équivalent habitant, c'est-à-dire 
que l'on se fonde sur .fa pollution causée par un 
habitant en 24 heures:· 

Législation e~ ··matière d'éli;;.,lnation des déchets 

La législation ,néer,landaise actueMe ·en matière 
d'élimination des déchets est assez confuse. Un 
projet de loi en matière d'élimination des déchets 
(loi relative à la .futte .contre la poHution du sel) 
est en cours d'exainen depuis 1971. Un projet 
spécial relatif à •l'élimination des ·déchets chimiques 
et des hui·les usagées a été présenté fin .1973. Ce 
projet prévoit des interdictions et des autorisations 
pour certaines actions, l'institution d',un fonds ainsi 
que la possibilité de percevoir des redevances. 

Législation en matière de lutte contre le bruit 

La législation néerlandaise en matière de lutte 
contre le rbruit est contenue principalement dans 
différentes lois fragmentaires. Aussi la jurisprudence 
joue-t-elle un rôle ,important dans ce domaine. 
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On peut donc considérer comme ·acquis que les 
dispositions nationales relatives à la protection de 
l'environnemen,t sont susceptibles d'affecter le fonc
tionnement du Marché commun et qu'elles peuvent 
en outre influer cons'idérablement sur les conditions 
de concurrence des entreprises et des secteurs 
concemés et, .partant, sur leur compétitivité au sein 
du Marché ,commun. Il est par conséquent néces
saire que les Communautés agissent sur les politi
ques nationales en mat.ière d'environnement de telle 
sorte qu'une protection optimale de l'environnement 
soit réalisée sous la forme qui réponde le mieux aux 
exigences du Marché commun. 

Le prog·ramme d'action des Communautés euro
péennes en matièré d'environnement (7) rep·lace ces 
problèmes dans leur contexte général. Il propose 
un vaste ensemble de considér-ations et d'actions, 
en insistant sur la nécessité de protéger l'environne
ment, mais aussi sûr les exigences· du M~rché 
commun. 

- Les objectifs de •la politique de l'environne
ment des Communautés en ~ant que telle sont définis 
dans ce programme (première partie, titre 1). 

.D'après ce programme, le·· but de l'environne
ment dans ·la Communauté est d'améliorer la qualité 
et le cadre de vie, le milieu ambiant et les conditions 
de vie des peuples qui en font . partie .. Elle doit 
concourir à mettre l'·e~pansion · au service de 
l'·homme en ,lui procurant un environnement qui lui 

· assur-e 11es me·i,Jtl,eures conditions de vie possib'les, 
et à concmer cette e~pansion avec ·la nécessité de 
pl.us en iplus impé11ieuse de préserver ile ,mi,Meu 
natur,el. 

D'après ce programme, elle doit ,notamment 
v·iser à : 

- prévenir, réduire et, dans la mesure du pos
sible, supprimer •les :pollutions et nui·sances, 

- maintenir un équilibre écolog,ique satisfaisant, 
- veiller à la· bonne gestion des ressources · et 

du milieu naturel et · 
- orienter le développement en .fonction d'exi

gences de qualité, notamment par l'amélioration des 
conditions de travaH et du oadre de vie. 

A d'autres' endroits, ,Je progr-amme parle simple
ment de « :l'améHoration de 1la qualité de la vie » 

comme but de la politique de l'environnement. Il 
est évident que l'on ne pourra définir concrètement 
ces notions assez ·insaisissables (qualité de la vie, 
équilibre écologique, bonne gestion} qu'en êtudiant 
l'ensemble de ce :programme d',action, qui est très 
détaillé. · 

Ce programme comporte, dans sa deuxième et 
principale partie, ,une descr,iption circonstanciée des 
actions à entreprendre ,au niveau communautaire au 
cours des deux prochaines années. Ces actions 
visent ·notamment la fi~ation de normes et d'objeçtifs 
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de qualité et portent sur certains produits, certains 
secteurs de i'industrie, certaines zones d'intérêt · 
commun (mers, bassin .rhénan, zones frontalières), 
ainsi que sur l'élimination des déchets et résidus, ,1e 
respect des disposit.ions en matière de protection 
de l'environnement et ·les aspects économiques de 
la lutte contre 'la pollution (principe du « pollueur
payeur ».). 

Il est intéressant de noter que •la description 
détaillée des actions comporte successivement les 
mbriques suivantes : « motifs, but et contenu, moda
Utés d'exécution, calendrier ». 

,· 
IV. - Principes et instruments 
juridiques 

Le titre Il de ',la première partie du programme 
énonce ·les principes d'une politique de •l'environne
ment dans la Communauté. On y relève notamment 
les idées de prévention (points 1, 1 2, 3), de promo
tion de la recher.che, de coopération mondiaole et 
d'information de l'opinion. 

En ce qui conceme ,le développement d'un droit 
de l'environnement dans le cadre des Communautés, 
le point 5 (.principe du « poHueur-:payeur »}, le 
point 6 (référence à ·la déclaration de Stockholm de 
la conférence des Nations unies) et surtout le 
point 11 (concernant la coordination et l'harmonisa
tion des politiques ,nationales) revêtent une impor
tance primordiale. 

D'après le point 11, les programmes nationaux 
dans certains domaines devr-aient être coordonnés 
et les politiques nationales de l'environnement 
devr.a1ient êtr.e harmon1isées sur la rbase d'une 
conception à long ter-me commune. Cette politique 
devrait viser à l'amélior-ation de la qualité de vie 
et ne pas considérer ,la croiissance économique sous 
le seul ,angle des aspects quantitatifs. Le programme 
insiste .notamment sur la nécessité de promouvoir 
certains progrès harmonisés des diverses politiques 
,nationales sans pour autant compromettre ceux qui 
ont déjà été accomplis au ,niveau national. De tels 
progrès doivent toutefois être menés à bien dans 
une forme qui .ne compromette pas le bon fonc
tionnement du marché commun. 

Le progr-amme précise expressément que cette 
coordination et cette ,har.monisation doivent être 
réalisées de trois manières : 

a) par l'application .des dispositions appropriées 
des traités ; 
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b) par la réalisation des •actions décrites dans le 
programme; 

c) par la mise en œuvre de la procédure d'infor
mation en matière d'environnement (cette .formule 
vise !'Accord des 1représentants des gouvernements 
des Etats membres .réunis ,au sein du Conseil, du 
5 mars 1973 (8). 

Le programme ne précise ;pas quelles sont les 
dispositions des traités qui pourraient être appli
quées en l'occurrence. Il ill'a sans doute pas voulu 
anticiper sur une :interprétation dynamique des 
traités, qui définira 1les possibilités et ·les limites 
d'une politique européenne de ·l'environnement dans 
le cadre de ces textes. 

- ,Le ,p·roblème des instruments juridiques appli
cables n'a du reste pas encore été tranché jusqu'à 
.présent. En fait, le seul point ·sur ,lequel les avis 

' soient unanimes, c'est que les traités ne prévoient 
expressément aucune compétence générale en 
matière de protection de .l'environnement. Cela 
s'explique par le .fait qu'au moment où les traités 
ont été conclus, ce .problème n'était pas encore 
d'actualité ou que l'on n'en mesurait du moins pas 
encore toute la portée. 

En dehors des articles 54 et 55 du traité CECA 
(qui visent à faciliter la réalisation des programmes 
d'investissement et à encourager la recherche 
technique et économique ,intéressant 1la sécurité du 
travail) et dès articles 30 et suivants du chapitre Ill 
du traité Euratom (qui concernent la protection sani
taire de la :population et des travailleurs contre les 
dangers résultant des ·,radiations), les dispositions 
des traités, prises à la lettre, ne fournissent aucun 
point de départ pour des actions spécifiques des 
communautés dans le domaine de l'environnement. 
Certains aspects de •la protection de l'environnement 
pourraient éventuellement s'.inscrire dans le cadre 
de la politique agricole commune (article 43) ou de 
la politique commune des transports (article 74), 
mais c'est aux dispositions dites « générales » 

concernant le ·rapprochement · des •législations, 
c'est-à-dire aux ar·ticles 100 et 101 du traité CEE, 
que revient 11,e rôle .fondamenta!I en ;la matièr,e. 

1L'article 100 peut :avant tout être invoqué lorsqu'il 
s'agit de rapprocher des dispositions relatives aux 
produits· qui intéressent l'environnement. Comme 
on le sait, un programme général a été arrêté, au 
début de 1969, en vue de ,l'élimination des entraves 

· dites « techniques » aux échanges ; ce :programme 
· précisait les secteurs dans lesquels les entraves aux 
échanges ,les plus gênantes pour le bon fonction
nement du Marché commun devaient être éHminèes 
et fixait ·un calendrier à cet ,effet. Sur cette base, 
le Conseil, se fondant sur ·l'arti,ole 100, a arrêté 
entre-temps une série de .directives importantes 
pour l'environnement (9, .10). 

REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

Certaines disposit,ions des Etats membres rela
tives aux produits et ,intéressant l'environnement 

· pèuvent en effet entraver 1la mobilité des facteurs 
et, plus particulièrement, les échanges commer
ciaux, et mettre ainsi directement en cause le bon 
fonctionnement du Marché commun. De nombreux 
documents officiels, notamment le programme 
d'action, ont insisté, à diverses reprises, sur cet 
état de choses. 

Les disparités existant entre les dispositions des 
Etats mëmbres peuvent aussi fausser les conditions 
de concurrence dans .le Marché commun et provo
quer, de ce fait, des distorsions qui doivent être 
éliminées. Dans ce cas, l'art. 101 prévoit que la 
Commission doit entrer en consultation avec les 
Etats membres intéressés. Si cette consultation 
n'aboutit pas à un accord éliminant la distorsion 
en cause, 'le Conseil peut arrêter, sur proposition 
de la Commission, las directives nécessaires à 
cette fin. 

Sur les trois conditions requises pour l'applica-
. tion de ,l'article 101, la .première existe assurément 

souvent ,(conditions de concurrence faussées), dans 
la mesure ,où ·les dis.positions relatives à la protec~ 
tion de l'environnement entraînent pour les entre
prises intéressées des ,coOts artificiels. Lorsque cer
tains secteurs d'un pays donné supportent, par rap
port à l'ensemble de l'économie, des charges plus 
lourdes que les secteurs comparables d'un autre 
pays, on .pourrait également se trouver en présence 
d'une distorsion (distorsion spécifique au sens du 
rapport Spaak). ·Le .point de savoi.r s'il en résulte (ou 
s'il y a lieu de craindre qu'il n'en résulte, confor
mément à ·l'article 102) une entrave à la concur
rence, c'.est-à-dire au jeu du marché, suffisamment 
importante ,(« qui doit être éliminée ») doit être 
examiné et tranché en fonction des circonstances 
de l'espèce. , ;, i!'.d.ît!l 

Les difficultés auxquelles se heurte l'application 
de l'article 101 se situent donc au niveau de la 
constatation des conditions d'application et de la . 
quantification des effets économiques. En outre, il 
est nécessaire de disting.uer 1les coOts artificiels des 
coOts naturels, ce qui ,pose des :problèmes considé
rables, par exemple, dans ·le cas de nor,mes de 
p-rotection de l'environnement établies en fonction 
de conditions géographiques différentes. 

A cet égard, il conv.ient de ,n'e pas perdre de vue 
·les possibilités qu'offrent les articles 92 et suivants 
concernant les aides, dont l'appiHcation éventuelle _a 
été expressément envisagée dans le programme 
d'action (Chapitre 9 : Actions relatives aux aspects 
économiques de la lutte ·contre la pollution). · 

En revanche, pour l'application de l'article 100, 
il suffit que les disposi-tions des Etats membres . 
aient une incidence directe sur le fonctionnement 
du Marché commun. Si l'on estime que le bon fonc-
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llistoriqne 

'REVUEDU 
MARCHË 
COMMUN 

La Commission de coordination d·e ·la Nomen
clature des produits sidérurgiques, ,qui prépare et 
adopte les « EURONORM », qu,i sont des normes, 
harmon·isées ·entre ·les pays ide .la Communauté et 
concer:nant 1les iproduits sidérur.gi1ques a déjà de nom
breuses années d'existence, puisqu'e1M-e a tenu ses 
premières réunions en 1953, sous la responsabilité 
de la Haute Autor:ité de :la Communauté Européenne 
du Charbon et ·de .!'Acier. 

Le ,premi•er obj,ectif de la Haute Autorité en •insti
tuant ,cette Commiss'ion de coo11dination était d'éta
blir une nomenolature ,unique des produits sidérur
gi,ques ,en vue d'obten,j,r des barèmes de :prix ,et des 
condit,ions de 1livraison compar-ables dans les six 
pays de 1la OECA. lil semblait en effet évident que · 
les échanges entre :les divers pays de 1la Commu
nauté devaient être notablement faci,lités si une dési
gnation unique se ,rapportait à une même marchan
dise, fac.ilitant ainsi aux uti!Hsateurs la comparaison 
des prix. Cependant, demander à da Commission 
de ,Coordination de fair,e en sorte que « itout ce qui 
conoeme iles aip,pellations, 11,es quaHtés, iles dimen
sions, iles conditions techniques de liv.raison, soit 
cla:irement défi:ni, unif.ié ,et exprimé dans iles mêmes 
formes », c'était 'la char.ger d'un tn;wai-1 de no11ma:lisa
tion dont l'ampleur, ·la diversité mais aussi '!',intérêt 
,n'échappèrent pas à ses membr,es : très •rapidement 
des ,groupes de travaia spécialisés, ·chargés d'étudier 
les problèmes spécifiques et d'établir lies p·rojets de 
nor.mes communautai,res étaient mis sur pieds, et dès 
1955 11,es ipr,emi,ers EURONORM étaient offlc.ieiMement 
adoptés. · 

10ette aotivité devait se poursuivre sans disconti
nuité à trav,ers 1es transfonmations politi.ques de la 
Communauté européenne. Lors de la fusion des 
Èxécutifs des trois Communautés .fC8CA, Marché 
commun, EURATOM) prévue par le Traité d'avril 
1965, la Commission des Communautés européennes 
·reprit lla tâche que s'était assignée la Haute Autorité. 
:Et depuis 11'élargissement de la Çommunauté, ce sont 
maintenant neuf déilégations qui se retrouvent autour 
de ila table 1lors des réunions semestri,eiHes de la 
,Commission de coo11dination. 

Cettte ,continuité dans il'eff·ort a donné des ·résultats 
qui sont 'loin d'·être négillgealbles, ne serait-ce que 
par le chiffre des EURONORM adoptés et, pu!bliés. 
Actuellement 102 EURONORM ont été publiés et 
35 EURONORM sont ·en préparation. On en trouvera 
,ci-joint les listes cor:respondantes: Oes EURONORM 
sont .r,elatifs soit aux méthodes d'essais, soit aux 
:dimensions et toilérance·s, soit aux nuances et 
quallités des ;produits si1dér_ur,g,iques. Bien sOr, l·e 
travaH n'est pas encore terminé, encore que · la 
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plupa~t des su1ets importants aient été traités; mais 
l'évolution des techniques impos,e chaque année ,fa 
mi"Se ,en chantier de nouveaux travaux d',harmonisa
tion et déjà les plus anciens des EURONORM doi
vent être repris pour êtr,e mis ,à Jour. La Commission 
de coor.dination est donc loin d'avoir terminé sa 
tâche dans ce·domaine même si ef.le pe•ut contem
p;ler les résullta,ts obtenus ave·c ,une légitime fierté. 

Mais :paraHèJlement à cette ;production ,d'<EURO
NO:RM, j!f faut citer à ·1•actif de cette activité un 
résultat peut-être directement moins aisément mesu
rable mais encor:e beaucoup ·plus important : ,le 
ra,pprochement ides conceptions des divers Etats 
Memlbres en matière de .normallisation sidérurg,ique, 
rapprochement qui -résu1fte de la ,compréhension réci
proque qui s',est ,dévelO!ppée au cours des multirp;les 
·réunions des groupes de itravail. On peut avoir une 
•i,dée du chemin paricouru en ,examinant l'évolution. 
conver,gente des ,normes nationailes des pays de la 
Communauté ,or,iginelle au ·cours des vingt dernières 
années. ·Les di.ffér,ences actuelles sont sans com
mune mesure av:ec ,ce ,qu'·eilles étaient ailors. Bien 
sûr, cett,e évol•ution ·n'est pas uni,quement due aux 
efforts de :la Commissfon de cooridination - et H 
ne ,com,,ient .pas de minimiser les travaux entrepris 
par 1l'1IS0 ·à 1f'échel,l·e mondia!le. Bi,en sOr, égaifement 
b.eauooup de ·trav:aU et de ,réunions seront encore 
nécessaires avant d'•a,rriv:er - si ,cell,a est même 
rpossiible - à une unification totalle des normes 
sidér-urig·i.ques. Mais ·l'élargissement '!'écent de la 
Communauté a mis nettement ,en évidence l·e rappro
chement qui s'est effectué entre iles six pays qui ont 
travaillé ensemble depuis 1953 au sein de la 

· Commission de Coordination des ,produits sidé
rurgiques. 

Organisation des travaux 

· 'Lors des réunions de la Commission de cooridina
tion, chaque pays de l,a Communauté est ,rèprésenté 
par ,u,n .porte-1parole, choisri pa11mi ,f.es exiper,ts en 
normaf.isation, accompagné d'un délégué de !',Indus
trie sidérur:gique - •c'est-à..,dire ,un représentant des 
producteurs·- et un d~légué de ,!'.industrie de trans
formation, c'est-à-dire un représentanit des uti,lisa
teurs . .Ces membres sont nommés ,par ija Commission 
des Communautés européennes (qui, .fci aussi, a pris 
le relais de ·la Haute Autorité de la OECA) sur propo
sition des milieux ,nationaux intéréssés. Ainsi se 
trouve réalisé un souci d'1équNi:bre entre les concep
tions en présence, ce qui 'Permet ·à la Commission de 
Cooridination de mener au mi,eux sa tâche qui 
co.nsiste en ,pr:emi,er !fieu à promouvoir -l'·~la:boration 
des BURONO.R'M ,qu'.efil,e doit adopter •lorsqu'ilfs ont 
été mis au ,point ,par ,fes g·roupes de trava~I. · 

4.58. 

:Cela sign,i,fi,e ·entre autres : 
a) La délimitation des ·domaines d'activité entre 

.les groupes de ·travai:I. 
b) La répartition entre les pays de la responsa-· 

birl'ité des secrétariats des groupes. 
c) Le contact permanent avec les groupes de 

travai1f afin •de mai,ntenir entré eux ;fa 1liaison et ,fa 
coond.i,nation ,nécessaires. · 

d) Le contrôle périodique des résultats obtenus. 
e) La recherche de solutions de conciliation 'lors

que les points de vue so~t divergents. 
·f) L'adoption des propositions finales des groupes 

de trnvai'I, présentées par le secrétariat responsable. 
Chacun des problèmes à résoudre est confié ·par la 

Commission d·e Cooridination à un des groupes de 
itravairf, dont 'l'un des pays membres a été désigné 
,comme chef de fi.le. Celui-ci assure la présidence 
et ile secrétariat du groupe.' Dans ce ,pays,· un~, 
Commission na'tionail·e comprenant producteurs et 
.uti;lisateurs, et dont ;fe secrétariat est assuré par 
1,1nsfüut Na~ionall .. de !Norma:fisation, recense ·1,es 
données nécessairies (nor.mes nationales, cahiers des 
charrges .pàrUcuiliers, recommandations et ,normes 
ISO ... ). f:I prend également les avis des experts des 
autres pays ,et étalblit un avant-projet. M invite ailors 
les exiperts des ,neuf Eitats-Membres à des réunions 
en g,roupe de trav:ai'f où cet avant..,proj,et est discuté. 
Une succession 1plus ou moins 1fongue {suivan't la 
d'if:ficulfté du suje,t) de projets est 1présentée aux 
,experts. Suivant l'état d'avancement des travaux on 
distingue « •l'épreuve jaune » qui concrétise ~es 
accooos su.r les principes de 1bas·e et les grandes 
·lignes du su1et étudié mais reste su,je'tte à des 
observations d'·ordre techniique, « fépr,euve verte » 

à ,la:queMe seule des modifications id'ondre rédac
tionnel peuvent être •apiportées ·et « l'épreuve blan
che » ,présentée ipour approbation à ,fa Commission 
de co.oridination. torsqu'1elfil,e a r,eçu ,f'aooorid définitif 
de 'la Commission de coordination lf'épr:euve 1!)fanohe 
deviren't ·ailors un IEURONORM. Les EURONORM sont 
imprimés et publiés par l'Office de P.ubllication des 
Communautés européennes. Cette publication a eu 
1lieu pendant les vingt pr,emièr,es années en aHe
man1d, f.rançais, HaHen et néer.landa:is. Ble a mainte
nant ·lieu ég,ail,ement en anglais. 

1La Commission de coordination couvre actue:f.le
ment 26 groupes de travaH. Plusieurs groupes de 

- travai1I ont créé des sous-groupes qui s'occupent de 
p·roblèmes !Particu,liers ' et exécutent même des 
travaux de ,recherche. 

\Les groupes de travai:I sont les suivants : 
1. MéthoJd.es d'essais. 
2. ,comparaison des •résulltats de di,v,erses méthodes 

d'essais. 
3. 'Essais sur tôles e't 'bandes minces. 
4. Essais sur ;fi.1-machine. 
5. Classif.i.cation des fontes. 
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6 a. Désignation et classification des aciers. 
6 :b. Désignaition et classification des produits 

'laminés. 
7. Uésignation conv,entionneHe des aciers. 
8. P,rélèv,ement et pr:épara,tion des éprouvettes. 
9. Conditions techniques de llivraison. 

10. Normatlisation des ,quailités pour pro.fi'lés et 
laminés marchands. 

11. Normailisat,ion et rationailisa,tion des dimensions 
·et tdlérances pour :1-es iprofiilés et les laminés 
marchands. 

12. Nor:malisation des quallités, dimensions et toilé
.rances pour les tôles de 3 mm et p1lus. 

13. Nor.mallisation des -qualités, dimensions et tOllé
r,ances pour 'lés tôl-es de moins de' 3 mm. 

14. Nor,maJlisation des quaJlités, dimens·ions ·et tolé
,rances pour ,1,es demi-iproduits. 

15. Normailisation des quaiHtés, dimensions et tolé
, rances ipour le fiil machine. 

16. Désignation abr:égée des fontes. 
17. Nor,ma!lisation des qualités, dimensions et tolé

,rances ,pour ,!,es feui.lllards. 
18. :Rationalisation et normalisation des ,profilés. 
19. Nor:mallisation des .qua.Jités, dimensions et tolé-

1rances pour 11,es 1ers à béton. 
20. Analyses chimiques. 
21. VocabU!lair,e du tr:a:itement ,the11mique. 
22. Tôil,es et bandes pour ,chaudièr:es et réservoirs 
. soumis à pression. 

23. Normatlisation des aciers aUiés et non ,a;lliés ,pour 
tr:aitement thermi:que. 

24. Tôl,es magnéti.ques. 
25. ,Aciers ,pour 1bouternes à g,az soudées. 
26. •Fer blanc et fer noir. 

Certains .grnuipes de travail ont provisoirement 
terminé ;leur tâche, ,iils 11a repr,ennent lors de 11,a révi
sion ides EURONORM cor:r,espondants, qui a d$jà 
commencé dans certains secteurs. 

Bilan et perspectives 

·Lors d,es demièr,es ,réunions de ·la Commission de 
coondiniation, !le problème s'.est ,posé de savoir dans 
aueil!le mesu,r,e lia structure de travaU ,actueM,e, définie 
·iÏ y a une vingtaine 1d'années éitait encore uti!lisable 
et opérationneM,e. Plusieurs problèmes s'étaient en 
effet présentés au cours des ,ans : 1d'une :part l'évo
ilution des techni1ques ,a montr:é que 'les ;limites fixées 
au champ d'activité des groupes de tr:avaH éta-ient 
dev:enues ,quelquefois arUfi.cie:Hes. D'autre part. i1l 
est aussi appa11u qu'une modification de ce champ 
d'activité, voire une attr,i!bution du secrétariat d'·un 
groupe .à ,un pays différent pouvait conduire à une 
mei.ltleur,e côo11dination avec 11,es tr,avaux de ll'•ISO. 

.REVUE DU_ 
. MARCHE 

COMMUN 

Enfin, il conv,enait de donner ,aux no·uveaux pays 
adhérents à la Communauté européenne, au niv,eau 
des groupes de travail, ·les responsabi,més aux
quel1les Jeur compétence leur donne droit. 

Il pouvait pa,r,aîtr,e souhaitab!,e d'inscr:ir:e ,ces néces
saires moidificaNons dans une refonte comp1lète du 
cadre de travai!I. Cela n'·a pas été ·du tout l'optique 
des différents représentants qui ont estimé que ·la 
stmctu:r,e actuel:l1e avait donné suff.isamment de 
pr,euve de sa vaHdité pour qu'il! ne soit 1pas souhai
ta.hie de 'la remettre fondamentalement en question. 
Les ,retouches nécessair,es (,fusions, suppressions ou 
cr:éaltions ,d·e ,groupes de travaM) peuvent très bien se 
fake ,dans ·le cadre actue.l qui est d'ail'leurs bi,en 
·défini p,ar l·es EU:RONORM existants ou en ,prépara
ition. On ,devra bien entendu ile compléter en mettant 
en· chantier de nouveaux travaux, !'.adapter en enta
mant la révision des EURONORM vi·ei:Mis ou dépas
sés. Oepen:d.ant, le champ d'activité de 11a Commis
sion de ,coordiina~ion est suffisamment c·lair, , et 
!l'expérience des délégations suffisamment grande 
1pour que l'on puisse éviter de procéder dès à 
présent ià ,une nouvellile ,répartition globarle des res
,ponsaJbi!lités au niveau des groupes. C'est progres
s,ivemenit, au fur et à mesure ,que !l'étude de ,nouveaux 
thèmes sera -entreprise, que les mo!dif,ications inter
vienidront, ce 1qui 1permettra d'insérer progr-ess·iv-e
ment ,Je·s nouv,eaux 1E-tats membres 'Clans ,le travai,1 
cdl!l-e•cÜf. • 

Aussi 1,1 est apparu que les bases de tr,avai,I j-etées 
en 1953 par ·Ja Haute Autor.ité ont su remarquable
ment s'adaipter aux développement techno·logiques, 
économiques ·e·t politiques qui ont ,car,actérisé ·la 
Communauté européenne depuis lors. 

iBHes ont auss,i monttré leur valeur en permettant 
,d'abr:éger ·dans toute la mesure du possible les 
étapes nécessaires 1pour •l'-éla!boraNon des normes 
•qui auraient pu exiger ,de plus longs délais, et les 
·résuiltats obtenus fournissent une réponse à ,l'esprit 
sceiptiiqÜ,e qui remarquait •en 1953 : « Vous vouilez 
normailiser ? mais avez-vous pensé que 11e Tira:ité 
OBCA ,n'était signé que ,pour cinquante ans ? ». 

Dans le domaine des métho:des ·d'essais, l',uni
for:misati.on, 'but à ,atteindr-e a oété réalisée par des 
,EURONORM qui, dans ce domaine ont ~oujours 
fait 11',unanimité. A noter également dans ,ce cadre la 
création d'éèhanti:Hons type européens, ser,vant à 
contrô!ler lies méthodes ,e't 11es opér:a1teurs, ,et qui sont 
utilisés comme repèr,es ·en cas de ,contestation entr-e 
foumisseurs -et clients dans ,1a Communauté. Dans le 
domaine ,des dimensions ,des produits ,de forte 
·consommation, des résu:ltats extrêmement subs~an
ti,ells dans ,Je sens de ,!',unification et surtout de la 
simplification ont aussi été attè'ints. C'·est évidem
ment dans le domaine très comp:1,exe 1des EURO
NORM ,relatifs aux nuances et qualités d'acier que 
les succès sont moins s.peëtacu'lâir,es; mais 'là aussr 
de nombreuses idécisioris positives d'·unification ont 
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été aoquises, et ainsi qu',i:I a déjà été noté, 11e bM,an 
g,loba,I ,est 1lar,gement posiUf. Les points noirs qui 
su.bsistenlt devraient disparaîtr,e 11ors de l'élaboration 
de la seconlde génération des EURONORM, qui 
8ippor,tera -encore ,dans tous •l·es domai1nes une 
unification 1p:lus poussée et une simplification nou
vell,le. 

Ce billan .permet aussi ,de répondre à ceux qui 
dout,aient de la néoessité d'une normalisati·on à 
i'écheillle de 1la .Communauté entreprise ,paraMèl,ement 
aux travaux de 'l'•ISO. La Commission de coo11dina
tion a toujours che-rché à évirter d'entrepr:en1dre des 
études faisant doubJ.e ,emploi avec ,oemes entreprises 
dans ile ,ca:dre de 1',ISO, et i,I ,est même cert,ain que 
,1orsqu'une so1l.ution pouvait être trouvée dans :le 
contexte mondial, ,elle a sans •hésitation été r:eprise 
dans •le oaldre communautair:e. Mais m est aussi vrai 
que souvent cette normaJHsation mondiaile n'a pu 
être élaborée ,que .parce que sur :l,e ,plan de 'la .Com
munauté Jes .pays européens av,ai·ent déjà pu confmn
ter ·leurs points de vue, étudi,er et -comprendre les 
différences ides systèmes.nationaux en vigueur. Ceci 
est tel1lement vrai qu'on a pu ipariler des travaux de 
nor:mall'isation si,dér:urgique entrepris p,ar la Commu
nauté comme « d'une r,ampe de lancement euro
péenne vers 'la .coordinat.ion et l'harmonisation des 
productions si.dérurgi,ques à 'l'échelon mon1dia11 », 

car les trav.aux de ,la Commission de ,cooridination 
ont par.mis souvent, oomme son nom même le 
laisSJait prévoir, de coordonner !les positions dies 
Etats membres vis-à-vis des sujets 'à l'étude à l'ISO. 
Sans aMer systémati'quement 1et jusqu'à 11a 1définiition 
d'une position commune, ce qui, :pour des -r:aisons 
d'·o11d11e économi,que, technique ou pdliti.que, n'·était 
pas tou~ours possible ·ni même souhai,taiblle, .ils ont 
,permis -l'instauration d'une coopération ,efficace 
entre les Etats membres non seulement sur •le plan 
communautai•re mais aussi sur le •p!lan monldi,ail. 

Enf,in, l,es discussions pour lia mise au point des 
1EURONORM ont permis sur 'l·e -plan d,e 1,a Commu
,nauté ide confrnnter 'les points de vue de tous les 
•intér,essés, ,de ,connaître •les préoocuipations et l,es 
proibllèmes de chacun d'eux av.ec pour résu:itat une 
prise ,de conscience communautaire ,extrêmement 
im1poitante sur ·le plan psychologiqu,e : car norma
liser s,ur ,un pilan ,inter:nationa!I apponte cert,es des 
avantages, mais signifi,e égaJlement abandon, quel
quefois même sacrifice, de certaines habitudes, et 
même si ,les dis,cussions sont un aigui,lilon pour 
mett,r,e au point des ,normes nationales viei,llies, eHes 
ne peuv.ent aboutir que si !les divers représentants 
font .pneuve d',un esprit de conoiiliation et cherchent 
à rdép,asser le ,cadre national. 

A cet égar,d, pour donner 1la mesure des résU:l'tats 
obtenus, M suff.ira de rappeil,er que 11',ensemble des 
nor,mes européennes harmonisées rdans tous les 
autr,es secteurs industriels sont de loin moi'!'IS nom
breuses que l·es EURONORM ,qui, ·ne concer.nent 
qu.e ile seUII secteur de la sidérurgie. 
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M ,est donic possi!b'le ,de concilure sur une note 
résolument optimiste. La no.rma:Hsation a toujours 
ex,i,gé beaucoup de science et d'1eX1périence ; et la 
normalHsation int,ernationa:le, ipilus qu,e d'autre encore 
exige aussi de ·la patience, de 11,a compréhension, un 
esprit de oonci'liait:ion et la volonté d'aboutir. Oe1la 
fait beaucoup de ,qua11ités à demander aux centaines 
,de personnes, qui, de près ou de loin particip,ent à 
1l'éllaibor,ation des ,EURONORM. 

Iles résulltats actuels montrent que ce n'était pas 
trop ,p.résuimer de 1l1a val,eur ides nor.malisateurs 
communautaires, que de •leur confier oet,te tâche qui, 
·en 1953, paraissait démesurée ; iil ,n'y a aucune 
raison ,pour que ces mérHes disparaissent et les 
résultats obtenus sont ·garants des succès à venir : 
même s'iil s'agit ld'·un travail ,de 'longue halleine, M est 
,prouvé que l,es eXJperts .commuinaut,akes sont capa
bl,es de le poursuivre et depuis que il'en1repr.ise a été . 

· tlancée, chaque année a donné des motifs •plus 
valalb!les d'espérer, à •ceux :qui avaient et ont toujours 
·con,f,iance dans sa .r.éussite. 

EURONORM PUBLIES 

1-55 Fontes et ferro-alliages. 
2-57 ·Essai de traction pour l'acier. 
3-55 ·Essai de dureté Brinell pour l'acier. 
4-55 Essai de dureté ·Rockwell pour l'acier. 
5-55 Essai de dureté Vickers pour l'acier. 
6-55 Essai de pliage pour l'acier. 
7-55 Essai de résilience Charpy pour l'acier. 
8-55 Valeurs de conversion approximatives de la dureté 

et de la résistance à la traction de l'acier. 
9-55 Valeurs de conversion approximatives des allonge

ments après rupture de l'acier. 
10-55 Valeurs de conversion approximatives des rési

liences de l'acier. 
11-55 Essai de traction sur tôles et feuillards en acier 

d'une épaisseur de 0,5 mm inclus à 3 mm exclus. 
12-55 <Essai de pliage des tôles et feuillards en acier 

d'épaisseur inférieure à 3 mm. 
13-55 Essai de pliage alterné des tôles et feuillards en 

acier d'épaisseur inférieure à 3 mm. 
14-67 Essai d'emboutissage à flans bloqués - 2" édition. 
15-70 Fil-machine en acier non allié d'usage général 

destiné au tréfilage ou à l'étirage. 
'Examen de la surface - 2" édition. 

16-70 Fil-machine en acier non allié d'usage général au 
tréfilage ou à l'étirage. 
Nuances ·et qualités - 2" édition. 

17-70 Fil-machine en acier non allié d'usage général 
destiné au tréfilage ou à l'étirage. 
Dimensions et tolérances - 2" édition. 

18-57 Prélèvement et ,préparation des échantillons et des 
éprouvettes. 

19-57 Poutrelles IPE - Dimensions. 
20-74 Définition et classification des nuances d'acier -

2" édition. 
21-62 Conditions techniques de ·livraison. . 
22-70 Détermination ou vérification de la limite d'élasti

cité de l'acier à température élevée. 
23-71 Essai de trempabilité par trempe en bout de 

l'acier - Essai Jominy. 
24-62 Poutrelles normales et profilés en U normaux 

Tolérances de laminage. 
25-72 Aciers de construction d'usage général. 
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26-63 

27-74 
28-69 

29-69 

30-69 

31-69 

32-66 

33-70 

34-62 

35-62 

36-62 

37-62 

38-62 

39-62 

40-62 

41-65 

42-66 

43-72 

44-65 

45-63 

46-68 

47-68 

48-65 

49-72 

50-72 

51-70 

Essais conventionnels de dureté Rockwell pour 
tôles et feuillards minces en acier. 
Désignation conventionnelle des aciers - 3e édition. 
Tôles et bandes en aciers non alliés pour chau
dières et appareils soumis à pression. 
Nuances et qualités. 
Tôles en acier laminées à chaud d'épaisseur égale 
ou supérieure à 3 mm. 
Tolérances sur les dimensions, la forme et le poids. 
Demi-produits pour forge en aciers de construc
tion d'usage général. 
Nuances et qualités. 
Demi-produits pour forge. 
Tolérances sur ·les dimensions. 
Tôles minces en acier pour emboutissage ou 
pliage à froid. 
Norme de qualité. 
Tôles et larges bandes d'épaisseur inférieure à 
3 mm, en acier doux non allié pour emboutissage 
,ou pliage à froid. Tolérances sur les dimensions et 
sur la forme. 
Poutrelles à larges ailes à faces parallèles. 
Tolérances de laminage. 
Barres et laminés marchands d'usage courant. 
Tolérances de laminage. 
Dosage de carbone total dans les aciers et les 
fontes. 
Méthode gravimétrique après combustion dans un 
courant d'oxygène. 
Dosage du carbone total dans les aciers et les 
fontes. 
Méthode gazométrique après combustion dans un 
courant d'oxygène. 
Dosage du carbone de trempe et du graphite dans 
les aciers et les fontes. 
Méthode gravimétrique et volumétrique après com
bustion dans un courant d'oxygène. 
Dosage du manganèse dans les aciers et les 
fontes. 
Méthode titrimétrique après oxydation au persul
fate. 
Dosage du silicium total dans les aciers et les 
fontes. ' 
Méthode gravimétrique. 
Dosage du phosphore dans les aciers et les 
fontes. 
Méthode alcalimétrique. 
Dosage du soufre dans les aciers et les fontes. 
Méthode après combustion dans un courant d'oxy
gène. 
Tôles et bandes en aciers alliés pour chaudières 
et ,appareils soumis à pression. 
Nuances et qualités. 
Poutrelles IPE laminées à chaud. 
Tolérances de laminage. 
•Essai de choc sur éprouvette bi-appuyée à entaille 
en V. 
Feuillards à chaud en aciers doux non alliés. 
Norme de qualité. 
Feuillards à chaud en aciers de construction 
d'usage général. 
Norme de qualité. 
Feuillards laminés à chaud en aciers non alliés. 
Tolérances sur les dimensions, la forme et le 
poids. 
Mesure de la -rugosité des produits minces en 
acier laminés à froid et non revêtus. 
Dosage de l'azote dans les aciers. 
Méthode spectrophotométrique. 
Bandes laminées à chaud de largeur égale ou 
supérieure à 600 mm. 
Tolérances sur les dimensions, la forme et le 
poids. 

52-67 
53-62 

54-63 
55-63 

56-65 

57-65 

58-64 
59-64 
60-65 
61-71 
65-67 
66-67 
67-69 
70-71 

71-71 

72-71 

74-72 

76-66 

77-63 

78-63 

79-69 

80-69 

81-69 

83-70 

84-70 

85-70 

86-70 

87-70 

88-71 

89-71 

90-71 

91-71 

92-75 
93-71 

94-73 

98-71 

100-72 

103-71 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Vocabulaire du traitement thermique. 
Poutrelles à larges ailes à faces parallèles. DLmen
sions. 
Petits fers U laminés à chaud. 
Fers T à ailes égales et à coins arrondis laminés 
à chaud. 
Cornières à ailes égales et à coins arrondis 
laminés à chaud. 
Cornières à ailes inégales et à coins arrondis 
laminés à chaud. 
Plats laminés à chaud pour usages généraux. 
Carrés laminés à chaud pour usages généraux. 
Ronds laminés à chaud pour usages généraux. 
Hexagones laminés à chaud. 
Barres -rondes laminées à chaud pour vis et rivets. 
Demi-ronds et demi-ronds aplatis laminés à chaud. 
Plats à boudin laminés à chaud. 
Dosage du manganèse dans les aciers et les 
fontes. 
Méthode photométrique. 
Dosage du manganèse dans les aciers et les 
fontes. 
Méthode électrométrique. 
Dosage de l'aluminium dans les aciers. 
Méthode gravimétrique. 
Dosage du cuivre dans les aciers et les fontes. 
Méthode photométrique. 
Dosage du silicium dans les aciers et les fontes. 
Méthode spectrophotométrique. 
Fer noir et fer blanc en feuilles,-
Norme de qualité. 
Fer noir et fer blanc en feuilles. 
Tolérances sur les dimensions. 
Définîtion et classification des produits sidérurgi
ques par formes et dimensions. 
Aciers pour armatures passives du béton. 
Prescriptions de qualité. 
Ronds à béton lisses laminés à chaud. 
Dimensions, poids et tolérances. 
Aciers pour trempe et revenu. 
Prescriptions de qualité. 
Aciers de cémentation. 
Prescriptions de qualité. 
Aciers de nitruration. 
Prescriptions de qualité. 
Aciers pour trempe par induction et au chalu
meau. 
Prescriptions de qualité. 
Aciers de décolletage. 
Prescriptions de qualité. 
Aciers inoxydables. 
Prescriptions de qualité. 
Aciers alliés pour ressorts formés à I chaud et 
traités. 
Prescriptions de qualité. 
Aciers pour soupapes d'échappement de moteurs 
à combustion interne. 
Prescriptions de qualité. 
Larges plats laminés à chaud. 
Tolérances sur les dimensions, la forme et le poids. 
Plats pour lames de ressorts laminés à chaud. 
Barres .rondes, carrées, plates et hexagonales ·lami
·nées à -chaud. 
Tolérances de laminage. 
Aciers pour roulements. 
Prescriptions de qualité. 
Dosage du manganèse dans le ferro-manganèse. 
Méthode électrométrique. 
Dosage du chrome dans les aciers et les fontes. 
Méthode photométrique. 
Détermination micrographique de la grosseur du 
gr,ain ferrique ou austénitique des aciers. 
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104-71 Détermination de la profondeur de décarburation 
des aciers de construction non alliés et faiblement 
alliés. 

105-71 Détermination et vérification de la profondeur 
conventionnelle de cémentation. 

106-71 Bandes et tôles magnétiques à grains non orientés 
laminés à froid et à chaud. 

108-72 Fil-machine rond en acier pour articles de bou
lonnerie formés à froid. 
Dimensions et tolérances. 

109-72 Essais conventionnels de dureté Rockwell. 
·Echelles Rockwell HRN et HRT. 
Echelles Rockwell HRB' et HR 30 T' pour produits 
minces. 

113-72 Aciers de construction soudables de qualité spé
ciale. 
Fascicules 1 à 3. 

114-72 Détermination de la résistance à la corrosion 
intergranulaire des aciers inoxydables austéniti
ques. 
Essai de corrosion en milieu acide sulfurique -
sulfate cuivrique (essai dit de Monypenny-Strauss). 

116-72 Détermination de la profondeur conventionnelle 
de trempe après chauffage superficiel. 

118-75 Méthodes de détermination des caractéristiques 
magnétiques des tôles magnétiques à l'aide du 
cadre EPSTEIN de 25 cm. 

119-74 Aciers pour frappe à froid et extrusion à froid. 
Prescriptions de qualité. · 
Fascicules 1. à 5. 

120-72 Tôles et bandes pour bouteilles à gaz soudées 
en acier. 

121-72 Détermination de la résistance à l'attaque inter
granulaire des aciers inoxydables austénitiques. 
·Essai de corrosion en milieu nitrique par mesure 
de perte de masse (Essai dit de Huey). 

Circulaire d'information N. 1 Echantillons types pour les 
analyses chimiques des produits sidérurgique~, 2". édition. 

EURONORM EN COURS D'IMPRESSION DEFINITIVE 

107 Tôles magnétiques à grains orientés. ' 
117 Etalonnage des blocs de référence à utiliser pour les 

machines d'essai de dureté Rockwell (Echelles 8, 
C, Net T). 

122 Contrôle des machines d'essai de dureté Rockwell 
(Echelles B, C, N et T). 

123 Essais ·à température élevée. 
Essais de fluage de l'acier. 

130 Produits plats laminés à froid, non revêtus en acier 
doux non allié pour emboutissage ou pliage à froid. 
Tôles, larges bandes, larges bandes refendues, barres 
obtenues à partir de larges bandes refendues ou de 
tôles. 
Norme de qualité. 

EURONORM EN PREPARATION 

19 Poutrelles à ailes à faces paraJ.lèles 
53 ,Dimensions 
21 Conditions techniques de ·livraison 
34 Poutrelles là ailes à faces parallèles 
44 Tolérances 
62 Aciers destinés à la fabrication dé chaînes à maillons 

ronds soudés électriquement 
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63 Aciers pour crochets de ·levage 
68 Cornières à ang•les vifs ·laminées à chaud 
69 Fers T à angles vifs ·laminés à chaud 
73 Dosage de -l'aluminium 

Méthode à l'ériochromecyanine. 
75 Dosage du molybdène dans ·les aciers et les fontes 

Méthode spectrophotométrique 
82 Aciers à béton à adhérence améliorée 

Dimensions, poids et tolérances 
95 Aciers ,réfractaires 

Prescriptions de qualité 
96 Aciers ·à outils 

Prescriptions de qualité 
99 Dosage du ·chrome dans les aciers et dans ·les fontes 

Méthode potentiométrique 
101 Dosage du vanadium dans les aciers et dans les 

fon~s · 
Méthode spectrophotométri·que 

102 Dosage du nickel dans ·les aciers et dans les fontes 
Méthode gravimétrique 

110 Dosage du vanadium dans ·les aciers et! dans ·les , 
fontes 
Méthode potentiométrique 

111 Tôles et bandes laminées à chaud en continu en 
acier doux non allié, pour emboutissage ou pliage à 
;froid 1 
Qualités 

112 Tôles et bandes laminées à chaud en continu en 1 
acier doux non allié, pour emboutissage ou pliage à 
ifroid · 
Tolérances 

115 Méthode de ·détermination de la teneur ·en inclusions 
non métaMiques des aciers , 

124 Contrôle des machines d'essai de dureté Vickers pour 
;J'aci-e,r 

125 Contrôle des m~chines d'essai de dureté Brinell pour 
•l'acier 

126 Produits semi-finis destinés à 'la construction des cir- , 
,cuits magnétiques, livrés en bobines 

127 Etalonnage des blocs de ,référence à utiliser pour •les 
machines d'essai de dureté Vickers pour l'acier 

128 Etalonnage ·des blocs de référence à utiliser pour ,les 
machines d'essai de dureté Brinell pour ·l'acier 

129 Tôles et bandes en acier alliés au nickel pour uUlisa-
teurs à basses températures · 

131 Produits plats ·laminés ·à froid, non revêtus en acier 
·dç,ux non allié pour emboutissage ou pliage à froid -
tôles, ,Jarges •bandes refendues, barres obtenues à 
partir de larges bandes ,refendues ou de tôles 
Tolérances sur ·les dimensions et sur la forme 

132 'Bandes 'laminées à froid pour ,ressorts 
133 Fil machine rond en acier au C, CMn, CMnSi et 

CMnMo, destiné à la production d'électrodes enro- • 
·bées, pour soudure en ·atmosphère protectrice et à 
'l'arc submergé 
Nuances et qualités 

134 Dosage de l'aluminium dans ·les aciers non aJ.liés, 
méthode par spectrophotométrie d'absorption atomi
que 

135 Dosage du phosphore dans •les aciers et les fontes 
Méthode ,photométrique· 

136 Dosage du nickel dans les aciers et ·les fontes 
Méthode par spectrophotométrie d'absorption atomi-
que · 

137 Produits plats en aciers soudables à grains fins 
livrés à l'état traité (trempe et revenu) 

138 Aciers pour béton précontraint 



LA JURISPRUDENCE 
DE LA COUR DE JUSTICE 
DES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 
EN MATIÈRE 
DE CONCURRENCE 

VI. - Les pr3tiqnes 
concertées 

Lazar FOCSANEANU 
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A. - LES TEXTES 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

1. Les textes du tra:ité et du droit dérivé. Aux 
termes de l'article 85, ,paragraphe 1 du Traité de 
Rome, sont déclarés incompatibles ave·c le Marché 
commun et interdits 

« tous accor.ds ,entre ,entre·prises, tout-es ,déci
sions d'associations d'entreprises, et toutes pra'ti
ques concertées », 

qui sont susceptibles d'affecter le commerce entre 
Etats membr,es et ·qui ont pour objet; ou pour effet, 
d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de 
la concurrence à l'intérieur du Marché ·commun: 

L'expression· « accords ·entre entreprises, déci
sions d'associations d'entreprises et pratiques 
concertées », qui ·est devenue un syntagme figé 
pour les ·interiprètes et commentateurs du Traité 
de Rome, n'est rpas une création .originale des 
rédacteurs de ce Traité. Ces derniers n'ont fait que 
reprendre le libellé de l'artic·le 65 du T-raité de Paris, 
du 18 avril 1951, 'instituant 'la Communauté euro
péenne du charbon et ·d'e l'acier. En effet, l'article 
65, paragraphe 1, du Traité instituant la CECA, sti- · 
pule: 

« Sont Interdits tous accords entre entreprises, 
toutes décisions d'associations d'entreprises et 
toute pratiques concertées qui tendraient, sur 1e 
Marché commun, directem·ent ou indirectement, à 
empêcher, restreindre ou fausser le jeu normal de 
la ·concurrenoe ... ». 

Par ailleurs, 11'artible 85, paragrap~e 3 du Traité 
de Rome prévoit que les dispositions précitées du 
paragraphe 1 du même article peuvent être décla
rées inapplicables à tout accord ou catégorie d'a1c
cords entre entreprises, à toute décision ou ·caté
,gorie de décisions d'entr,eiprisës ·et à toute pratique 
concertée ou catégorie de pratiques concertées, 
qui contribuent à améliorer la production ou 'la 
distribution des produits ou à promouvoir le pro
grès technique ou économique, etc. ». 

Par contre, ·les « pratiques concertées », ne figu
rent pas à 'l'article 85, paragraphe 2 du Traité, qui 
déclare nuls de plein droit les accords et décisions 
interdits en vertu du paragraphe 1 du même article. 

D'autre part, farticle 86 du· Traité de Rome 
emploie l'expression « pratiques abusives » qui, 
·sous ,l'aspect de lia ·concurrence ,présente une ,cer
taine anaJ,ogie a'Jec 1f,es « pratiques concertées, » de 
l'article 85. · 

Les « pratiques ·concertées » sont visées aux arti
cles 1er; 4, paragraphes 1 et 2; 5, paragra:phes 1 et 
2 ; 6, paragraphe 2 ; 7, ,pa·ragraphes 1 et 2 et 12, 
paragraphe 21 d'u Règlemen't du Conseil n° 17 du 
6 février 1962. « Premier règlement d'application 
des articles 85 et 86 du traité » (JOCE n° 13 du 21 
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février 1962). L'article 2 du même Règ,lement 
emploie seulement 1le terme « pratique », sans ·le 
qualificatif « concertée ». 

En vertu de 'l'article 1er, paragraphes 1 et 2 du 
Règleme,nt ,n° 19/65/0EE ,du ConseN, du 2 mars 
1965, « concernant l'application de l'article 85, para
graphe 3 du traité à •des catégories d'accords et 
de pratiques concertées » (JOCE n° 36 du 6 mars 
1965), ·le Conseil a autorisé 'la Commission à décla
rer, par voie de règlement et conformément à l'arti
cle 85, paragraphe 3 du Traité, que l'article 85, 
paragraphe 1 n'est pas applicable à des catégories 
d'accords auxquels ne participent que deux entre
prises et qui ont ,pour objet des concessions exclu
sives de vente, des fournitures exclusives ou des ces
sions ou ilicences de ,droits de ,propriété industr,ieHe. 
L'article 1·•r, parag. 3 de ce Règl·ement précise que 
« Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent par analogie 
aux catégories de pratiques concertées auxquelles 
ne participent que ·deux entreprises ». 

Le Règlement n° 67/67 de la Commission, du 22 
mars 1967, concernant 1l'application de ,l'article 85, 
paragraphe 3 du Traité, à des catégories d'accords 
d'exclusivité » (JOCE n° 5 du 25 mars 1967), a été 
pris en application du règlement précité du Conseil, 
du 2 mars 1965. Aux ter.mes de son article 1er, il 
déclare l'article 85, paragraphe 1, inapp11icable à 
certaines catégories d'accords d'exclu~ivité aux
quels ne participent que deux entreprises. 

L'article 8 de ce règ·lement déclare : 
« Les articles 1er à 7 du présent règlement 

s'appliquent par analogie, aux pratiques concer
tées qe la catégorie définie à 'l'article 1er, para
graphe 1 ». 

11..:e Règlement (CEE) n° 2821/71 ,du Conse.;J, du 
20 décembre 1971, « concernant l'application de 

· l'artic'le 85, paragraphe' 3 du traité à -d'es ·catégo
ries d'accords, de décisions et de pra'tiques 
concertées » a autorisé ,fa Commission, aux termes 
de son article 1er, paragraphe 1, à déclarer, par 
voie de règlement et, conformément à 'l'article 85 
.paragraphe 3 !du Toraité que :l'anticle 85 ,paragraphe 
1 n'est pas applicable « à des catégories d'accords 
entre entreprises, -d'e décisions d'associations d'en
treprises et de pratiques concertées » qui ont 
pour objet : a) l'application de normes et de types, 
b) la 1recherche et •fe développement de produits ou 
p·rocédés jusqu'au staide de 'l'application 'ind'us
trielle ainsi que ,l'exploitation des résultats... et c) 
la spécialisation, y compris 'les accords nécessaires 
à sa réalisation. 

Conformément à 'l'art·icle 1~r, paragraphe 2 d'u 
règlement susmentionné du ,ConseH, · le règlement 
à prendre par la Commission doit préciser : 

a) « les restrictions ou ·les clauses qui peuvent 
ou qui ne peuvent pas figurer dans les accords, 
les décisions et /es pratiques concertées », 
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b) « les .clauses qui doivent figurer dans ·les 
accords, iles décisions et ,les pratiques concertées 
ou les autres con~itions qui doivent être remplies ». 

î 
i 
i 
1 

L'article 2 du ,règlement 2821/71 stipule que le 
règlement à prendre par la Commission est arrêté 
,pour .une durée !limitée. Il peut être abrogé ou ,modi
fié en cas de changement des ·circonstances qui : 
ont été essentielles pour l'arrêter. Toutefois, « dans 
ce cas, une période d'adaptation pour 'les accorids, , 
les décisions et /es pratiques concertées visés par 
le règlement antérieur est prévue ». 

En vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés aux 
termes du règlement précité du Conseil, du 20 
décembre 1971, ,la Commission a arrêté 11,e Règle- · · 
ment (CEE) n° 2779/72 du 21 décembre 1972 
« concernant l'application de l'article 85, paragra
phe 3, idu traité à des ca'tégories d'accords de 
spécialisation » (JOCE n° L 292 du 29 décembre " 
1~~- . 

L'article 1er de ce règlement de ,fa Commission, 
accorde ,le 'bénéfice ide ,l'exemp'l!ion, visée à 1l'artiole i 
85, paragraphe 3 du Traité, aux accords de spécia- i 
lisation qui satisfont aux exigences de ses articles • 
1 à a · 

Par ai'llèurs ·l'article 7 du règlement stipule : 

« Les articles 1er à 6 d'u présent règ·lement s'app/i- : 
quent par analogie aux décisions ,d'associations · 
et aux pratiques concertées ». 

,f,I •convient éga,lement de men~ionner 1fe Règle
ment du Conseil n° 26 du 4 avril 1962 « portant · 
application ,de certaines règles de ,concurr.ence à 
'la :production et au commerce des ,produits agri
coles» (JOOE du. 20 avril 1962). Ce règlement se · 
réfère aux « accords, décision et ;pratiques» visés 
à il'article 85 paragraphe 1 ·et ,à fart,icile 86 du Traité. , 
Le ,t,ex:te v.ise donc en même temps « ,fes pratiques 
·concertées» de 11'ar.ticle 85 et ,fes « pratiques abu- · 
sives » de :f'arHcle 86. 

Pour terminer cette· énumération de textes, il 
convient d'ajouter deux « Communica,tions » de '. 
la Commission ·qui se ,réfèrent aux :pratiques concer
tées. Ge sont •la « Communi,ca1ion irefat,i,ve aux 
accords, d'écisions et pratiques concertées ·concer
nant ,fa coopération entre entreprises » (JOOE 
n° C75 du 29 juillet 1968) et :fa « Communication · 
de la Commission, du 27 m'ai 1970, concernant :fes 
accords d'importan·ce mineure qui ne sont pas 
visés ·par les dispositions de l'article 85 paragraphe 
1 du traité instituant 'la Communauté éçonomique 1

. 

européenne» (JOCE n° C64 du 2 juin 1970). 

La première des deux « Communications » sus- : 
mentionnées, publiée en 1968, emploie· ·le terme 
unique « accords » pour désigner cumulativement, 
les accords entre entreprises, ·les décisions d'asso
ciations d'entreprises et les pratiques concertées 

J / 
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« En vertu de 'l'article 85 paragraphe 1 du traité 
instituant la Communauté économique européenne 
(traité CEE) et de l'article 65 du traité inst,ituant 
la Communauté européenne du charbon .et de 
l'acier (traité CECA) sont incompatibles avec 1le 
Marché commun et interdits tous a:cco,rds, toutes 
décisions et toutes pratiques concertées (ci-après 
appelés : accords), qui on pour objet ou pour 
effet...». 

li s'agit-là, certainement, d'une rédaction tendant 
à al·léger le lihe·l1lé du texte. 

Le même souci d'abréger l'énoncé se retrouve 
dans la deuxième « Communication », de •la Com
mission, du 27 mai 1970. 

« ••• C'est dans cette 1perspective qu'elle (la Com
mission) a publié la « Communication relative aux 
accords, décisions et pratiques concertées concer
nant la coopération entre entreprises » - désignés 

, ci-après par le terme « ,accords » ... ». 

2. Conclusions résultant des ,textes ,du T,raité et 
du droit dérivé au sujet des « pratiques concer
tées ». Les textes ci-dessus reproduits des Traités 
CEE et CECA ainsi que des -règlements d'applica
tion des dispositions idu Traité ·de Rome permettent 
de tirer les conclusions suivantes. 

1) Ni le Traité de Rome, instituant ,la GEE, ni le 
Traité de Paris, instituant la CECA, ne définissent 
les « pratiques ·concertées », comm·e ils ne définis
sent, d'ameurs, pas 'les termes « accords entre 
entreprises ». Par contre, :l'article 86 fournit une 
liste, non limitative d'ailleurs, des « pratiques 

1 abusives ». 

2) Le droit dérivé du Traité de Rome ne définit 
pas, non plus, les « pratlques concertées ». 

3) La similitude, du point de vue du droit de ;la 
concurrence, ent:re « accords entre entreprises », 
« décisions d'associations d'entreprises» et « pra
tiques concertées » est telle que :(a Commission a 
oru pouvoir désigner, cumulativement, ,(es trois 
concepts par 1l·e terme 'Unique « accords » (Commu
nications de la Commission 'publiées les 29 juillet 
1968 et 2 juin 1970, voir n° 1 supra. 

. , 4) Cependant, simiilitude ne signifie pas « iden
tité» juri,d.i,que, mais seu·l,ement analogie. L'i,dée 
d'analogie 'est . ex!pressément indiquée dans le 
Règlem'ent ,du Consel/ n° 19/65 du 2 mars 1965 
et dans 1(es règlements de la Commission 
n° 67/67, du 22 mars 1967 et n° 2779/72, du 21 
décembre 1972. Après avoir statué sur certains 
accords entre' entreprises, les deux· règlements pré
cisent que ,(es mêmes dispositions « s'appliquent 
par analog,ie» aux ,pratiques concertées. 

5) De l'article 1er, paragraphe 2, ~insi que de 
l'article 2 du Règlement ,du Conseil n° 2821 du 20 
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décembre 1971, précité, il paraîtrait résulter que les 
« pratiques concertées» impliquent l'existence d'un 
énoncé assez structuré pour comporter des « clau
ses » et pour pouvoir s'adapter à des change
ments de réglementation. On serait, en consé
quence, enclin à voir dans les « pratiques concer
tées », des actes juridiques et non de simples 
faits. 

6) Cependant, cette manière de voir semble 
contredite par ,f'artiole 85, paragraphe 2 du Traité 
qui ,déclare « ,nuls ,de ,plein ·droit » iles « •aocords ou 
décisions» intel"di,ts en vertu ide 1l'arHcle 85, mais ne 
fait aucune mention des « pratiques concertées ». 
Il paraîtrait, en ·Conséquence, que ces dernières 
soient considérées comme de simples faits, et non 
pas comme des actes juridiques susceptibles de 
nullité. 

7) A:ux termes de ,f'arHcle 2 du Règlement du 
Conseil n° 17-62, ·les « pratiques» peuvent faire 
l'objet d'une attestation négative, tandis qu'en vertu 
de l'article 85 paragraphe 3 du Traité 'les disposi
tions du .paragraphe 1 dudit artic'ie ;peuv,ent êtr,e 
déclarées inapplicables, entre autres, « à toute prati
que concertée ou catégorie de pratiques concer
tées » qui 'contribuent à améliorer la •production ou 
la distribution, etc ... A cet effet, les articles 4 para
graphe 1 et 5 paragraphe 1 du Règ,/ement du Conseil 
n• 17-62 ,prévoient 'l'obligation de ·notifier à ·la Com
mission les pratiques concertées pour lesquelles 
,(',exemption est ·demandée. Le formulaire de notifi
cation AJ.B, tel ,qu',i,I est actueiHement ,en vigueur, 
comprend 'une rubrique Il, intitulée « Renseigne
ments relatifs au contenu de ;('accord, de :(a déci
sion ou de la « pra'tique concertée ». Cette rubri
que compo·rte deux subdivisions : 

« 1. Si le contenu a fait l'objet d'un écrit, join
dre en annexe copie d'u texte complet. .. ». 

« 2. Si le contenu ne fait pas ou ne fait qu'incom
plètement l'objet d'un écrit, exposer ledit contenu 
ci-contre ». 

Des dispositions qui ,précèdent et des rubriques 
du formulaire de notification A/B 'i'I paraît résulter 

. que 1les pratiques concertées sont susceptibles, soit 
de faim l'objet d'un écrit, soit de faire l'objet d'un 
exposé qui décrive 1leur contenu. La possibilité d'un 
écrit ou d'un exposé décrivant leur contenu, indi
que l'existence ou la possibilité d'un énoncé concep
tuel des pratiques concertées. 

, Les considérations qui précèdent ne devraient 
pas aboutir à lia conclusion que les pratiques 
concertées ,ne seraient ,qu'une fo~me particulière 
et peut-être ibâtande des ,accords ,entre entrepri
ses. En réalité, malgré la similitude des effets sur 
la concurrence « pratiques ·concertées » et 
« accords » sont des catégories juridiques nette-
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1 ment distinctes ainsi qu''i'I résulte de 1la suite de 
· nos développements. Les pratiques concertées sont 

- des actes de comportement intentionnels, donc des 
actes juridiques uni·latéraux, précédés d'une 

· consultation ou d'un échange d'information multi
,latéraux. En .tant que tels, 1ils auraient ,parifaite
ment pu être touchés par la ·nullité visée à l'article 
85 paragraphe 2 du Traité. Ainsi par exemple on 
pourrait parfaitement concevoir ·la nullité ·d'une 
augmentation de prix résultant d'une pratique 
concertée. Si •l'article 85 paragraphe 2 a néanmoins 
omis :les pratiques concertées, cette omission a 

.1pèut-être été due au fait que 1les au1teurs 1du Tra,i1té 
n'avaient pas une idée ·bien précise du sens et de la 
portée du concept de pratiques concertées. 

8, - LA PRATIQUE DE 'LA COMMISSION 

3. Les « pratiques concertées » dans /es déci
sions individuel/es de la Commission. La Commis
sion a basé deux de ses décisions sur ,('existence 
.d:e ,pratiques con:certées restreignant :la 1concur
r·ence. Ce sont les importantes décisions « Matières 
colorantes » et « Industrie européenne du sucre », 
qui seront examinées ci-après. 

4. La · décision de la Commission du 24 juillet 
1969 (décision JV/26.267 - Matières colorantes, 
JOCE n° L195 du 7 aoDt 1969). Les faits ayant servi 
de fondement à cette décision, •sont les suivants. 

/ 

Selon ·les indications fournies par les organisa
tions professionnelles de plusieurs industries, 
concernant l'existence de hausses simultanées de 
prix par divers producteurs de matières colorantes, 
la Commission a procédé à d'es vérifications se rap
portant aux ·hausses successives de 1964, 1965 et 
1967, qui ont été le fait de dix producteurs. 

A 1la suite de ces ,vérifications, la Commission 
est arrivée à la conclus'ion que les haus·ses de prix 
des matières ·colorantes, intervenues en Janvier 
1964, janvier 1965 et octobre 1967, ont été ,(e résul
tat de pratiques concertées entre 'les producteurs 
pour 'la fixation du taux ides hausses de prix de 
certaines matières colorantes et des conditions 
d'appliqation de ces hausses à l'intérieur du Marché 
commun. 

Dans leur réponse à 1l'exposé de griefs de la 
Commission et au cours de ·l'audition, les entre
prises visées ont nié que 1les hausses. constaté·es 
en 1964, 1965 et 1967 fussent •le résultat de prati
ques concertées. 

El'les ont soutenu ·qu'il ne s'agissait que d'un 
comportement paraflèle, ·Chaque en~re1prise cal
quant, sur chaque marché, son comportement sur 
celui du producteur qui déclenche la hausse, ce qui 
constituait une pratique parfaitement normale dans 
un marché oligopolistique,· où tous /es producteurs 
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se connaissent et connaissent les prix des concur
rents. Lorsque, à la suite d'une érosion continue 
des prix, due à une série de petites concessions 
individuelles, les prix tombent à un niveau trop bas· 
·et ,que l'un des producteurs, qui est presque tou-' 
Jours celui qui occupe la position la plus forte sur le. 
marché, décide de relever ses prix, les autres s'ali-, 
gnent immédiatement sur lui. 

·Ces autres ,product,eurs ,n'ont pas ,intérêt à agir. 
autrement car leur décision d'e maintenir les 
anciens prix provoquerait une ·brusque augmenta
tion de la demande, à laqueNe ils ne seraient pas· 

. capables de faire face, parce qu'ils n'auraient pas 
la possi'bilité d'augmenter :(eur production aussi· 
rapidem·ent qu'il serait nécessaire pour leur permet
tre de ·satisfaire la demande accrue. 

Par ai Meurs, compte tenu du 'bas niveau des prix,: 
les :producteurs n'auraient aucun avantage à· 
déclencher une vive concurrence d'e prix. 

La Commission n'a pas été convaincue par les 
arguments des entreprises incriminées. Elle déclare, 
dans sa décision du 24 juiNet 1969, que les enquê
tes auxquelles elle a procédé « ont fait apparaître 
que 1les hausses successives de prix et ·les condi-' 
tions dans 11esquelles elles ont été réalisées ne 
peuvent pas être expliquées par la seule struc
ture oligopolistique du marché, mais sont bien la 
conséquence d'une pratique concertée». 

Selon ·1a Commission, 'la preuve du caractère 
concerté des hausses 1réside d'ans ·les circonstan
ces suivantes : 

a) L'identité des taux, appliqués dans chaque 
pays 'lors des différentes hausses, ainsi que l'iden-·· 
tité des matières colorantes qui en ont fait il'objet. 

·b) La très grande proximité - voire ·même l'iden
tité - de la date de mise en application · 
des hausses dans les différents pays du Marché 
commun. 

c) La similitude du contenu des or.dres de hausse 
envoyés par les producteurs à Jeurs filiales ou 
représentants sur les différents marchés, 

d) Les grandes similitudes rédactionnelles des 
ordres de hausse adressés par les prodµcteurs à 
leurs filiales et représentants. Ces ordres contien
nent parfois des phrases exactement identiques. 

e) Les contacts d'information qui ont eu lieu, à 
plusieurs ,reprises entre .(es producteurs, notam-:. 
ment par des réunions à Bâle et à Londres, Il 
ressort du compte rendu d'·une de ces -réunions,' 
tenue à Bâ'le, le 18 aoOt 1967, que non seulement 1la 
question des prix des matières colorantes y a été 
débattue ,mais que ·la société J. R. Geigy S.A. y a 
annoncé « qu'elle envi1sà.geait sérieusement d'aug-' 
menter ses prix de vente à la ·clientèle avant même 
la fin de l'année». 

. ,, 
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Des circonstances susmentionnées, 'la Commis
sion a,· notamment, tiré les ·conclusions suivantes : 

1° « ••• // n~est ,p.as croyable ,que, sans une minu
tieuse concertation pr-éalable, les principaux pro-

. ducteu!s approvisionnant ·le Marché commun aient 
à p·lusieurs reprises majoré de pourcentages iden
tiques le prix d'une même et importante série de 
produits, pratiquement àu même moment, et cela 

- dans plusieurs pays où les conditions du marché 
· sont différentes ; » 

2° « ••• ./',existence d'une concertation est d'au
tant plus c.ertaine que, si les producteurs ont tous 

·' fait subir 'Unè hausse de 15 % aux prix de revente 
aux utilisateurs, ce n'est, cependant, pas toujours 
de ce pourcentage qu'ils ont augmenté leurs pro
pres prix de cession à leurs filiales et représen
tants»; 

3° « ••. une autre preuve du caractère cancer.té 
de ces hausses réside dans la 1simHitude des ordres 
d'e hausse envoyés par les producteurs à leurs filia
les ou représentants sur ·les ·différents marchés » ; 

4° « .. .!les ordres de hausses adressés à leurs 
filiales ou représentants ·fo·rs de 1la hausse de jan
vier 1964 par plusieurs producteurs présentent de 
très grandes similitudes du point de vue rédaction
nel, au point m'ême de contenir des phrases exac
tement identiques ... , ce qui ne peut pas davantage 
s'expliquer sans une concertation préalable ... ». 

L'accumulation de ·ces conclusions partielles qui 
const.ituent autant de présomptions ide ·concertation 

1 a servi de base au considérant es1sentiel de la' 
décision analysée : 

« Considérant qu'il apparaît bien dans ces diver
ses conditions que les hausses de prix constatées 
par fa Commission sont à tout le moins l'effet de 
pratiqués concertées au sens de l'article 85 para
graphe 1 ; qu'il n'y a donc pas lieu d'examiner si les 
hausses constatées sont ife 'résultat d'un accord » ; 

La Commission constate, S'Ur cette 'base, que les 
pratiques concertées incriminées . constituent des 
infractions ,aux dispositions de ,,·article 85 dU Traité 
et inflige ·des amendes aux dix producteurs concer
nés (Badis·che Anilin und Soda Fabrik AG ; Casel
la Farbwerke Mainkur AG ; Farbenfabriken Bay~r 
AG ; Farbwerke Hoechst AG ; Française des matiè
res colorantes S.A. ; Azienda Coloti Nazionafi
ACNA S.p.A. ; S.A. CIBA ; J.R. Geigy S.A. ; Sandoz 
S.A. ; et Imperia( Chemical Industries Ltd). 

La décision de fa Commission a fait l'objet de 
neuf recours en annulation devant fa Cour euro
péenne. Huit de •ces ,recours ont été rejetés. Seul 
l·e pourvoi de Azienda Colori Nazionali - ACNA 
a abouti à une légère diminution de l'amende. On 
peut dire que fa Cour a pleinement ·entériné fa déci
sion de ·fa Commission. 
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5. La dé,cision de la Commission du 2 janvier 
1973 (décision IV/26.918 - Industrie européenne 
du sucre, JOCE n° L 140 du 26 mai 1973). Les faits 
servant de fondement à cette longue et complexe 
décision sont résumés ci-après, d'après le 
« Deuxième rapport sur la politique de ,fa concur
ren1oe », pU!blié par fa Commission, en avril 1973, pp. 
41-43 et d'après ,les conclusions de M. :l'avocat 
.général Henry May.ras :présentées devant 'la Cour 
,européenne iles 16 -et 17 j~in 1975. 

Pendant de nombreuses années, fa production 
du· sucre dans ·1es pays de 1la CEE a été réalisée 
dans le cadre des organisations nationales de mar
ché, établies par ·les pouvdirs publics en coopéra
tion étroite •avec les industries nationa:fes. L'exis- , 
tence de ces orgal')isations avait pour conséquence, 
d'·isoler chacun des marchés nationaux. Le 1er juil
let 1968, les organisations nationales de marché ont 

, été rem'P'facées par une organisation commune du 
marché du sucre, conformément à l'article 40 par·a
graphe 2 du Traité. Cette organisation comportait 
des mécanismes de stabMisation du marché en vue 
de garantir un certain revenu aux producteurs de 
betteraves et de canne à ·sucre, tout en évitant les 
tendances à la surproduction qu'à ·la pénurie du 
sucre. 

Toutefois, l'organisation commune ,du marché 
n'exerçait aucune influence, ni sur •la libre circula
,Hon d.'u sucre entre les Bats membr,es, n,i, sur fa 
libre formation des prix entre le prix d'intervention 
_et le prix de seuil. 

A la' fin de la première campagne ayant suivi 
1f'entrée en vi,gueur du Hègfement ,du ConseH n° 1009-
67, portant organisation commune des marchés dans 
le secteur du sucre, :la •Commission fut ·informée de 
l'existence d'obstacles à ·la ·liberté des échanges 
communautaires de sucre. Ces obstacles consis
taient entre autres, en refus de ventes, en •rabais 
de fidélité, ·etc, fis faisaient présumer !'·existence de 
pratiques restrictives de -fa ·concurrence. Dès 1969, 
fa Commission a procédé à des vérifications et a 
recueilli des renseignements auprès de nombreux 
producteurs, négociants et utilisateurs de sucre. 

Au terme de ces investigations, eMe a engagé 
d'office, le 31 mai 1972, la procédure prévue à 
ll'articile 3, 1paragra1phe 1, du ,Règlement 1du Conseil 
n° 17-62. 

La procédure a abouti à ·la décision du 2 jan
vier 1973 par 'laquelle la Commlssion a enjoint à 
vingt-deux entreprises de mettre fin immédiate
ment aux ·infractions constatées. En vertu de la 
même décision, fa Commission a ,infligé à seize 
de ces entreprises, des amendes dont •le total s'élève 
à 9 millions d'unit.és de compte. 

Les seize entreprises, à qu'i des amendes ont été 
intfigées, ont attaqué devant .fa Cour· européenne, 
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la décision de la Commission, dont eJtles demandè
rent à titre principal, ·l'annulation et, subsidiaire
ment, la réformâtion en ce qui concernait le mon
tant des amendes. 

Les causes économiques de l'affaire « Industrie 
européenne du sucre » résident dans la nette ten:. 
dance à ·la surproduction qui a caractérisé •le marché 
communautaire pendant ·les années 1968-1972. Tan
dis que la production totale de sucre blanc de la 
Communauté est passée de 6 800 000 tonnes à envi
ron 8 100 000 tonnes, la consommation n'a augmenté 
que de 5 900 000 tonnes à 6 500 000 tonnes. La pro
duction a donc dépassé la consommation commu
nautaire de 11 à 24 %. Parmi les pays de la CEE, 
la France et la Belgique ont constamment connu 
un excédent de production, l'Italie a ·connu un défi
cit ·structurel, tandis que les autres pays ont pré
senté, soit un bilan équilibré, soit un bi'lan défici
taire. 

Par ailleurs, à ide rar,es ,exceptions près, la situa
tion des fabriques nationales de sucre, par rapport 
aux régions nationales de consommation est plus 
favorable que la situation des producteurs des autres 
Etats membres. Il étai't, ,en conséquence, .prévis,iob.le 
que 11es échanges intracommunautaires resteraient 
réduits, même dans l'hypothèse d'une réduction au 
minimum des frais de transp_ort. 

Dès l'entrée en vigueur de l'organisation commune 
du marché, 11es producteurs de sucre de ·la Commu
nauté ont cherché à mettre en place une entente 
générale re'lative à la vente de sucre sur les diffé
rents marchés nationaux et à l'écoulement des excé
dents sur les marchés des pays tiers. 

A cette fin, a été organisée, ,dans 'le cadre d'u 
Comité européen des fabricants de sucre (CEFS) 
une réunion, à Munich, le 30 mai 1968. Les repré
sentants des principaux producteurs ·et des princi
pales organisations ·de vente de sucre du Marché 
commun y ont participé. 

A la suite de cette réunion, les producteurs fran
çais, qui devaient fai•re face à des problèmes d'écou
•lement des exèéden~s. ont essayé de iles résoudr,e, 
en juiillet 1968, dans ·le cadre de ·l'« Association 
syndicale ·de défense des intérêts économiques agri
coles et sucriers ». Cette association a été chargée 
d'assurer ·la répartition uniforme d'es quantités pro
duites et des bénéfices. 

L'accord conclu à cet effet a été notifié à ·la 
Commission, mais n'a été appliqué qu'au cours de 
la ,campagne 1968-1969. 

Pendant la ·campagne 1969/1970, les principes 
de vente des producteurs ont été formulés d'une 
manière plus générale. Ils visaient, en générai!, la 
coopération en'tre producteurs de sucre, notamment 
dans le cadre des livraisons de producteur à pro
ducteur. 
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Selon des notes relatant des conversations sur ,J 
politique commerciale suivie par la Raffinerie Tirle
montoise (HT), ·1e représentant ·de oett.e demière a 
résumé cette politique de vente dans la ·formulè 
suivante : « pas de mouvements de marchandises 
de pays à pays, si ce n'est en concertation de pro
ducteur à producteur ». , 

Par ailleurs, dans un telex adressé à la RT, la 
Société pour l'exportation de sucre S.A. d'Anvers' 
(E~port) a caractérisé cette politique de vente par 
les termes « chacun chez soi ». 

Dans un autre telex, adressé à Sucre Union S-A: 
Paris, « Export » a précisé ce qui suit : « ... respec
ter ainsi la même règle du « chacun chez soi » 

que celle que les fabricants de sucre européens 
ont adoptée dans ·1eur ensemble du moins ·les plus 
grands groupes de fabricants raffineurs ... » · 

Pour la mise en œuvre du principe susvisé, l,es 
producteurs de sucre ont employé des moyens 
d'exécution •identiques, qui consistaient, notamment 
à ; 

• - vendre le sucre à des concurrents établis dans 
une autre zone de vente ; 

- vendre le sucre avec le consentement des 
concurrents de ces autres zones ; 

- Ven,dr,e• ,dans une autre zone à un prix majoré, 
calculé en fonction du prix pratiqué par les concur
re~s; · 

- obliger les négociants.à suivre cette politique. 

Comme ces divers moyens ont été employés 
séparément ou conjointement, en fonction de la 
situation économique des divers marchés, la déci
sion de 1la Commission examine, en détail, le com
portement des entreprises intéressées sur les divers 
mar,chés et au ·cours ,des ·différ,entes campagnes. i 

Cet examen a abouti à 'la constatation que : ' 

« ... les principaux producteurs et vendeurs d'e 
sucre de la Communauté se sont livrés, à partir de 
la campagne 1968/1969, à des pratiques concertées 
visant à contrôler les échanges ide sucre entre Etats 
membres dans le but d'assurer la protection de 
leurs marchés respectifs et ,de restreindre considé
rablement ·la concurrence entre 'des groupes déter.:. 
minés d'e producteurs et de vendeurs de sucre ; .. : 
ces pra'.fiques concertées ont été mises· en œuvre 
principalement par application des mesures sui
vantes : 

- livraisons entre producteurs concurrents ; 

- mesures relatives aux livraisons intracommu-
nautaires faites à des acheteurs autres que les pro
ducteurs concurrents (consentement des produc
teurs du marché de destination, majoration de prix 
ou alignement sur les prix du pays de destination); 

- mesures prises à l'égard des entreprises de 
distribution visant à restreindre ou empêcher la 
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libre importation ou exportation à l'intérieur du Mar
ché commun et à /es obliger ainsi à respecter la 
concertation entre producteurs ; 

- concertation des offres présentées aux adju
dications pour les festïtutions à l'exportation vers ·les 
pays tiers ». 

En ce. qui concerne ,fe marché italien, l.a •décision 
de ,la Commission consta1e .(',existence d'une prati
que concertée consistant « dans le fait que les pro
ducteurs italiens ont d'un commun accord, acheté 
du ·sucre directement aux producteurs français, bel
ges et allemands ... pour :fe revendre ensuite aux 
mêmes 'Prix et conditions de vente que le sucre 
de production nationale». 

Or, de l'avis de la: Commission, « normalement 
un •producteur n'a pas ·intérêt à vendre en grandes 
quantités des produits à un ou plusieurs concur
rènts ; ... 1il :peut obtenir un bénéfice p1lus •important 
en livrant directement aux négociants et urnisateurs 
intéressés ; .... /es livraisons de produc'teur à pro
ducteur s'expliquent donc par ·le fait qu'elles ont 
constitué un moyen efficace pour restreindre la 
concurrence entre les intéressés et em1pêcher les 
utilisateurs italiens de se procurer Hbrement, auprès 
des fournisseurs étrangers, •le suore qui leur est 
néoessair,e ... ». 

En outre. le groupe ides fournisseurs é1rangers 
« s'est engagé» vis-à-vis du groupe des importateurs 
italiens à n'·effectuer de 11ivrnisons à d'autres ache
teûrs ·italiens que moyennant une majoration de 
prix ». Comme il résulte· d'e ·la correspondance com
merciale échangée en'tre les participants, 'cette majo
ration de prix, décidée d'un commun accord par 
lès deux groupes, comprend d'·une part une marge 
de distribution et, d'autre· part, une marge de sécu
rité en faveur des producteurs italiens ». 

La décision de la Commission précise « que ·le 
fait que les membres du groupe des foumisseurs 
se· sont engagés à appliquer des . prix majorés à 
tout acheteur non membre du groupe des importa
teurs ... a rendu très difficile, ·sinon impossible, toute 
vente libre de sucre en Italie ». 

La « pratique conèertée visant à empêcher que 
le sucre français, belge ,et sud-aJl!lemand soit Hvl'.é 
librement sur le m'arché italfien, en concurrence 
avec les producteurs italiens, constitue une rest-ric- · 
tion de concurrence ... visée par ·l'interdiction édictée 
à l'article 85 paragmphe 1 du traité ». 

Aux Pays-Bas, deux produc1,eurs {la « Coopera-. 
tive Vereeniging Suiker Uni,e », ,ci-après désignée 

· SU, et « Centrale Suiker Maatschap1p,i0j NV », ci~aiprès 
désignée CSM) fabriquent 'la tota'lité de la produc

. tian ·néerlandaise de sucre. Or, ·ces deux produc
teurs ont acheté du sucre directement aux produc
teurs belge ·et afilema,nd et l'ont revendu aux mêmes 
prix et conditions d'e vente que 'le sucre 'de produc
tion nationale. La mise en œuvre de cette pratique 
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concertée se manifeste, pour 'les livraisons de sucre 
belge, dans la correspondance commerciale d'où 
il résulte clairement que la RT ne doit effectuer 
aucune livraison aux Pays-Bas sans /e consente· 
ment de l'industrie néerlandaise ainsi que dans la 
manière par laquelle la RT a obligé ses exportateurs 
à ne ·livrer aux Pays--Bas qu'avec le consentement 
des producteurs néerlandais ou pour des destina.: 
tions déterminées, non seulement ,r,e sucre de sa 
propre production, mais aussi celui provènant d'au
tres producteurs belges· Toutes ,fes autres ·livraisons 
de sucre ·belge aux Pays-Bas n'·ont été effectuées 
d'un commun accord entre les producteurs, qu'à 
des acheteurs déterminés (industrie 1fa:itière néer
landaise). 
1 

Le principe de •base d'e la pratique concertéè 
entre ,la RT ,et ·l·es deux ,pr,oducteurs néer.landa,is SU 
et CSM, a été réaffirmée plusieurs fois et figure 
notamment dans une ,lettre de RT. à Export où il 
est écrit : « En ce qui concerne .la Ho11lande, le prin
cipe de base est que nous souhaitons ne rien faire 
qui puisse he·urter Suiker Unie où GSM, de même 
qu'eux ne désirent rien faire qui nous dérangerait ». 

La -pratique concertée susmentionnée a été pour
suivie durant les campagnes 1970/1971 et 1971/1972 
en faisant participer ·les négociants belges et néer
landais à ces livraisons concertées, ce qui résulte 
des conveintions conclues avec ·les dits négociants 
et de la façon dont elles ont été exéctJtées. A partir 
de ·ra campagne 1970/71, les possibilités d'appro
visionnement des négociants et utilisateurs néerlan
dais ont été encorn plus -restreintes du fait que la 
RT a ·empêché les négociants belges de 'livrer aux 
Pays-Bas du sucre provenant d'autres iproducteurs 
be'lges. 

En ce qui concerne ·les ,livraisons de sucre aHe
mand', la pratique concertée ·consisterait dans le 
fait que :fa maison .Pf.eif.er et Langen, ,qui assure 
la ,production d'à ,peu iprès 'la moitié de ifa production 
de ·la Rhénan.ie, du Nord-Westphailie et de quelques 
producteurs de Basse-Saxe a augmenté, de manière 
systématique, les livraisons aux producteurs néer
landais, sans qu'il y ait d'aljtres •livraisons appré-

. ciaJbles aux Pays-Bas. 

En ·oè qui concerne la partie occidentale de la 
République fé.déra,!e ,d'Allemagne, la Commiss•ion 
constate l'existence, depuis :fa ·campagne 1968/1969 
d',une pratique concertée ·entre Pfeifer et :Langen et, 
la RT, tendant à .·la protection du marché a'llemand. 

En effet, pendant la campagne 1968/1969, la RT 
s'est presque totalement tenue· à ·l'écart du marché 
allemand. Les 'livraisons ont augmenté quantitative
ment l'année suivante et surtout en 1970/1971, mais 
il s'agissait, à titre principal,. de sucre 11ivré à Pfeifer 
et Langen, ou avec le consentement de ce dernier 
producteur, ou encore à <l'es prix adaptés aux prix 
de P.f.eifer et Langen. · 
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plus importants de la Communauté {la France et 
la Beilgique) se sont concertés, ,et, •de ce fai1t, ils, 
ont pu modifier 11e· tonnage de sucre que chacun 
d'entre eux, en l'absence de cette concertation, 
aurait vendu sur les marchés. des pays membres 

/ de ·la Communauté. 

En outre, •les restitutions étant attribuées par le 
jeu de l·a concurrence à ceux qui ont fait :(es offres 
les plus basses, les producteurs restent d'ans l'incer· 
titud,e en ce qui concerne leurs possibilités d'expor
ter du sucre vers 11es pays tiers. Selon les résultats 
des adjudications, ·certains producteurs plutôt que 
d'autres seront obligés d'écouler des quantités excé
dentaires dans les autres Etats membres de la 

1 

Communauté. La concertation est susceptible d'e 
provoquer une modification des quantités commer
cialisées à l'intérieur de 'la Communauté par 1les 
prinèipaux producteurs de Francè · et de Belgique. 

Èn conséquence, la décision de la Commission 
constate ,que 1la RT, Say, Bég(:lin Généraile sucr,tère, 
Lebaudy-SUC, Sucre Union et Sucres et denrées 
on.t commis en 1970, des infractions à l'article 85 
paragraphe 1er, en se concertant, fors des adjudica
tions pour les restitutions à 'l'exportation vers :(es 
pays tiers, sur le montant des restitutions deman· 
dées ·ainsi que sur 1les quantités offertes. 

Pour :les motifs ci~dessus indiqués, ,la .Commission 
aux termes d'e sa décision du 2 janvier 1973, a 
enjoint à vingt-deux entreprises de mettre fin •imm'é· 
diatement aux -infractions constatées et a ·infligé 
d'-impor'tantes amendes à seize de ces entreprises. 

6. Observations sur les décisions de la Commis· 
sion des 24 juillet 1969 ( « Matières ,colorantes ») et 
2 janvier 1973 (« Industrie européenne du sucre, »). 
Ainsi qu'M vient g'être précisé, ·la ,notion de « prati· 
ques concertées » n'est définie, ni dans 1le T-raité 
de Rome, ni dans 1le droit dérivé du Traité. 

Dans les d'eux décisions individuelles susmen· 
tionnées, la Commission a infligé de •lourdes amen· 
des à de nombreuses entreprises 1pour pra'tiques 
concertées interdites par !!'•article 85 paragraphe 1 
du Traité, sans essayer de préciser, de manière 
exp·licite, le sens et 1la portée de ces termes. 

Toutefois, l'analyse des considérants des deux 
décisions permet d'e dégager ·les conceptions •impli· 
cites de 1leurs auteurs, •à ce sujet. A cet égard, une 
distinction s'impose entre la décision « Matières 
colorantes » et 'la décision « Industrie européenne 
,du sucre ». Si la -conception de la première parait 
cohérente et juridiquement fondée, celle de la 
seconde paraît très discutable. 

A. Les ·id'ées essentiel'les qui se dégagent de 
la décision « Matières col,oran1es », du 24 Juill,l,et 
1969, sont 'les suivantes 

a) Les « pratiques concertées » · sont des 
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comportements identiques ou similaires adopl'és 
par plusieurs entreprises sur un même sujet. l 

b) Les comportements identiques ou similair!s 
doivent être simultanés ou se · produire à dès 
moments assez rapprochés ,dans le temps. i 

c) L'identité ou 1la simifüude des ·comportements 
ne doivent pas résulter d'e ,('alignement autonome 
de il'une des entreprises sur le comportement préa• 
!able des autres. i 

d) E11les doivent résulter de contacts ou bien 
d'échanges de· vues ou d'•infor;mations ,préa•lables 
entre les entrep~ises _concernées. . . . ' 

e) Ces contacts ou échanges ne doivent pas 
aboutir à la conclusion · d'accords engendrant 
des obligations pour les participants, car on ;e 
trouverait alors devant des « accords entre entre• 
prises » qui forment une catégorie juridiqÛe dfs-
tincte des « pratiques concertées ». 1 

Si les idées sous-jacentes à ·la décision « Matières · 
colorantes », paraissent juridiquement fondées, çm 
peut regretter que ·la Commission n'ait pas donné 
une formulation ·plus explicite à ces ·idées, ce qui 
aurait peut-être évrité ,certaines confusions u:lté· 
rieures dont témoJgne sa décision « indust,r,ie euro-
péenne du ·sucre », e~aminée ci-après. f, 

On peut également regretter 'le recours au mot 
,, concertation » pour expliquer la signification d.es 
termes « pratiques concertées » (1 ). Expliqti'er 
« concerté )) par « ·concertation )) ne. contribue pas 
à rendre plus intelligible :Je ,premier des deux voça-
b'les. . • l 

Enfin, il convient d'ajouter que le nom « concer· 
tat,ion » n'est pas un mot attesté de ,Ja !langue frin
çaise et ne figure pas dans ·les dictionna:ires de . 
cette •langue. Il s'agit d'un « mot nouveau», ent'ré/ 
dans le vocabulaire quoUdien du français à partir 
de 1965 (2). Doit-on se réjouir de -l'esprit novatefür 
des linguistes de :Ja Commission ou, au contraire, 
déplorer ·Jeur manque de purisme ? , f 

B. A la différence <i'e la décision « Matières colo· 
rantes » qui, malgré sa formulation peu explici~e, 
reste juridiquement cohérente, ceJ!le concernànt 
I'« Industrie européenne du sucre» fait preuve d'un 
grave embrouillement des catégories juridiques. } 

• 
(1) Les passages suivants de la décision « Matières colo· 

rantes » emploient le mot « concertation ». i 
Page 12 : « qu'il n'est pas croyable que, sans une mlrm

tieuse concertation préalable, les principaux producteurs ... 
aient à plusieurs reprises majoré de pourcentages ldentl· 
ques le prix ... ». . • i 

Page 13 : « que l'existence d'une concertation est d'au-
tant plus certaine que ... ·». · • i · 

Page 13 : « que les ordres de hausse ... présentent ~de 
très grandes ·similitudes du point de vue rédactionnel ... 
ce qui ne peut davantage pas s'expliquer sans une concer
tation préalable des entreprises en cause ... ». ! 

(2) Voir Pierre GILBERT, Dictionnaire des mots nouveaux, 
Pa,I,, Hachette-Tcho, (1971 ), pp. 100-101. l 
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En effet, c~tte dernière décision considère comme 
pratiques concertées ·les ventes de sucre de pro
ducteur à producteur, ainsi que ·les -remises de fidé

. lité pratiquées en Allemagne. 
Mais 'les ventes de sucre entre producteurs sont 

des contrats ,et :1es ,remises de fidélité .font ,l'objet 
de clauses contractuel/es. Si ces contrats ou clau
ses ont pour objet ou pour effet de 1restreindre la 
concurrence et d'affecter le commerce entre Etats 
membres, ils doivent être incriminés en ta~t 
qu'accords entre. entreprises et non comme prati
ques concertées. 

Dans plusieurs arrêts, •la Cour européenne a statué 
que, pour apprécier 1la nocivité d'un accord' à l'égar~ 
de ·la concurrence, il convient de prendre en consi
dération non seulement ·les clauses de 'l'accord, 
mais e;core Je contexte économique et juridique 
au sein duquel celui-ci se situe (3). L'existence 
d'une pluralité de contrats similaires const-itue ,un 
important élément de ce ·contexte. Si 1les ventes de 
sucre de producteur à ·producteur ne restent pas 
.isolées, mais prennent un caractère systématique, 
on se trouve devant un ensemble d'accords simi
laires, qui, par leur pluralité, sont susceptibles d'.em
pêcher, de restreindre ou de fausser la ·concurrence. 
Toutefois, ·la pluralité des contrats de livraison entre 
producteurs n'opère pas une mutation juridique des 
accords en pratiques concertées. Au sens <l'e 'l'ar
ticle 85 du Traité ces contrats de livraison restent 
toujours des « accords entre entreprises ». Les 
mêmes considérations s'appliquent aux remises de 
fid~lité. 

Par ailleurs, la décision de 1la Commission du 
2 janvier 1973 range dans la catégorie des prati
ques concertées de véritables ententes, ·comportant 
des engagements et des obligations pour 'les entre
prises concernées. 

Ainsi, en ce qui concerne 1le marché Ualie~, la 
décision constate que les fournisseurs français et 
belges se sont engagés vis-à-vis des acheteurs ita
'liens à n',effectuer de Hvraisons :à d'autres acheteurs 
italiens ,que moy-ennant une majoration de prix : 

« considérant en outre, que -le groupe des four
nisseurs s'est engagé vis-à-vis du groupe des ache
teurs à n'effectuer de livraisons à d'autres acheteurs 
-italiens que moyennant une ,majoration de ,prix » ; 

« considérant que ·le fait que les membres d.u 
groupe des fournisseurs se sont engagés à appli
quer des prix majorés à tout achete_ur non membre 

(3) Voir notamment les arrêts des 30 juin 1966 (affaire 
56-65) 12 décembre 1967 (affaire 23-67), 18 mars 1970 
(affair~ 43-69) 30 juin 1970 (affaire 1-70), 25 novembre 
1971 (affaire 2.2-71) et 11 juillet 1974 (affair~ 8-74). Les 
passages pertinents de ces arrêts, ont été cités dan~ !e 
troisième article de ·la présente série (R.M.C., ·n° 186, JUm 
1975, pp. 273-274). 
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du groupe importateur... ». (JOCE n° L 140-73, 
p. 32). 

Pour les Pays-Bas, ;la décision de la Commission 
constate qu'il résulte -clairement de ·la ·correspon
dance commerciale échangée par ·les entreprises 
intéressées : 

« Que la RT ne doit effectuer aucune livraison 
aux Pays-Bas sans ·le consentement de l'industrie 
néerlandaise... ». 

La Commission constate égaiement que 

« ... La RT a obligé ses e~portateurs à ne livrer 
aux Pays-Bas qu'avec /e consentement des produc
teurs néerlandais ou pour des destinations déter
minées ». (JOCE ·n° L 140-73, IP- 32). 

Or, il'existence d'engagements est incompatible 
avec la notion de « pratiques concertées ». Elle 
suppose nécessairement celle d'·un accord génér~
teur d'obligations. Les griefs retenus par 11~ d_éc1-
sion du 2 janvier 1973 contre ,les ,producteurs italiens 
et néerlandais et contre leurs -cocontractants mon
trent qu'il ne s'ag'it nullement :de ·pratiques conce~
tées mais de vérita:blles « accords ·entre entrepn-. 
ses ;, ,constituant des conventions ,ou ententes ,prohi-

· bées. 
Dans 11a décision « Industrie européenne du sucre» 

la Commission semble considérer les ,pratiques 
concertées comme un simple moyen :de preuve de 
l'existence d'un accord interdit. M s'agirait d'une 
preuve par présomptions, qui dispenserait ·les .orga
nes de 1la Commission de rassembler laborieuse
ment les d'ocuments et témoignages établissant 
avec certitude et ,précision les éléments de l'incri
mination. Si tel est le point de vue de ·la Commis-. 
sion il est certainement erroné. Aux termes de l',arti-

, cl·e 85, 1paragraphe 1 du Traité, iles pratiques ~on
certées ne ,constituent pas des présomptions 
,d'accords, mais -une catégor,ie Juridique propre, 
entièrement distincte des « accords entre entre-
prises ». 

C. - ,L.:ES ARRETS DE LA COUR 

7. Les neuf arrêts de la Cour du 14 juillet 1972. 
Affaires 48-69, Imper/al Chemical Industries ;. 49-69 
Badische AnUin und Soda Fabrik AG ; 51-69, Far
ben,fabrik Bayer AG ; 52-69, J.H. Geigy AG ; 53-69, 
Sandoz AG ; 54-69, S.A. Française des matières 
cdlor.an·tes ; 55-69, Cassefla Fa.rbwerke Mainkur AG ; 
56-69 Farbwerk,e Hoechst AG et 57-69, . Azlenda 
Golo;; Nazionali ACNA S. p. A. Ces arrêts ont été 
rendus sur les recours en annu'lation introduits par 
neuf des dix entreprises à qui la Commission avait 
infligé des amendes aux termes de sa déc!sion du 
24 juillet 1967, « Matières colorantes », c1:f essus 
examinée (voi-r .n° 4 su,pr.a). Les ·neuf r,equerantes 
d'emandaient à :la Cour de statuer sur plusieurs 
questions, dont l'une était :fondamentale et se posait 
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vable qu'une entreprise décide uni·latéra:lement et 
sans s'être concertée 1avec ses concurrents, de pro
céd'er à une augmentation des prix générale et 
importante. · 

Une telle concertation n'impliquerait :pas néces
sairement l'existence d'un plan commun résultant 
d'une consultation préa1l1able. Une ·coopération cons
~iente et voulue entre 'l)lusieurs entrepri·ses serait 
suffisante. 

Selon la Commission, en droit communautaire 
de la concurrence, il y aurait pratique concertée 
au sens de l'article 85 chaque fois que Je compor
tement de plusieurs entreprises sur le marché dé
coulerait d'une concordance des volontés des inté
ressés, que cette concordance résulte d'une action 
réciproque ou de ceJ/e d'un tiers. Il y aurait concor
dance de volontés, non· seulement quand ,fes entre
prises conl(iennent de leur comportement sur le 
marché, mais également Jorsqtle/les éliminent déli
bérément Je risque d'ignorance de leur comporte
ment futur par une information réciproque et lors
que par là, coordonnent leur comportement. L'élé
ment de coopération consisterait en ce que, du fait 
de Ja concordance des volontés, chacun des par
ticipants aurait pu escompter que /es autres adop
teraient sur Je marché un comportement, soit uni
forme, soit différent, selon une répartition de rôles 
faite à l'avance. 

Les éléments d'une concertation ou l'établisse
ment d'un plan commun ne seraient donc pas néces
saires pour qu'on puisse affirmer l'existence d'une 
pratique concertée au s.ens de l'article 85. En ,prou
vant que les fabricants de colorants ont eu un 
comportement uniforme, dans Je domaine des prix, 
la Corrymission aurait suffisamment prouvé l'exis~ 
tence de pratiques concertées. Mais la Commission 
aurait démontré, en outre, qu'en raison de la struc
ture du marché 'Cfes produits en cause ce com
portement uniforme n'e saurait s'expliquer autre
ment ·que :par des pratiques concertées. 

Dans ses conclusions, présentées 11e 2 mai 1972, 
Monsieur l'avocat général Henri Mayras a -recom
mandé à la Cour de ne pas se lier pour /'avenir 
par une définition générale et abstraite de la notion 
'ile pratique concertée, car 11a frontière entre cette 
notion et celle d'accord' ,ne pouvait être aisément 
déterminée, en -raison de !l'extrême variété des 
formes et ·degrés de ·la concertation entre entre
.prises. 

Après s'être référé au droit des Etats-Unis et aux 
droits nationaux des Etats membres de 11a Commu
nauté, Monsieur Mayras a cru pouvoir proposer 
à 'la Cour les éléments suivants susceptibles de 
servir de base à une définition ~pp. 675-676) : 

1) 'La pratique concertée est un comportement 
de fait commun aux entreprises participantes. 

2) En tant que tel, elle paraît ne pas pouvoir 
être entièrement dissociée de /'etfet réel qu'ei'le 
a sur iles conditions de la concur.rence à l'intérieur 
du marché commun. 

3) La simple constatation d'un comportement 
commun paraflèle ou concordant d'entreprises sur 
le marché ne peut suffire à qualifier ·une pratique ' 
concertée au sens de •l'article 85, paragraphe 1. 

4) Il faut. encore que ce comportement ·commun 
ne soit pas la conséquence de la structure et des 
conditions économiques du marché. 

5) Le comportement constaté en fait doit résul
ter d'une certaine volonté des ·intéressés d'agir en 
commun. Un lien de cause à effet doit être établi 
entre cette volonté commune ·et Je comportement 
de fait. · 

6) A la différence des accords, la commune 
volonté des intéressés pourra être, selon les cas, 
déduite de l'ensemble des éléments de fait recueil
lis sur le comportement des entreprises : par exem
ple, instructions données aux représentants, rap
ports avec 'les acheteurs, modifications des coné:li
tions de vente, plus ou mo'ins grande ·simultanéité ' 
des décisions prises, contacts intervenus entre 
dirigeants ... 

· Dans l'affaire des « matières colorantes», l'avo
cat général a estimé ,que 1ous •les éléments ci
dessus énumérés se trouvaient -réunis. 

H s'agissait manifestement d'un comportement 
parallèle ou concordant des entreprises concer
nées. Le :parallélisme du ·comportement n'était pas 
fortuit, mais conscient. Il n'était pas exclusivément 
ou principalement dO aux conditions économiques 
ou à la structure du marché. Des présomptions suf
fisamment précises et concordantes apportaient ,ra 
conviction que le comportement parallèle a été le 
résu'ltat d'une concertation, · d'une :politique coor
donnée. 

En conséquence, ·l'avocat général a conclu au 
rejet des pourvois. ' 

:Dans son arrêt du 14 juillet 1972, concernant •le 
recours <l'e la société Imperia! Chemical Industries 
Lkf ainsi que dans 1les huit autres •arrêts simi'laires 
de ·la même date, ·la Cour a 'largement suivi les 
conclusions de son avocat général et celles de la 
Commission • 

Les attendus de l'arrêt concernant ,la définition et 
les caractéristiques de 'la •notion de « pratiques 
concertées » méritent d'être cités textuellement : 

« Attendu que si l'artic.le 85 distingue la notion de 
« pratiques concer.tées » de ,celle d' « accords entre 
entreprises » ou de « décisions d'associations d'en
·tre:prises », c'·est dans Je ,dessein d'appréhender 
sous les interdictions de cet article une forme de 
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de la même manière dans ,Jes neufs pourvois. C'était 
cel'le de savoir si 1les hausses 'Uniformes de prix 
intervenues sur le marché de colorants, de Janvier 

. 1964 à 1octobre 1967, étaient imputables à des prati
ques concertées interd.Jtes par :l'article 85 du Traité 
de Rome. Compte tenu de ,('identité de •la question 
fondamenta1le qu'i se posait dans ,les neuf recours, 
Monsieur •l'avocat général Henry Mayras a présenté, 
le 2 mai 1972, les mêmes conclusions pour 'l'en
semble des neuf affaires et ·la Cour a formulé, sur 
cette question, des aUendus pratiquement identi
ques ,dans ·les ,neuf arrêts ·qu'eille a rendus. 

Dans. la suite de cet article, il nous suffira de 
nous référer au premier des neuf arrêts publiés, 
c'est-à~dire à ·l'arrêt Imperia! Chemical Industries 
Ltd. c. Commission des Communautés européennes, 
du 14 1juillet 1969 (Rec. XVIII, 1972, pp. 619 à 710). 

Les faits de l'affaire sont exposés par Ia Cour 
d'e la manière suivante : 

"M est constant que de janvier 1964 à octobre 
1967, trois hausses générales et ,un'iformes de prix 
des matières colorantes ont eu lieu dans ·la Com
munauté». 

cc Entre le 7 et ,le 20 janvier 1964, une hausse uni
forme de 15 % des prix de la plupart des co·Iora:nts 
à base d'aniline, à 'l'exclusion de certaines catégo
ries, a eu ,fieu en ofta!lie, aux .Pays~Bas, en Belgique 
et au Luxembourg ainsi que dans certains pays 
tiers». 

"Le· 1er janvier 1965 une hausse identique est 
intervenue en A'ilemagne ». · 

·. « Le même jour, •la quasi-totalité des producteurs 
-ont ap,pHqué dans tous +es ,pays du Marché commun, 
à ,(',exception de ·la Frnnce, une, augmentatf.on uni~ 
forme de 10 % du prix de colorants et des pig-, 
ment~ exclus de :fa hausse 'Cie 19_64 ». 

« A la sui.te de :la non-pa-rticiipation de •la soc.iété 
A!ONA à la hausse ,de 1965 ·sur 'le marché itafi.en, 
les autres entreprises n'ont pas maintenu ,fe relè
vement annoncé de :Jeurs prix sur ce marché ». 

« Vers 11a mi-octo·bre 1967, 'à l'exception de l'Italie, 
une hausse de tous .f-es colorants a été appliquée 
pa'r' presque tous :(es producteurs, de 8 % en Alle
magne, aux Pays-Bas, en Belgique et au Luxem
bourg et de 12 % en France». 

I 
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t 
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a constaté que ces hausses étaient ·Je résultat de 
pratiques concertées en violation de 11'article 85, 
,paragraph~ 1, du T-raité. entr,e •les entreprises : ' 

(Suh la liste des dix producteurs incriminés). 

, « En conséquence eHe a •infligé une amende de 
50 000 unités de compte à chacune de ces entrepri
ses, à l'exception d'ACNA dont ramende a été fixée 
à 40 000.unités de compte». 

Devant ,la Cour européenne, !la requérante l,~:per.i~I 
Chemical ·rnd'ustries Ltd. a développé des moyens 
et arguments multiples concernant 1l'+ncompétence 
de la Commission, 1la notification irréguHère de la 
décision attaquée, l''irrégularité 'Cie ·la procédure 
administrative, la prescription et, surtout ,('inexis
tence des pratiques concertées incriminées par la 
Commission. ·· 

Ce dernier moyen sera 'le seul à être an'alysé 
dans le cadre lde 1la ,présente ;étude, ,res autres 
moyens débordant ce cadre. 

En ce qui concerne 1a ·notion de « pratiques 
concertées», la requérante a ·soutenu qu'il ne suffi
sait pas que des entreprises participant à un marché 
O'ligopolistique adoptent un comportement parallèle 
conspi(!nt sur le marché. // fallait, en outre que ce 
comportement ·soit « le résultat » d'un plan d'action 
commun et d'un concours de volontés en vue d'agir ' 
conformément à ce plan ». · 

La Comm'ission n'aurait pas précisé 11es ·faits cons~· 
titutifs des pratiques concertées incriminées mais 
aurait essayé de prouver ces faits par ·l'absurde. 

Le raisonnement de 1la Commission sera:it erroné, 
car ·les hausses seraient intervenues ·chaque fo'is 
à !'•initiative de l'un des .producteurs ·à laquef!l.e ,Fes 
autres se sont conformés séparément sans concer-
tation préalable entre elles. ' 

Le seul fait qu'un fabricant fasse sall/oir à ses 
concurrents qu'i•I a décidé, en principe, d'appli
quer une hausse ,ne saura'it ·constituer une raison 
suffisante pour l'accuser d'avoir pris part à u·ne 
pratique concerté_e. · 

La Commission, en tant que défenderesse,· a 
objecté que si un comportement parallèle ·ne suffi
sait pas pour qu'il y ait concertation, i:f ,ne seràit 
en ·revanche pas nécessaire que les intéressés dres
sent en commun un >plan en vue d'ad'opter un cer
tain comportement. Il suffirait qu'l/s se mettent réci
proquement au courant à l'avance de /'attitude qu'ils 
ont ·l'intention d'adopier, de sorte que chacun ,puisse 
régler son action en escomptant que ses concur
rents auront un comportement 'f)arallè/e. 

« En relation avec ces hausses, par d'écision du 
31 mai 1967, ·fa Commission a engagé, en ·applica
tion de ·l'article 3 du règlement n° 17/62, une procé
dure d'office pour vio'lation présumée de .l'article 
85, paragraphe 1 du Traité CEE contre dix-sept 
producteurs de matières ·colorantes établis dans Par ailleurs, co~pte~tenu_t_fa_;multinI·i~it6 .-1°c~ 

coordination entr-e entreprises qui, sans E.voir é-té 
poussées .jusqu'à la réaüsation d'une convention ,pro
prement ·dite, subsUtue sciemment une coopération 
pratique entre elles aux risques de la concurrence, 

« que par sa nature même la pratique concertée 
ne réunit donc pas tous ·les éléments d'un accord, 
mais peut notamment résulter d'une coordination 
qui s'extériorise par le comportement des parti· 
cipants »; 

« que si un parallélisme de comp.ortement ne 
peut être à lui seul identifié à une pratique concer
tée, il est cependant susceptible d'en constituer un 
indice sérieux, lorsqu'il aboutit à des conditions 
de concurrence qui ne correspondent pas aux 
conditions normales du marché, compte tenu de la 
nature des produits, de l'importance et du ·nombre 
des entreprises et du volume dudit marché » ; 

« que tel est notamment ·re cas lorsque le compor- · 
tement parallèle est susceptible ,de permettre aux 
intéressés la recherche d'un équilibre des prix à 
un niveau différent de celui qui aurait résulté de la 
concurrence, et 'la cristallisation de situations 
acquises au détr,iment de la liberté effective ,de ·cir
culation des ,produits dans ·1e Marché commun et 
du ·li:bre ,choix par ,les ,consommateurs :d-e leurs 
fournisseurs » ; 

« attendu que ·fa question de savoir •s'·il Y a 
concertation en l'espèce, ·ne peut donc être appré
cié correctement que si :Jes ·indices ·invoqués par 
la décision attaquée sont considérés '11on pas iso
lément, mais dans leur ensemble, compte tenu 
des caractéristiques du marché des produits en 
cause». 

Le dernier atte~du pose un •important principe, 
en prnclamant que :fa question de savoir si un 
comportement constitue ,un indice coneiluant de 
concertations ne peut être résolu qu'en fonction 
des caractéristiques du « marché des produits en 
cause "· La Cour· rattache ainsi ·la définition de 
la pratique concertée à sa doctrine du marché per
tinent ou <lu « marché- des produits en cause " 
proclamée à diverses reprises dans sa jurispru
dence. 

En conséquence, l'arrêt du 14 juHlet 1972 se livre 
à une analyse poussée du marché com'munautaire 
des· colorants et aboutit, à cet ,égard, aux conclu
sions suivantes : 

. 1° Sur ,Je ,p1lan de 'la Communauté, 80 % de ·Ce 
marché proviennent d'une dizaine de producteurs, 
généralement de dimensions consi<lérables. Les 
structures de coût des producteurs sont très dif
férentes, rendant malaisée la connaissance des 
coûts. · 

2" L'incidence du pr,ix des matières colorantes 
sur le prix du produit fina!I de l'entreprise utiMsatrice 
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est relativement faible. En conséquence, la flexibilité 
de la demande des matières colornntes est restreinte 
et constitue, à cour terme, une incitation à la hausse. 

3° Dans ,Je ressort de ,la Communauté, le marché 
des matières colorantes se caractérise par /'isole
ment èles cinq marchés nationaux avec des niveaux 
de prix différents, qui ne peuvent pas être expliqués 
par des différences des coûts et charges. L'éta
blissement du Marché commun parait n'avo·ir exer
cé aucune influence sur cet 1isolement, les ·différen
ces de prix entre les marchés nationaux n'ayant 
guère été réduites. 

4° Oha·cun ides marchés ,nationaux ,possède des 
caractéristiques o/igppolistiques. Dans la plupart 
d'entre eux le niveau des prix se forme sous 
l'influence d'un « price leader », qui est, soit le 
producteur le plus important du pays mêm13, soit 
une entreprise d'un autre ,Etat membre, ou , une 
entreprise d',un Etat tiers, agissant par le canal 
d'une fil.iale. 

5° D'après Ies experts le compartlme,ntage des 
marchés nationaux serait ,cl'O à 11a ·nécess'ité de, met
tre à la disposition des utilisateurs une assistance 
technique sur place et d'assurer des livraisons 
immédiates, .. générnlement ·en quanti,tés ,restreintes. 

6° le compartime·ntage du mar,ché est de ,nature 
à fractionner le jeu de la concurrence, en isolant 
les utilisateurs dans Jeur marché national et en 
empêchant une confrontation générale des ,pro-
,ducteurs sur ·l'étendu,e ·du marohé commun. · 

Ayant ainsi dégagé les caractéristiques du mar
ché des colorants, la Cour passe à l'examen cir
constancié des hausses de prix de 1964, 1965 et 
1967. 

Elle constate que ces tro'is hausses consécu
tives sont révélatrices d'•une coopération progres
sive entre les entreprises concernées. 

Après 1J'expérience de 1964, où annonces et mises 
en application des augmentations coïncidaient, les 
hausses de 1965 et 1967 indiquent une autre façon 
de procéder, les entreprises initiatrices {Badische 
Anilin et Geigy) annonçant respectivement leurs 
intentions d'augmenter avec un certain préavis, per
m·ettant aux entreprises d'observer 1leurs réactions 
réciproques ·et de s'y adapter. ·La Cour en ·conclut : 

« que par ces annonces préalables, les différen
tes entreprises éliminaient entre elles toute incer
titude quant à leur comportement ftitur et, par là, 
une grande partie au risque normal, inhérent à toute 
modification autonome de comportement sur l'un 
ou plusieurs des marchés » ; 

La Cour ,esHme, 1par aiHeurs, que !l'absence de 
spontanéité des comportements est corroborée par 
l'examen d'autres éléments du marché. ' 
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En effet, le nombre des producteurs en présence 
ne permettait pas de considérer le marché européen 
des matières colorantes comme un oligopole au 
sens strict, dans lequel la concurrence des prix 
ne pourrait plus jouer un rôle substantiel. Ces pro
ducteurs étaient assez puissants et assez nombreux 
pour créer un risque non négligeable qu'en temps 
de hausse quelques-uns d'entre eux . essaient 
d'agrandir leur ,part irelative du marché en adoptant 
un comportement individuel. 

:Eri outre, 11e compartimentag,e du :marché commun 
en cinq marchés nationaux ayant des niveaux de 
prix différents, rendait Improbable une hausse spon
tanée de prix égale ·sur tous iles marchés natio
naux. Si une hausse spontanée de prix pouvait, à 
la rigueur, se concevoir, sur chacun des marchés 
nationaux, on aurait dO s'attendre à 'ce que ces 
hausses fussent divergentes selon les données par
ticulières des différents marchés nationaux. 

En conséquence, /a réalisation spontanée d'un 
parallélisme des comportements en matière de prix 
était difficilement concevable, compte tenu du mo
ment, des marchés -nationaux et de 'l'assortiment 
des produits concernés. 

Il n'était pas non p·lus p'lausit,le que 1les augmen
tations d'e prix, de janvier 1964, introduites sur le 
marché italien fussent reprises sur ·les marchés 
néèrlandais et belgo.Jluxembourgeois, da:ns un délai 
de 48 heures à trois jours, sans concertation oréala· 
ble . . 

En ce qui concerne 'les hausses ide 1965 et 1967, 
la conce;tation a eu lieu de façon ostensible, la 
totalité des annonces d'intention d'augmenter tes 
prix ayant 'permis aux producteurs de fixer leur 
comportement aux cas spéciaux de la France et de 
l'Italie. 

Et la Cour de conclure : 

« que par cette façon ·de ,procéder, /es entre
prises ont par avance éllminé ·entre elles l'incertitude 
quant à leur comportement réciproque sur les diffé
rents marchés et, par ·là, une grande partie du risque 
inhérent à toute modifica'tion autonome de compor
tement sur ceux-ci » ; 

« ,que ./'augmentation générale et un.fforme sur 
ces différents marchés -ne s'explique que ,par l'in
tention convergente de ces entreprises, d'une part, 
de redresser le niveau des prix ... et, d'autre part, 
d'éviter le risque d'une modifica'tion des conditions 
de la concurrence inhérent à toute hausse des 
prix » • 

Les attendus qui précèdent amènent 'la Cour à 
poser 11a règle suivante : 

« s'il est loisible à chaque producteur de modifier 
librement ses prix et de tenir compte à cet effet 
du comportement, actuel ou prévisible de ses 

REVUEDUË 
MARCH 
COMMUN 

concurrents, H est en revanche contraire aux règles 
de concurrence du traité qu'un producteur coopère 
avec ses concurrents, de quelque manière ,que ce 
soit, pour dé'terminer une ligne d'action coordonnée 
relative à une hausse de ·pr:ix et pour en assurer la 
réussite ,par l'élimination préalable de toute incer
titude quant au comportement réciproque relatif 
aux éléments essenHels de -cette action, tels que 
taux, objet, date et lieu des hausses » . 

Appliquant cette règ'le au cas concret de Imperia! 
Chemical Industries, ·la Cour déclare que 'le ·compor
tement de la requérante, conjointement avec celui 
des autres entreprises poursuivies est constituti"f 
d'une pratique concertée interdite par 'l'article 85, 
paragraphe 1 du Traité : 

« .. :dans ces conditions et compte tenu des carac
térisfiques du marché des produits en cause, Je 
comp.ortement de la requérante conjointement ayec . 
d'autres entreprises poursuivies a v-isé à substituer 
aux risques de la concurrence et aux aléas de 
Jeurs réactions spontanées une coopération cons
titutive d'une pratique concertée 'interdite par 'l'ar
ticle 85, paragraphe 1, du Traité ». 

Dans la suite d'es attendus, l'ar-rêt examiné cons
tate que ·les pratiques concertées incriminées ont 
affecté ·le commerce entre Etats membres, en figflant 

. des situations acquises et en « préservant le carac
tère » « cimenté » des marchés nationaux tradition
nels, au détriment de 1la 'liberté effective de circu- • 
lation des produits en cause dans ile Marché 
commun. 

Enfin, l'arrêt statue sur l'exception d'·incompétence 
soulevée par la •requérante en déclarant Imperia! 
Chemical Industries Ltd. directement responsab'le 
des agissements de ses fiiliales établies dans ·le 
Marché commun (v,ofr RMC, ,n° 188, septembre 1975, 
n° 19). 

Les huit autres arrêts rendus par •la Cour, le 14 
jui'llet 1972 da·ns -l'affa'ire des « Matières colorantes » 

suivent presque textuel'lement le libellé de •!'·arrêt 
ci-dessus ana'lyS'é en ce qui concerne la notion de 
pratlçiues concertées et son application aux condi
tions concrètes du marché des colorants dans ·les 
pays de la Communauté. 

8. Les affaires « Industrie eu,ropéenn,e du sucre » ; 

affaires jointes 40 à 48-73, 50-73, 54 à 56-73, 
111-73, 113 et 114-73. Les conclusions de M. l'avocat 
général Henri Mayras, ,présentées aux -audiences 
,des 16 et 17 juin 1975. Ainsi qu'il vient d'être 
indiqué, seize des -entreprises au~quelles des 
amendes ont été infligées par la décision de ·(a 
Commission du 2 janvier 1973 ont introd"uit des 
recours devant la -Cour européenne contre ladite 
décision (voir n° 5 supra). 1Les ,requérantes ont été 
entendues en leurs ,plaid'oiries et M. 'l'avocat général 
a présenté ses conclusions. Au moment de l'achè
vement de la' ·rédaction, du présent article, l'arrêt 
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de la Cour n'a pas encore été rendu. Il dépassera, 
d'aMleurs, le cadre chronologique de cette série 
d'études qui s'arrête à la fin de ,l'année 1974. Toute
fo·is, comme les conclusions de M. -l'avocat géné
ral Mayras sont déjà connues, i'I a été jugé utile 
de fournir, ci-après quelques ·indications sommaires 
iSUr leur partie concernant le concept de prati
ques conc.ertées. 

En ce qui concerne ce concept, ·les ·conclusions 
de M. Mayras ne· manifestent ipas ·une évolution 
significative par rapport à ceJ.les qu'il avait déjà 
présentées, le 2 ma:i 1972, dans •les affaires des 
« Matières co·lorantes ». 

Le seul problème ·nouveau traité dans les conclu
sions de juin 1975 paraît être celui de la preuve 
des pratiques concertées. 

En effet, certaines des requéràntes avaient sou
tenu que ·la preuve par présomptions n·e serait pas 
admissible en cette matière, d'ans laqueMe devrait 
prévaloir le principe« in dubio pro reo ». 

L'avocàt généra,I a ·combattu cette thèse. H a 
·rapp,elé que ·la iprocédur:e organisée par lie >Règle
ment n° 17-62 demeurait purement administrative 
et que les principes de ·la procédure pénale ne 
lui étaient pas· a:pplica:bles. l'I a souligné, •par ail
leurs, que 

« •.. la preuve d'une pratique concertée ne peut, 
dans la plupart des cas, ·résulter que d'indices ou 
de présomptions. que les investigations menées par 
la Commission ont permis de révéler». 

« C'est :le faisceau ,de ces présomptions - à ·la 
condition qu'elles soient sérieuses, 1précises et 
concordantes - qui seul 'pel'met, ·1e plus souvent, 
de démontrer l'existence d'une concertation corro~ 
borée par le comporteml3nt de fait des intéres
sés ... ». 

!L!es anai-res jugées 1par la Cour européenne per
mettent de ·concevoir certains doutes à 11'égard de 
ces affirmations. 

Des annonces préalables et. ostensibles d'aug
mentations de 'prix, des réunions répétées de 
représentants •des entreprises "intéressées, ·des •let
tres et des· télex ont été utilisés ·comme ·moyens 
de ipreuve, à ·côté desquels ;les 1présomptions n'ont 
joué qu'un _rôle acc~ss~ire et cdmplémentaire. · 

En ce qui concerne· ·Je fond' des affaires « ln.dus
tr:ie européenne du sucre » 1l'avocat général a 
conclu à l'annulation de ,la décisi_on attaquée dans 
la mesure où eNe visait le marché italien du sucre 
ainsi que dans :la mesure où. elle concernait les 
livraisons sur le marché néel'landais de sucre en 
provenance de la 1partie occidentale de 'l'Allemagne. 
Poùr le sUrp•lus il a conclu au rejet des recours, 
sauf à réduir!:) .'le montant de certaines a:me.ndes. 

Les conclusions d'.annulation de ·l'incrimination 
concernant ·le marché italien ont été fondées sur la 
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considération que ,l,e jeu ·no~mal de la concurrence 
se trouvait étroitement 'limité, sinon supprimé ,sur 
ce marché par · une rég'lementation italienne diri-

• giste qui conduisait :les opérateurs économiques à 
s'accorder et ne 1laissait pas subsister une marge 
de concurrence appréoia'ble ,pour les importations 
de sucre communautaire. · 

En ce qui concerne le marché néerlandais, 'l'avo
cat général a estimé que te dossier présenté par 
la Commission ne permettait pas d'affirmer' •l'exis
tence de pratiques concertées entre Pfeifer et Lan
gan et les producteurs néerlandais. 

' 
9. Obsewations sur la jurisprudence de "a Cour 

concernant Je.s « pratiques concertées » •. Essai 
d'une définition. Il est surprenant de constater que 
ni 11a Com·mission, ni 1les parties requérantes, ou 'les 
conclusions ·de l'avocat général ·n'ont réussi à don
ner une définition juridiquement satisf.aisante des 
",pratiques concer:tées ». La définition .tentée ipar 
la Cour dans les arrêts du 14 juillet 1972 n'est pas 
non plus satisfaisàntè, mailgré le fait ·que ces arrêts 
ont dégagé tous les éléments propres à l'élabora- , 
tion ·d'une définition corrécte. 

Deux écueils paraissent avoir ·empêché 'l'élabora
tion d'une conception cohérente des pratiques 
concertées. Ce sont : 

1 • 

a) la confusion ave·c ·les « accords entre entre
prises» et 

b) la confus'ion du fond du droit et d'es moyens 
de preuve. 

a) A cause de ·la première· contusion, les prati
ques concertées ont été ·considérées comme une 
sorte d'accords imparfaits ou inèomp'lets, comme 
,des .amorces, des ébauches ou ide fragments 
d'accor:ds, non arrivés à maturation. Une ·1-elle 
·conception se Ht dans ,les arrêts de 1Ja Cour du 14 
juHtlet 1972, ;qui se ,réfèr:ent à « ·une forme ide ,coordi
nation entre entrepr,ises qui, sans a.voir été poussée 
jusqu'à la réalisation d'une convention proprement 
dite, substitue sciem'ment 'Une coopération prati
que entre e'Hes aux risques ide la concurrence ». 
Et •l'arr:êt 1poursuit : « par sà ,natu,r:e même, ~a :,pra
tique concertée ne réunit donc pas tous les élé
ments d'un accord, mais peut notamment -résulter 
d''Une coordination qui s'extériorise ipar 1le compor
tement des participants ». Une telle conception, est 
inacceptable car elle suppr:ime 1la spécificité juridi
que de la pratique concertée pour en · faire; un 
accord abâtardi. ' 

En réalité, la pratique concertée n'est pas. un 
morceau d'accord, mais une catégorie juridique 
distin·cte entièrement différente des accords:_ · 

Un accord est une convergence de volontés de 
deux ou ·!)'lusieurs ,personnes ayant pour but de 
créer entre e·lles des obligations., Ces obligati9ns 
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peuvent être juridiques (conventions) ou morales 
(g,entlemen's agreements). !Le 1rait essentiel de 
:1·accorld est d'être .génér.ateur d'obHgations. 

A la différence des accords, 1es pratiques 
concertées n'ont, ni pour objet, ni ipour effet, de 
créer · des engagements ou des obligations. Ce 
sont de simples comportements de fait, identiques 
ôu similaires, de plusieurs entreprises. Cependant, 
pour devenir « pratiques concertées », ces « ·com
portements pa,ral-lèles » doivent .remplir -une exi
gence essentieMe : c',est d'être 11,e ·résultat d'une déli
bération commune ou d'une communication . entre 
les entreprises concernées. La simiHtude de com
portements découlant de ·l'alignement ex post d'une 

. entrepr,ise sur ,la manière d'agi·r d'une autre ne 
constitue pas une pratique concertée. 

b) ·Par ailleurs, les ,pratiques concertées ·ne sont 
pas de simpiles :présomptions d'accords, tout 
comme les oom1port·eme.nts ,paralil~l-es ne sont ,pas des 
présomptions de· pratiques concertées, mais ·un élé
ment constitutif de ces pratiques. lntrodutre la 
notion de présomption dans ·la défin'ition de la pra
tique concertée c'est mélanger le fond du droit et 
le moyen de preuve. 

A c~t égard, on ne 'saurait ·approuver l'attendu 
suivant des arrêts du 14 juiirlet 1972 : , 

« que si un para11lélisme de ·comportement ne 
peut être à lui seul ·identifié à Ûne pratique concer
tée, il est cependant susceptiple d'en constituer 
un indice sérieux, :lorqu'i'I a!boutit à des conditions 
de con1currence 1qui ,ne :cor,r,espondent pas aux 
conditions normales d'u marché, compte tenu de la 

R·ECTIFICATIF . 

!Les 1lecteurs sont iPr.iés de ·bien vouloi,r apporter 
:les recUfi.caHons suivantes à ila page 159 du ,premi,er 
arotiole de ,la :présente série d'études ,(,Revue du 
Mar,ché Commun, n° 184, avr:il 1975). 

1) Les ·ci,nquième et sixième •lignes de tla colenne 
de gauche sont à ,r-emplacer ipar :le 1exte suivant : 

« a) la voie -des recours de plei,ne juridiction ou 
en annulation, -intentés en vertu des articles 17 du 
Règlement -du Consei.l n° 17-62 et de :l'arti,cle 172 du 
T,railé de ,Rome ou de ,l'article 173 du dit Traité». 

' 2) tl·e cinquième alinéa de ila ·colonne de gauche 
est à remp1lacer ,par tla ,rédaction suivante: 

- « ,Dix-neuf arr-êts ont été r-endus sur ,recours de 
pleine juridiction ou en annulation intentés .par des 
entr-epr,ises contre ,les décisions de lia .commission, 
con:formémen.t aux articles 17 du :Règ,lement du 
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nature des produits, de ·l'importance et du nombre 
des, entreprises et du volume dudit marché ». 

A notre avis cet attendu est critiquab'le à deux 
points de vue : 

a) Il considère ·le parallélisme de comportement 
comme indice, c'est-à-dire comme moyen de 1)'reuve 
de 1la pratique concertée, alors qu'iil s'agit d'un 
élément essentieil de cette pratique. 

b) Il rattache artificielllement le concept de pra
tique concertée à celui de ·la concurrence, alors 
qu'une teMe pratique n'a aucun rapport nécessaire 
avec la concurrence. ~insi, par exemple, 'cles P'l"a
tiques concertées peuvent viser une coordination 
de -l'attitude d'entreprises non concurrentes en 
matière d'urbanisme, de .for-mation professionnelle, 
de retraites, etc. 

En conclusion, des d'éveloppements qui précè
dent, nous estimons ,pouvoir ,proposer la définition 
suivante de 11a pratique concertée : 

« Une pratique concertée est un comportemen't 
identique ou similaire de !plusieurs entreprises, 
résultant d'une consultation ou d'échanges de vues 
ou d'informations préalables entre· ·les intéressés, 
sans l'intention de créer entre eux des obligations 
ou des engagements ». 

Appliquées au dom'aine de ta concurrence, 1les 
pratiques concertées ont pour but d'éli'miner entre 
les participants ·l'incertitude quant à leur compor
tement futur, et, :par ,1à, une iparUe du ·r.isque normal 
in'hérent aux modifications de ·comportements auto
nomes. 

Conseiil 17-62 et 172 du Traité de .Rome ou confor
mément à l'article 173 du dit r:r.aité !(affair,es ,nos 3, 
5, 14, 15, 16, ·21 à 31, 33, 35 et 40 (ex. 39) de ,la liste 
ci-0Jprès. iles a~faires figurant aux ,nos 3, 5, 30, 33 
et 40 (ex. 39) concernent des recours en annulation. 

3) A la septième et à la huitième 1ligne de la 
co1lon,ne de ,droite, ·les mots « ,recours en annula
tion, de 1pleine jur.id,iction » sont à remplacer par 
« recours en annUilation ou de pleine juridiction ». 

· 4) L'intitulé de !la sixième ·Calonne •du tableau est 
à ,remplacer ;par « H (2) ». En ;conséquence la 
·note ,(2) •en bas de ·la ,page 159 ,li-ra « R » recours de 
,plei,ne jur,i1diction ou en annulation. 

>L'auteur tient à ,exprimer ses ,v,ifs ,remerciements à 
M. R~ymond DUMEY ,pour avoir bien voulu attirer 
son attention sur la ,nécessité de ces ,rectifications. 
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I. - Nominations 

COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 
' 

Le Conseil a arrêté lors de sa session des 15/16 
septembre 1975 la décision portant nomination de dix 
membres brit11nniques du •Comité économique êt social 
pour la pério~e se terminant le 16 septembre 1978. 

Sont nommés : 

Lord AHen, CBE, General Secretary, Union of Shop 
Distributive and Allied Workers. 

tM. David Basnett, General Secretary, National Union 
of General and Municipal Workers. 

M. Reginald N. Bottini, CBE, General Secretary, Natio
nal Union of Agricultural and Allied Workers. 

Lord Briginshaw, Formerly General Secretary, Natio: 
nal Society of Operatlve Printers, Graphical and Media 
Personnel. Î 

M. Jack L. Jones, MBE, General Secretary, Transport 
and General Workers'Union. 

M. Terence Parry, OBE, General Secretary, Fire Bri
gades Union. 

Mme C. Marie Patterson, OBE, National Woman Offi· 
cer, Transport and General Worker's Union. 

' M. Lionel Murray, OBE, General Secretary, Trades 
Union Congress. 

M. W,G.N. Miler, Executive Director of Save and Prosper 
Limited. 

M. ·Guy Hunter, OBE, Overseas Development lnstitute. 

COMITÉ CONSULTATIF 1DE LA C.E.C.A. j 
Le Conseil a nommé lors de la session des · 15/16 

septembre 1975, tM. Joseph Gormley, président de la 
National Union of Mineworkers, et 'M. !Laurence Daly, 
secrétaire de la National Union of •Mineworkers, comme 
membres du Comité consultatif de la CECA pour la 
période se terminant le 26 Juin 1976. 

RÉPUBLIQUE POPULiAIRE DE CHINE 

Le, 15 septembre 1975, · la Communauté économique 
européenne a donné l'agrément à SJE. M. Li Lien-Pi, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotenti.aire, désigné 
par le Gouvernement de la République populaire de 
Chine comme chef de m·ission de ce pays auprès de 
la ,communauté économique européenne. 

COLOMBIE 

Le 15 septembre 1975, les Communautés européennes 
ont donné l'agrément à S.iE. M. German Bula-Hoyos, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné 
par lè Gouvernement de la République de Colombie, 
comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la 
CEE, de la ,CEEA et de la CECA, en remplacement de 
M. Gabriel Giralda Jaramillo. ' 
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R~PUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

Le 15 septembre 1975, les Communautés européennes 
ont donné l'agrément à S.E. ·M. Farid El ;Lahham, Ambas
sadeur extraordinaire et plénipotentiaire,. désigné par le 
Gouvernement de la ·République Arabe syrienne, comme 
Chef de la Mission de ce pays auprès de la CE!E, de la 
CE'EA et de la CECA, en remplacement de ~- Adib 
~ood~. · 

II. - Activités intracommunautaires 

PROPOSITIONS DIVERSES 

* 11 · juillet 1975. - Projet de règlement (CEE) du 
Conseil portant ouverture, répartition et mode de ges
tion d'un contingent tarifaire communautaire de colo
phanes (y compris les produits dits « brais résineux») 
de la sous-position 38.08 A du · tarif douanier commun 
pour l'année 1976. · *' 22 juillet 1975. - Proposition de décision du 
Conseil portant conclusion de !'Accord pour la mise 
en œuvre d'une action européenne dans le domaine 
des nuisances sur le thème « 1Recherche sur le çompor
tement physico-chimique de l'anhydride sulfureux dans 
l'atmosphère » •(Action 61 a). * 22 juillet 1975. - Proposition de décision du 
Conseil portant conclusion de l'accord pour la mise en 
œuvre. d'une action européenne dans le domaine des 
nuisances sur le thème « Analyse des micropolluants orga
niques dans l'eau·» (Action 64 b). * 23 Juillet 1975. - Projet de règlement du Conseil 
modifiant le règlement du ·Conseil (CEE) no 1056/72 
concernant la communication à la ·Commission des pro
jets d'investissement d'intérêt communautaire dans les 
secteurs du pétrolè, du gaz naturel et de l'électricité. * 24 juillet 1975. - Proposition de règlement du 
Conseil relatif aux mesures spéciales pour les graines 
de soja pour la campagne 1975/1976. . * .25 juillet 1975. - Projet de décision du Conseil 
àutorisant la Commission à négocier la participation de 
la Communauté ·à l'action de coopération scientifique 
et technique dans le domaine des aides électroniques 
à la circulation sur les grands axes routiers (Action 
COST 30). 

PERTURBATIONS DU ·MARCH~ DU VIN 

Lors de la session du Conseil du 9 septembre 1975, 
la délégation française a fait part de son intention de 
recourir à l'application de l'article 31 § 2 du règle
ment de base « vin ». Cette mesure d'un caractère excep-. 
tionnel sera limitée dans son application au maximum 
jusqu'au 31 décembre 1975 et comporterait l'applica
tion d'une imposition des importations en France de 
vins de· table en provenance d'Italie afin de rétablir 
l'équilibre des conditions de concurrence, qu'elle estime 
actuellement défavorable à son pays en raison de 
l'introduction de vins de table à des prix bas résultant 
de l'évolution monétaire. 

~VOLUTION DU POTENTIEL 
VITICOLE DANS LA COMMUNAUT~ 

REVUE DU_ 
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Dans son dernier rapport annuel ·(juillet 1975) sur l'évolu
tion du potentiel viticole dans la Communauté, la Commis
sion des Communautés européennes constate de nouveau 
que ce marché comporte des excédents structurels et 
que des mesures d'assainissem·ent, notamment la promo
tion de la qualité, s'imposent. ·Ce rapport confirme ainsi 
les conclusions qui avaient amené la Commission ·à 
proposer en novembre 1974 et, récemment, en Juin 

. 1975, des modifications de la réglementation commune du · 
secteur Viti-vinicole ainsi que des mesures visant un 
contrôle strict des qualités et des quantités produites. 
La Commission exprime l'espoir que ce rapport facili
tera, l'adoption des mesures saines et suffisantes que la 
situation du marché réclame et qui seront de nature à 
redonner l'espoir au producteur viticole, communautaire. 

Production et consommation 

Bien que la récolte de l'année 1974 (156 millions 
d'hl) ait été inférieure à la récolte record de 1973 (171 
millions d'hl), la production continue sa tendance vers · 
la hausse. Pour la période 1964-1974, la production de 
vin dans la Communauté a augmenté de 1,7 % par an, 
tandis que la consommation ·(à l'exclusion de la distil
lation) s'est seulement accrue de 0,23 % par an. Bien 
que la consommation dans plusieurs Etats membres soit 
en hausse, cette évolution favorable ne peut pas compen
ser la stagnation constatée en France et en Italie qui 
assurent à elles seules plus de 85 % de la demande 
communautaire. Quant à la 'progression de la production, 
celle-ci est presque uniquement due à l'augmentation du 
rendement, l'accroissement des superficies étant relati
vement faible. La ·Commission constate pour toute la 
Communauté une extension des superficies de 0,6 % 
tandis que l'accroissement de la production, provoqué 
par cette extension, peut être estimé à 2,9 % pour les 
vins de qualité produits dans des régions déterminées 
(V.Q.P.R.D.) et à 0,9 % pour les vins de table. 1La 
tendance vers le renforcement de la production de qua
lité est la plus forte en Italie où la production du 
v.à.P.R.D. augmentera prévisiblement de 6,7 % contre 
1,3 % pour les vins de table. Dans les autres pays 
ces chiffres sont respectivement les suivants : ·France : 
+ 1, 1 % et 0,3 % ; Allemagne : .+ 2,4 % et O % ; 
Luxembourg : + 2,9 % et - 2,9 %. En chiffres absolus, 
l'augmentation de la production des vins de table ·(plus 
de 1 million d'hl) reste toutefois plus importante que 
celle des V.Q.P.R.D. (environ 800 000 hl). 

Situation du marché 

. La baisse persistante des prix du marché des vins, 
surtout en Italie et en France démontre clairement que 
le marché du vin est en crise. Plusieurs mesures d'inter
vention (aide au stockage privé, distillation, etc.) ont 
dO être prises par le Conseil et par la ·Commission et 
ont entraîné d'importantes. dépenses pour le Fonds 
Européen d',Orientation et de garantie agricole. La Com
mission, dans son rapport, fait une mise en garde contre 
les dangers du recours trop répété et intense aux opé
rations de distillation qui, à l'origine, étaient considé
rées comme mesures exceptionnelles. La distillation 
s'attaque aux effets. d'une situation excédentaire, mais 
ne permet pas de lutter efficacement contre les causes 
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du mal. La Commission souligne que les interventions 
communautaires, ne doivent pas conduire à un encou
ragement de la production de fortes quantités de vin 
d'une qualité médiocre. Or, elle estime que la distilla
tion décidée en 1975 s'est effectuée à des niveaux de 
prix n'incitant pas les producteurs à améliorer la qualité 
de leurs vins. :La distillation risque par ailleurs de per
turber d'autres marchés : bien que cela ne se soit pas 
encore produit pour le marché de l'alcool, une très 
nette perturbation du marché des brandies de vin s'est 
déjà manifestée. 

La situation du marché pour les V.Q.P.R.D. bien intro
duits sur le marché est bonne. Par contre, les V.Q.P.R.D. 
peu connus ou disponibles en grandes quantités à cause 
d'exigences qualitatives moins sévères sont cotés à des 
prix voisins de ceux des vins de table, c'est-à-dire à 
des prix qui ne satisfont pas les producteurs. Aussi la 

. Commission a-t-elle récemment fait des propositions 
dans lesquelles le renforcement des exigences qualita
tives ne se limite pas aux vins de table mais, au 
contraire, s'étend aux V.Q:P.R.D. 

Les échanges 

Sur un total d'échanges intracommunautaires, au cours 
de la campagne 1973/1974, d'environ 10 mlllions d'hl, 
près de 59 % ou 5,85 millions d'hl, provenaient d'Italie. 
La France dont la production est du même ordre de 
grandeur que celle de l'Italie, ne fournissait que 36 %. 
La France a Importé plus de 3 millions d'hl de l'Italie 
malgré de réelles difficultés d'écoulement pour une 
partie de sa production indigène. 1La Commission expli
que ce phénomène par le prix inférieur des vins Italiens 
dont certains sont utilisés pour le coupage avec des 
vins français de degré plus faible. 

Les importations communautaires en provenance des 
pays tiers ont atteint, en 1973, 9,2 millions d'hl, soit 
presque 100 % de plus qu'en 1972 {4,7 millions) et plus 
du double de la quantité importée en 1971 (4,1 millions). 
En 1973, les pays fournisseurs les plus Importants étaient 
ceux du Maghreb : Algérie (2,67 millions d'hl) ; Maroc 
(0,9 million d'hl) ; Tunisie (0,87 million d'hl) ; l'Espagne 
(2,14 · millions d'hl) ; le Portugal (0,8 llJillion d'hl) ; la 
Grèce (0,54 million d'hl). Les importations en prove
nance du Maghreb en 1973 (3,4 millions d'hl) accusent 
une augmentation considérable par rapport à 1972 (0,6 
million d'hl). Cette évolution est due notamment aux prix 
élevés pratiqués dans la Communauté en 1973. Durant 
l'automne 1973, elles se sont ajoutées aux disponibilités 
très abondantes 'provenant de la récolte exceptionnelle, 
contribuant ainsi à affàiblir le marché communautaire. 

Quant aux exportations de la •Communauté vers les 
pays tiers en 1973, elles se sont développées de manière 
favorable, atteignant 6,5 millions d'hl alors qu'elles ne 
s'élevaient qu'à 5,6 millions d'hl en 1972. Le rythme 
d'augmentation s'est cependant ralenti, n'atteignant que 
15,6 °/~ en 1973 tandis que l'augmentation de 1972 par 
rapport à 1971 était de 29,6 %. La France reste le plus 
grand exportateur vers les pays tiers avec plus de 4 
millions d'hl, suivie de l'Italie avec 1,9 million et de 
l'Allemagne avec 0,6 million d'hl. 

RAPPORT ·FINANCIER FEOGA 

La Commission des Communautés Européennes a 
soumis (juillet 1975) . au Conseil des Ministres son 

482 

i 
1 

i 
l 

quatrième rapport financier concernant le Fonds Eu
ropéen d'Orientation et de Garantie Agricole (FEOGA) 
pour l'année 1974. Ce rapport concerne les dépenses 
découlant de la politique commune des marchés et des 
prix agricoles, le financement de la politique commu
nautaire d'amélioration des structures agricoles et de 
la fourniture de produits agricoles au titre de l'aide 
alimentaire. Une partie du rapport est consacrée aux 
vérifications et à la constatation et répression d'irrégu
larités. 

1. - SECTION GARANTIE 

1) Comparaison des dépenses aux crédits Initiaux 

Comme cela a été le cas pour presque toutes les ' 
~nnées précédentes depuis 1964, les dépenses défini
tives du FEOGA, section garantie, en 1974 ont été infé
rieures aux crédits initiaux. En dépensant 3107 MUC 
en 1974, le PEOGA a non seulement déboursé environ 
15 .% de moins qu'en 1973 ,(3 614 MUC) mais également 
403 MUC de moins que prévus par les crédits initiaux 
(3 510 MUC). Une partie de la diminution des dépenses 
n'est cependant pas réelle car elle, résulte de' retards 
dans les paiements effectués notamment pour l'huile 
d'olive, le blé dur et la viande bovine. Aussi la 'Com
mission a-t-elle demandé un report de crédits de 
331,5 MUC qui permettra de régler ces dépenses en 
1975. . 

Des économies importantes ont surtout été réalisées 
dans les secteurs des céréales et des produits laitiers. 
Les prix élevés des céréales sur le marché mondial ont, 
en effet, permis dé limiter les dépenses à 401 MUC au 
lieu des 640 MUC Initialement prévus. Gr~ce au fait 
que les stocks de beurre sont restés en dessous de la 
moyenne des • années précédentes, les dépenses pour 
les produits laitiers ont pu être limitées à 1 221 MUC 
au lieu des 1 578 MUC prévus. Des économies ont 
également été constatées pour les .. matières grasses 
(162 IMUC), le sucre 1(57 !MUC), la viande porcine 
(21 MUC), les produits transformés (17'. IMUC), ainsi que 
pour les montants compensatoires monétaires (25 MUC). 

Les mesures prises pour faire face àux excédents de 
viande bovine ont, par contre, occasionné un dépasse
ment important des crédits prévus pour ce secteur. Une 
modification brusque et Imprévisible dè la situation sur 
le marché mondial et à l'intérieur de la Communauté a 
nécessité un grand nombre de mesures telles que le 
relèvement des restitutions, l'achat de quantités mas
sives à l'intervention, l'introduction de primes pour la 
mise sur le marché ordonné ainsi ·que des aides à la 
consommation. Les dépenses ·(321 MUC) ont, par consé
quent, été sensiblement supérieures aux crédits prévus 
(21 MUC) et aux dépenses limitées effectuées dans le 
passé pour ce secteur. 1En raison, notamment d'une forte 
augmentation des Importations britanniques de beurre 
en provenance des autres pays membres, un dépasse
ment des crédits a également été constaté pour ce qui 
concerne les montants compensatoires « adhésion ... Ces
montants qui constituent des subventions à l'importation 
au Royaume-Uni, se sont élevés à 333 MUC au lieu des 
200 MUC prévus dans les crédits initiaux. 
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2) lmport{lnce par secteur 

Tout comme en 1973, le secteur laitier est le plus 
Important pour l'ensemble des dépenses. Ce secteur 
représentait en · 1974, 39,3 % des dépenses, ·ce qui 
correspond aux 40,2 % des dépenses de 1973. Le 
secteur des céréales a, par contre, pris une place beau
coup plus modeste : si, en 1973, ce secteur repré
sentait encore 26,2 % des dépenses totales de la 
section Garantie, ce chiffre a été réduit à 12,87 % en 
1974. Pour d'autres secteurs, tels que les matières 
grasses, les graines oléagineuses et la viande porcine, 

' on peut également constater une diminution de leur 
importance relative par rapport aux dépenses totales de 
·la section Garantie. Des augmentations ont surtout été 
enregistrées pour la viande bovine ·(de 0,45 % à 10,32 %) 
ainsi que pour les· fruits et légumes, le vin, le tabac et 
les montants compensatoires monétaires et adhésion. 

3) Répartition des dépenses par Etat membre 

La répartition par Etat membre des dépenses de la 
section Garantie fait apparaître une diminution de la 
màrge entre les pays représentant le pourcentage le 
plus élevé des dépenses et ceux ayant le pourcentage 
le plus bas. Excluant le ,Luxembourg, dont le chiffre 
reste nettement inférieur à 1 %, on constate que la 
·marge en 1973 allait de 2,46 % pour ('friande à 30,29 % 
pour la France. En 1974, cette marge· passe de 4,78 % 
pour la Belgique à 22,09 % pour la France. Cette 
évolution s'explique par l'intégration progressive des 
nouveaux Etats membres dans le système des prix 
communs (par rapport à 1973, le !Royaume-Uni et l'Irlande 
ont doublé leurs parts relatives) ainsi que par la dimi
nution importante de la part relative de la France (dimi
nution due notamment aux dépenses plus faibles faites 
pour les restitutions à l'exportation des céréales). 

4) Evolution des dépenses réelles du FEOGA 

Quant à l'ensemble des dépenses de la section Garan
tie du FEOGA, celles-ci ont évolué de 2 603 MUC en 
1970 à 3107 MUC en 1974. L'inclusion des dépenses 
de la section Orientation porte les dépenses du :FEOGA 
au1< totaux suivants : 2 888 1MUC en. 1970, 1 988,5 MUC 
en 1971, 2614 MUC en 1972, 4140 MUC en 1973 et 
3 432 MUC en 1974. Pour apprécier convenablement 
ces chiffres, il convient de souligner, qu'ils incluent les 
effets de l'inflation et qu'ils ne représentent par consé
quent pas l'évolution réelle des dépenses. ·Exprimés en 
prix constants de 1970 (donc élimination faite de l'effet 
inflationniste depuis 1970), les dépenses du FEOGA ont 
été de 2 888 MUC en 1970, 1 873 ,MUC en 1971, 
2 307 MUC en 1972, 3 374 MUC en 1973 et d'environ 
2 620 MUC en 1974. Il faut par ailleurs tenir compte du 
fait que les dépenses en 1973 et en 1974 ne concernent 
plus six Etats membres mais la Communauté élargie à 
neuf' pays. Ces chiffres démontrent qu'en termes réels 
les dépenses en 1974 ont été moins importantes qu'en 
1970 et ceci malgré l'élargissement de la Communauté. 
La même conclusion ressort des chiffres indiquant quel 
pourcentage du Produit National Brut de la Communauté, 
est destiné aux. dépenses du F1EOGA : 0,61 % en 1970, 
0,38 % en 1971, 0,44 % en 1972, 0,50 % en 1973 et 
0,37 % en 1974. ' 

• I 

Il. - SECTION ORIENTATION 

1) Actions communes 

REVUE DU_ 
MARCHE 
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· Les crédits disponibles, soit 325 MUC par an, sont 
destiriés par priorité au financement des actions com
munes. ,En prévision des dépenses pour les actions 
communes déjà adoptées ou à venir ·(notamment les 
directives de 1972 visant la modernisation de l'agricul
ture et le régime particulier pour l'agriculture de monta
gne et des zones défavorisées), le ·Conseil a continué à 
réserver certains crédits sur la dotation annuelle de fa 
section Orientation. A ce titre, 11,4 MUC ont été réser
vés pour l'année 1974, portant ainsi à près de 526 MUC 
les crédits mis en réserve pour les actions communes 
des années 1969 à 1974. En outre, 150 MUC ont été 
prélevés sur la section Orientation pour être affectés 
au Fonds Européenn. ~e Développement Régional. 

2) Projets Individuels 

Une deuxième catégorie de dépenses de la section 
Orientation concerne le concours apporté à des projets 
individuels d'amélioration des structures agricoles. En 
1974, 637 projets ont bénéficié d'un concours total de 
170 MUC (voir annexe 4). !Ce concours, qui a été 
octroyé au titre de l'année 1973, comprend pour la pre
mière fois des projets des nouveaux Etats membres 
(concours total de 31,5 MUC pour 93 projets). Les 
637 projets ayant bénéficié d'un concours du Fonds 
représentent un investissement total d'environ 840,6 ·MUC, 
soit un investissement moyen d'environ 1,3 MUC par 
projet. Le concours par projet s'élève à 266 876 U.C. 

,En décembre 1974 et juillet 1975, la Commission a 
également décidé de l'octroi du concours au titre de 
l'année 1974. Celui-ci concerne 766 projets bénéficiant 
d'une aide totale de 235 MUC. ·Les décisions prises au 
~itre des années 1973 et 1974 porient à 4 764 le nombre 
total des projets ayant bénéficié depuis 1964 d'une aide 
totale de la section Orientation d'environ 1 263 MUC. 

3) Mesures particullères 

La troisième catégorie de dépenses de la section 
Orientation concerne les mesures particulières. •En 1974, 
les montants payés pour ces mesures se sont élevés à 
22,9 'MUC et concernent, par ordre d'importance, les 
primes à· l'abattage et à la non-commercialisation du 
lait, les primes à l'arrachage des arbres fruitiers, les 
aides aux groupements de producteurs de fruits et légu
mes et les aides aux organisations de producteurs dans· 
le secteur de la pêche. 

IIÎi - V~RIFICATIONS ET IRR~GULARIT~S 

1) Vérifications 

Les vérifications ont eu lieu sur pièces (contrôle des 
dossiers, etc.) et, plus qu'avant, sur place. L'ensemble 
des missions effectuées sur place ont représenté plus de 
200 Journées de travail . .en dehors des vérifications faites 
lors de l'apurement des comptes, des contrôles supplé
mentaires ont porté notamment sur la poudre de lait 
écrémé offerte à l'intervention et sur les conditions de 
stockage de ~ce produit ainsi que des viandes porcine 
et bovine. 
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2) Irrégularités constatées 

1En 1974, 96 cas d'irrégularités, représentant 3,8 iMUC, 
ont été constatés pour la section Garantie. •La majorité 
de ces cas concerne les secteurs des céréales (68 cas) 
et des produits laitiers •(11 cas). 1Les autres irrégularités 
concernent la viande porcine (5 cas), la volaille (3), la 
viande bovine (3), les matières grasses •(2), le sucre 
(2) et les produits transformés (2). Une somme de 
0,47 MUC a été récupérée, ce qui a réglé 44 cas. 52 
cas impliquant 3,33 MUC sont en voie de récupération. 
Depuis 1971, 176 cas ont été découverts, représentant 
15 MUC. Entre temps, 89 -cas ont été ,réglés et 9,7 MUC 
ont pu être recouvrés. ·Les 87 cas restants, comprenant 
5,3 MUC, sont en voie de récupération. 

La plupart des opérations irrégulières ont consisté en 
de fausses écritures comptables ou en pièces justifica
tives falsifiées dans le but d'obtenir frauduleusement 
des restitutions à l'exportation, des primes de dénatu
ration, des compensations de fin de campagne, etc. 
Comme cet état de choses se maintient, la Commission 
est d'avis qu'.il est de plus en plus nécessaire d'harmo
niser les moyens qui permettent le mieux de dépister les 
fraudes, c'est-à-dire les contrôles nationaux des compta
bilités des entreprises. 

. Quant à la section Orientation, 40 irrégularités, repré
sentant 113 632 U.C. ont été constatées pour ce qui 
concerne les primes de non-commercialisation du lait 
et des produits laitiers, 7 cas ont été réglés et 12 445 U.C. 
ont été recouvrées . .Pour les années 1971 à 1974, il 
reste 96 cas en suspens sur un total constaté de 185, 
dont 13 ont été partiellement réglés ; le montant total 
qui reste à recouvrir est de 260 000 U.C. 

3) Renforcement de la lutte contre les Irrégularités 

•La Commission est d'avis que les efforts pour lutter 
contre les irrégularités devront encore être accrus notam
ment par une amélioration du système de l'information 
réciproque et immédiate des 1Etats membres et de la 
Commission. Elle constate qu'en général les communi
cations des cas de fraude découverts n'ont été trans
mises que relativement tard .. Dans le but de rendre plus 
efficace la lutte contre les irrégularités, les services de 
la Commission ont instauré une nouvelle procédure qui 
devra permettre de vérifier rapidement le fondement 
de tout soupçon de fraude énoncé, par exemple, dans 
des articles de presse, sans recourir chaque fois à des 
conquêtes administratives formelles. ·Ces enquêtes peu
vent naturellement être déclenchées si les indications 
reçues dans la nouvelle procédure préparatoire les jus
tifient. 

"Dans son rapport, la ,Commission rappelle en outre 
les rapports de la Mission 1Extraordinaire de contrôle, 
composée de hauts fonctionnaires de la Commission et 
des Etats membres et créée en 1973, sur les secteurs 
des produits laitiers, de l'huile d'olive et des graines 
oléagineuses. Les recommandations formulées dans ces 
rapports, préconisant notamment un renforcement de la 
coopération, des contrôles et de la · répression des frau
des, ont été retenus dans la modification des modalités 
d'octroi de restitutions à l'exportation ainsi que dahs 
une recommandation de la ·commission aux Etats mem
bres pour une meilleure coopération dans le cadre de la 
participation du FEOGA. La Commission a enfin retenu 
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l'idée d'utiliser de plus en plus les moyens de l'infor- ' 
matique dans la gestion du FEOG~. 

J 
LIBRE PRESTATION •DE SERVICE DES AVOCATS 

i 
Les avocats doivent pouvoir exercer librement leur acti

vité dans toute la :Communauté. 'C'est ce que prévoit · 
un projet de directive que la Commission des Commu
nautés européennes a soumis üuiilet 1975) au Conseil. 
Une proposition antérieure, datant de 1969, s'est trouvée 
dépassée par l'élargissement de la Communauté et par 
deux arrêts de la ·cour de Justice europé .. enne. 

Par ces arrêts (dans les affaires IReyners et Van 
Binsbergen), la Cour de Justice a conclu que toute 
discrimination fondée sur la nationalité dans la Com
munauté se trouve abolie depuis 1970. Ce qui fait cepen
dant encore obstacle à la libre circulation des avocats, 
c'est que chaque Etat membre fait dépendre l'accès à da 
profession de la possession des titres prescrits sur le plan 
national. Il s'agit maintenant de supprimer cet obstacle. 

En principe, tout avocat qui est admis à exercer son 
activité dans un ·Etat membre étoit désormais pouvoir le 
faire également dans tous les autres iEtats membres. 
L'actuelle proposition de directive ne traite d'ailleurs que 
des prestations de services qui ont lieu occasionnelle
ment lors des visites dans d'autres Etats membres de la. 
OEE. Le droit d'établissement - c'est-à-dire la liberté 
d'ouvrir un cabinet d'avocat dans un autre •Etat membre 
pose des problèmes supplémentaires qui ne pourront toute
fois être réglés que progressivement. 

La libre prestation de services doit pouvoir s'appliquer 
à toutes les activités exercées normalement par un avo~ 
cat dans un des ,Etats membres. Pour certains avocats les 
frontières ne Jouent déjà plus de rôle dans la pratique : 
il est depuis longtemps courant que des avocats accom
pagnent par exemple leurs mandants à l'étranger pour 
les conseiller dans la négociation de contrat. La propo
sition de directive ne change rien -à cette pratique. 

Ce qui est nouveau, c'est que lès avocats doivent 
désormais pouvoir remplir leur fonction devant les tri
bunaux d'autres Etats membres, au civil comme au pénal. 
Les systèmes juridiques et les procédures de certains 
Etats memt:?res diffèrent. •La ·Commission tient compte de 
ces différences. ·Elle entend laisser aux Etats membres 
le droit d'exiger que l'avocat étranger qui veut plaider 
devant un tribunal le fasse en accord avec un confrère 
local. ' 

NAVIGATION INTÉRIEURE 

La Commission a transmis au Conseil (septembre 1975), 
une proposition de règlement concernant l'harmonisation 
de certaines dispositions en matière sociale dans le 
domaine des transports de marchandises par voie navi
gable. 

La proposition constitue la première action pour mettre 
en place une réglementation des conditions sociales 
dans la navigation intérieure de la Communauté. Elle 
vise l'amélioration de la protection sociale des bate
liers en tenant compte de la sécurité et de l'exploitation 
économique de la navigation, et le rapprochement des 
conditions de concurrence. 
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·La proposition s'inscrit dans le cadre de la politique 
commune des transports. 1Elle a été établie en exécution 
de la décision du Conseil du 13 mai 1965, qui prévoit 
pour chaque mode de transport le rapprochement des 
dispositions relatives aux conditions de travail, l'unifica
tion des dispositions concernant la composition des équi
pages ainsi que ·certaines mesures de contrôle. 

Un premier pas 

1Le - but de cette proposition est de marquer un pre
mier pas sur . la voie de l'harmonisation sociale dans ce 
secteur. En effet, actuellement chaque Etat membre a 
sa propre réglementation et certains d'entre eux n'ont 
même aucune réglementation pour certaines questions 
particulières. Par exemple, la loi réglemente de façon 
détaillée la composition des équipages en Allemagne, 
Belgique et Italie mais aucune prescription légale n'existe 
à ce sujet en France, au Royaume-Uni et aux Pays• 
Bas. ,De telles divergences posent des problèmes du 
point de vu social et sur le plan de la sécurité de la 
circulation et constituent une distorsion de la . concur
rence. 

Les règles prévues concernent notamment : 

- durée totale du travail et pauses ; 

- durée du travail à la barre et à l'écran de radar ; 

- temps de repos Journalier ; 

- temps de repos périodiques remplaçant les temps 
de repos hebdomadaires dans la navigation intérieure ; 

, - congés annuels et jours fériés ; 

- composition des équipages des diverses catégo· 
ries de bateaux ; 

- mesures portant sur les contrôles. 

Tous ces points sont étroitement liés et constituent 
un tout cohérent. Ces mesures doiven·t, ultérieurement 
être complétées par d'autres propositions, relatives 
notamment à la durée de travail et aux heures supplé
mentaires. 

Sont exclus du champ d'application du règ•lement 
les navires de mer empruntant une voie d'eau pour se 
rendre en· mer ou en Venir et les bâtiments de moins 
de 150 t. Le règlement ne sera donc pas applicable 
sur les voies d'eau de petit gabarit ou de faible impor
tance. Eu égard à la situation particulière des indépen
dants, il ne semble pas opportun de leur appliquer les 
dispositions relatives aux temps de repos périodiques 

' ainsi qu'aux vacances annuelles et aux Jours fériés. 

Il n'est pas porté atteinte à l'autonomie des parte
naires sociaux et les -Etats membres conservent, dans 
l'intérêt du progrès social, la possibilité d'appliquer aux 
travailleurs des dispositions plus favorables que celles 
du règlement. 

La valeur politique du règlement réside notamment 
dans l'amélioration des conditions de travail et de la 
protection sociale dans l'ensemble de la Communauté. 
Les mesures proposées deviendront des éléments consti
tutifs d'un règlement social qui doit donner à notre 
Communauté son visage humain. · 

REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN .. 

NORMES SANITAIRES CONCERNANT LA QUALIT~ 
DES EAUX DESTIN~ES A LA CONSOMMATION 
HUMAINE 

La Commission a soumis au Conseil (juillet 1975) une 
proposition de directive ayant pour objet la protection 
de la santé des populations en fixant des normes sani
taires, à respecter par les Etats membres, en ce qui 
concerne la qualité de l'eau destinée à la consommation 
humaine comprenant notamment les eaux de boisson ou 
à usage alimentaire et les eaux non gazeuses livrées 
embouteillées. Ceci est conforme aux objectifs du pro
gramme d'action en matière d'environnement, approuvé 
par le Conseil des ministres le 22 novembre 1973. Dans 
le cadre de ce programme des normes relatives, à la 
quantité de l'eau destinée à la consommation humaine, 
devront être fixées le plus rapidement possible. 

Etant donné que les besoins en eau de qualité sont 
de plus en plus importants et que les .ressources dispo
nibles n'évoluent pas au même rythme, il convient d'être 
particulièrement attentif à la qualité des eaux destinées à 
la consommation humaine en vue de la protection de 
la santé des populations : l'eau pouvant être un des 
vecteurs les plus importants pour la transmission à 
l'homme de germes et éléments nocifs et toxiques. 

Pour l'établissement de ce document, les recomman
dations de l'Organisation Mondiale de la. Santé, en 
matière de qualité de l'eau de boisson, ont été prises en 
considération ainsi que les résultats des récents travaux 
en matière de toxicité des métaux lourds, et d'effets sur 
la santé des facteurs microbiologiques dont l'eau est 
un des vecteurs principaux. ·Les conclusions du cono:. 
que organisé par la CEE sur. les effets sur la santé 
publique des modifications de la dureté des eaux ont 
aussi été intégrées dans cette directive. 

Les 62 paramètres, définissant la qualité de l'eau desti
née à la consommation humaine, sont groupés en cinq 
classes distinctes : 

- les facteurs organoleptiques ; 

- les facteurs physico-chimiques ; 

- les facteurs biologiques ; 

- les facteurs indésirables ou toxiques ; 

- les facteurs microbiologiques. 

Pour ces divers paramètres, des valeurs sont données 
en ce qui concerne : 

- Les concentrations maximales admissibles (C.M.R.A.), 
représentant des concentrations de substances dans 
l'eau au-dessous desquelles il n'y a pas d'effet inac
ceptable pour la santé. 

- Les concentrations minimales requises (C.M.R.), 
représentant des concentrations de substances à un 
taux indispensable à la santé. 

. - Les niveaux-guides (N.G.), représentant des concen- · 
trati.ons de substance à un niveau idéal pour la santé. 

Par ailleurs, il est prévu dans des cas limites (condi
tions climatiques ou géographiques) le recours à des 
c-oncentrations maximales admissibles exceptionnelles 
(C.M.A.E.). 

De même, des propositions sont faites en ce qui · 
concerne le contrôle du respect de l'application de 
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cette directive : échantillonnage et méthodes analytiqùe's, 
dont certaines · sont testées par des programmes d'ana
lyse circulaire (facteurs indésirables ou toxiques et fac
teurs microbiologiques). 

PROGRAMMES DE RECHERCHES 
DE LA COMMUNAUTE 

La Commission a ·adopté (juillet 1975) quatre program
mes pluriannuels de recherche sur lesquels le Conseil , 
devrait encore se prononcer avant la fin de l'année. Pour 
chacun d'eux,· il s'agit de la poursuite logique de pro
grammes qui arrivent 'à terme à la fin de 1975, à savoir: . . ' \ 

...:.... le quatrième programme de recherche en matière 
de, fusion et de physique des plasmas (1976-19~) ; 

- le deuxième progràmme de recherche en matière 
.de :Pr.otection de l'environnement (1976-1980) ; 

- le quatrième programme de recherche « biologie et 
protection sanitaire» (1976-.1980) ; 

- le deuxième programme · de recherche concernant 
•les matériaux ~t méthodes de référence (1976-1978). 

.. Les travaux de recherches seront effectués dans des 
insütuts des Etats membres. En . tant que partie des 
programmes communautaires, ils forment un système 
lntég~~- La Com,inunauté participe aux recherches par 
une aide financière et en personnel. 

: "c·~st le programme relatif à la fusion· nucléaire et 
à la physique des plasmas qui a le plus d'envergure. 
Par ses travaux, la Communauté occupe dans ce domaine 

· l'une des premières places dans le monde, avec les 
Etats·Unis et l'URSS: C'est l'approvisionnement énergé
tique à . long, terme et la · pommunauté après l'an 2000 
qui est ici en jeu. Lé but de cette recherche est le 
développement d'unè nouvelle source d'énergie au moyen 
cie la fusion ·d'atomes légers; par opposition à l'éner
gie nucléaire « classique ... qui' est produite par la fis
sion d'atomes lourds. •Cette source d'énergie serait d'une 
importance particulière pour la ;Communauté, étant donné 
que les matières de base existent en quantités à peu 
près illimitées et qu'elle entraîne une pollution de l'envi
ronnement beaucoup plus faible que la production d'éner
gie traditionne.lle; · .. 

Les dépenses de la Communauté pour ce programme 
s'élèvent au tot.al à 265 millions d'unités de compte. A 
cela s'ajôutént dès ' crédits d'un montant sensiblement 
égal fournis par les Etats membres. Il s'agit d'un pro
gramme de recherche complètement intégré. En effet, 
tous les travaux de recherche des Etats membres dans 
ce domàine sont englobés, dans le prograrriine de la 
Communauté, ce qui garanti un · maximum de côordi
nation et d'efficacité pour un minimum de dépenses. 
Avec ce nouveau programme, la rcommunauté entame 
la phase expérimentale de ses travaux de recherche 
dans le domaine de la fusion nucléaire. Une nouvelle 
installation, le Joint •European Torus (JET) doit pour la 
p'remière fois produire un plasma qui permet la fusion 
nucléaire expérimentale. 

Le,' nouveau programme concernant la biologie et . la 
protection de la santé s'inscrit également dans la recher
che générale en matière d'énergie. La majeure partie du 
programme porte sur des travaux de recherche concer
,n.ant la protection contre les rayonnements radioactifs. -
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Une autre partie,· plus petite, est co'nsacrée aux appli
cations de la radiobiologie en agriculture, ,par exemple, 
dans la lutte contre les parasites dont le patrimoine 
génétique est sensible aux rayonnements radioactifs. Les 
charges résultant du programme se montent à 66,5 mil
lions d'UC. Les travaux · seront effectués pour la , 
plus grande partie dans les laboratoires des Etats 
membres, qui verseront, pour leur. part, une' contribution 
d'un montant à peu près égal. . t . , 

En outre, la Commission a adopté un· programme de 
recherche sur la protection de l'envlronnèment et un 
'programme de recherche concern·ant les fuatérlaux et 
méthodes de référence. Pour ce qui est de îa protection 
de , l'environnement, il s'agit de travaux de recherche 
dans le cadre du programme de la Çomînunauté en 
matière d'environnement. Ces recherches doivent permet
tre à la Communauté de mettre au point les directives 
nécessaires en vue de la protection de l'environnement. 
bes dépenses d'un ·montant de 18,5 millions d'U.C. ont 
été prévues au titre de ce programme. Le programme de 

' rech.erche relatif aux matériaux et méthodés de réfé~ 
rance a pour but de créer des valeurs de mesure homo
gènes dans la Communauté. · Les premiers · domaines 
d'application sont l'industrie de l'acier et la·· transforma
tion des métaux. Le programme sera ét~ridu par la 
suite à l'industrte pharmaceutique et à la protection de 
l'environnement. Ce programme comprend des crédits 
d'un. montant de ·3,9 millions d'U.C. 

CReATION D'UNE B~NQUE EUROPeENNE 
,D'EXPORTATION {B.E.E.) . 

La Commission des Communautés européennes a 
décidé (juillet 1975)' d'adresser une communication au, 
Conseil au sujet de la création éventuelle d'une banque 
européenne d'exportation. 

Au cours des dernières années, on a souvent évoqué 
la création d'un nouvel instrument communautaire dans 
le domaine• des crédits à l'exportation. Dans la communi
cation, la Commission examine l'opportunité de créer un 
tel instrument ainsi que les objectifs et méttfodes qu'il 
pourrait adopter. Cette analyse montre que le contexte 
mondial aussi bien que les problèmes qui se posent 
déjà aux· exportateurs de la Communauté font · qu'il est 
important de réaliser sans retard des progrès dans èé , 
do11Jaine. · La Cof!1mission considère qu'une ·Banque euro-· 
péenne . d'exportation devrait porter tout d'abord soli 
attention sur les opérations de financement et.d'assurance 
des contrats multinationaux à caractère. communautaire 
relatifs à l'exportation de biens d'équipement (et de ser
vices· connexes) pour toutes les destinations .extérieures 
à la Communauté. 

La Commission· poursuivra ses consultations' avec les 
assureurs des secteurs public et privé spécial,isés dans 
le 'crédit à l'exportation et avec les milieux. bancaires et 
industriels de la Communauté et soumettra au Conseil 
en temps utile, une proposition complète rédigée en 
tenant compte des résultats de ces avis et consultations.· 

A part l'objectif principal immédiat d'une. Banque 
européenne d'exportation 1(fournlture de financement et 
d'assurance crédit au titre des projets multi,nationaux), 
le ·champ d'activité .pourrait être étendu à un stade uité~ 
rieur à d'autres tâches. 
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La création d'un tel organisme constituerait un ins
trument approprié pour pallier le manque de cohé
rence qui existe actuellement dans la Communauté, où 

. chaque 'Etat membre possède. son propre système de 
' financement des crédits à l'exportation. 

·La Commission considère que cette institution devrait 
être créée parallèlement aux institutions existantes sans 
qu'il soit au préalable nécessaire de coordonner plus 
étroitement leurs opérations ou d'apporter des modifi
cations majeures aux législations nationales. Après sa 
création, elle pourrait contribuer à l'harmonisation de la 
pratique communautaire dans d'autres domaines du cré
dit à l'exportation. En tout état ·de cause, la création 
d'une nouvelle Institution ne devrait en aucun cas gêner 
les initiatives du secteur· privé, car cette institUtion ne 
se substituerait pas aux banques commerciales ou aux 
banques d'affaires génératrices d'exportations mais serait 
plutôt .un complément. · · 

. La BEE permettrait aux firmes européennes de se 
présenter conjointement sur la même base que leurs prin
cipaux concurrents pour la conclusion d'importants 
contrats multinationaux en disposant de crédits et d'assu
rances libellés en une monnaie unique. 

III. Relations extérieures 

CONVENTION DE LOM~ 

Lors de sa session ·du 15/16 septembrè 1975, le 
Conseil a entendu une communication de M. Cheysson, 
membre de la Commission sur la mise en œuvre de la 
Convention de Lomé . .Celui-ci a. notamment attiré l'atten
tion des membres du Conseil sur le nombre important 
de ratifications effectuées du côté des ACP et a demandé 
que les efforts nécessaires soient faits dàns les 1Etats 
membres pour que la Convention soit ratifiée par les 
pays de la. 'Communauté dans des délais rapprochés, et 
puisse . ainsi entrer en vigueur dans les prôë:hains mois. 

M: Cheysson, · ayant rappelé qu'une demande d'acces
sion à la Convention de Lomé a été présentée par Sao 
Tomé - Principe, a égaiement ïnformé le Conseil de 
l'intention de certains autres territoires africains qui ont 

, acèédé récemment ou accèderont prochainement à l'indé
pendance de présenter des demandes semblables. La 
Communauté devra étudier, en liaison avec les ACP, les 
conditions dans lesquelles ces demandes seront exa
minées. 

'Enfin, M. Chèysson a informé le ·Conseil des contacts 
qu'il a eus avec les Etats ACP au sujet de la mise en 
œuvre de la Convention et a souligné le caractère posi
tif de · ces entretiens. 

CEE/YOUGOSLAVIE 

La Commission mixte CEE-Yougoslavie s'est réunie. ·à 
Bruxelles le 24 juillet 1975 .. 

.. •, 
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La délégation yougoslave a fait part à celle de la 
Communauté de ses inquiétudes au sujet de l'évolution 
défavorable des échanges commerciaux, caractérisée par 
une augmentation rapide et considérable du déficit 
commercial. La délégation de la Communauté a exprimé 
sa compréhension pour les difficultés auxquelles se 
heurte le commerce extérieur yougoslave et fait part 
à la délégation de ce pays de l'intérêt que la Com
munauté porte à la recherche de toutes solutions qui 
pourraient être apportées aux problèmes soulevés. · 

En ce qui concerne la coopération à long terme, la 
Commission mixte a institué deux sous-commissions char
gées respectivement, dans le secteur agricole et dans le 
secteur industriel, de rassembler et dégager les informa
tions nécessaires au développement de la coopération 
économique dans les domaines d'intérêt commun et 
d'examiner les projets concrets qui pourraient être sou
mis, par les parties, pour développer cette· coopération 
économique, tant sur les marchés de la Communauté ou 
de la Yougoslavie que sur les marchés des pays tiers. 

Ces sous-commissions présenteront à la Commission 
mixte les résultats de leurs travaux en vue de recom
mandations éventuelles à formuler par celle-.ci aux par
ties à !'Accord. 

En ce qui concerne la coopération financière, le repré
sentant de la Communauté a fait part ·à la délégation 
yougoslave de ce que la Commission vient de présenter 
au Conseil des propositions constructives visant à aller 
à la rencontre des souhaits yougoslaves. 

En marge de la Commission mixte, les Etats membres 
et la Yougoslavie ont décidé de procéder à un premier 
échange de vues concernant la situation de la main
d'œuvre yougoslave dans leurs pays respectifs, échange 
de vues prévu à l'échange de lettres annexé à !'Accord 
de 1973. 

En outre, la Commission s'est déclarée prête, dans le 
cadre de ses compétences en la matière : ' 

- à 'examiner la possibilité· de développer les échan
ges d'informations sur la situation des marchés de l'emploi, 
la structure des emplois ou de la main-d'œuvre disponible, 
dont disposent les instances yougoslaves et communautai
res compétentes ; 

- à examiner cas par cas l'opportunité de faire par
ticiper des experts yougoslaves aux séminaires ou stages 
organisés dans la Communauté sur les problèmes posés 
par l'emploi des travailleurs migrants. 

ACCORD EURATOM/A.I.E.A. 

Le Conseil a approuvé lors de . sa . session du 15/16 
septembre 1975, !'Accord de coopération entre la Com
munauté européenne de l'énergie· atomique et l'agence 
internationale de l'énergiè atomique. : 

·(,.es . parties . contractantes se consulteront· réguiièr~
ment en. ce qui concerne les questions présentant un 
intérêt commun, en vue ·d'harmoniser leurs efforts, dans 
la mesure du possible, pour la réalisatipn des , fins 
définies par le statut de l'agence et le traité instituant 
la c.ommunauté, compte tenu de leurs natures et de leurs 
missions respectives. · 
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DEUX LIVRES IMPORTANTS 

li est naturel qu'en cette période d'incertitudes sur l'ave
nir d'une Europe qui n'arrive pas à se définir, à dépasser 
des conflits pour progresser dans la voie de l'intégration et 
qui n'a que trop tendance à s'abandonner aux volontés 
américaines alors même que, comme le soulignait le pré
sident ORTOLI, « les dernières années ont marqué non 
seulement un recul de l'indépendance de l'Europe mais 
aussi de ses possibilités d'indépendance», on s'interroge 
~ur ses résultats pour essayer de préciser celui-ci. Deux 
livres notamment se situent dans cette perspective et nous 
offrent des appréciations intéressantes et complémentaires 
en faisant le bilan de la situation. 
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José FRALON, « L'Europe, c'est fini », Calmann-Lévy, Paris, 

1975, 244 p. t 
t 

C'est le livre d'un Journaliste accrédité auprès des 
Communautés européennes et qui, à ce titre': connaît par
faitement le milieu communautaire. C'est un livre vivant, 
illustré de faits qui dépassent souvent l'anecdote pour 
rejoindre l'analyse sociologique empirique dù milieu com
munautaire. Le style est alerte, incisif, percutant même : 
c'est celui du pamphlet. Mais le genre est difficile car si 
ainsi que l'écrit Pierre Drouin dans Le Monde du 20 mai 
1975, cc L''Europe a besoin qu'on lui dise ses quatre vérités. 
Elle a trop souffert d'être bercée par le ronrônnement des 
« croyants », aseptisée par des discours, noyée sous des 
rapports au ton neutre ... Bravo à José Fralon pour avoir dit 
que le roi européen est mi. La vertu d'indigni;ition est telle
ment rare à propos de certaines institutions », si, en outre, 
on ne peut qu'approuver plusieurs de ses conclusions, le 
genre est souvent irritant et dangereux car il incite quelque 
peu à une trop grande simplification, il entraîne des affir
mations à l'emporte-pièce, il manque de nuances, de hau
teur, d'une rigueur scientifique d'autant plus nécessaire que 
l'auteur n'arrive pas à se départir d'un a priorJ idéologique.· 

D'emblée, sous le titre « La grande supercherie», le 
jugement est porté : « L'Europe, c'est fini. D'ailleurs on 
vous a trompé : elle n'a jamais commencé ... Ce marché n'a 
de commun ql!,e -le nom. Sinon pourquoi le même paquet de 
mouchoirs coOterait-il deux fois moins, cher en Belgique 
qu'en France, la même machine à laver deux fois moins 
cher à Rome qu'à Paris ? Dix-huit ans après la signature 
du traité de Rome qui créait l'Europe ... celle-ci existe bien 
mais c'est une Europe de marchands. Et pas <le n'importe 
quels marchands : des plus grands» (p. 7). Dans les cHapi
tres qui suivent, l'auteur va en faire la démonstration par 
une vigour€use critique qui Jamais ne s'éloigne du thème : 
- neuf pays, neuf prix qui varient considérablement en 
raison de différences de structure ou de conjoncture mais 
aussi de par la volonté des producteurs qui tirent profit de 
ces différences ; - la libre concurrence ? Un mythe malgré 
les tentatives de la Commission depuis 1969 d'user, plus 
largement des pouvoirs qu'elle détient en la matière. En 
réalité, les produits ne circulent pas malgré l'abolition des 
droits de douane, notamment en raison d'entraves techni
ques et là ·encore les producteurs s'efforcent, le plus sou
vent avec succès, de bloquer les tentatives d'uniformisation 
(p. 44). En outre, <:!ans un certain nombre de domaines dans 
lesquels le besoin d'une politique commune s'impose de 
plus en plus, la monnaie (chapitre V) et l'énergie (chapitre 
VI), pour pouvoir progresser dans la voie d'une intégration 
et d'une indépendance plus grande, l'Europe reste sans 
volonté propre et se laisse guider par la volonté améri
caine. Pourquoi ? Parce que la Communauté n'est qu'un 
« théâtre d'ombres » (p. 85). 

· En effet, « les équations nationales » des Neuf restent 
encore très largement divergentes et, à !'·exception de la 
France, aucun des ·Etats membres ne veut d'une Europe 
qui pourrait quelque peu s'éloigner des Etats-Unis ; or, 
ceux-ci s'ils acceptent un Marché commun qui favorise 
leurs entreprises, refusent toute amorce de politique euro
péenne, toute tentative d'organisation de l'économie euro
péenne (p. 104). Les institutions communautaires ne peu
vent-elles pourtant inciter au dépassement des op.positions 
nationales ? Non car les Commissaires ne peuvent pas être 
vraiment indépendants (p. 119) et leur volonté d'apolitisme 
favorise le développement d'une cc Europe sauvage» lais-
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sant libre jeu au capitalisme (p. 121). Mais le principal 
responsable de la paralysie de l'Europe, c'est le Conseil 
des Ministres (p. 125) qui ne joue pas son rôle : pour le 
démontrer, l'auteur rappelle son expérience personnelle ; la 
lecture est de prime abord convaincante mais à la réflexion 
les raisons de' fond n'apparaissent guère. Pourtant l'auteur 
insiste avec raison, et c'est là un aspect plus original de 
cet ouvrage, sur le rôle ou plus exactement l'absence de 
rôle des syndicats qui jusqu'à présent ont été et se sont 
tenus « hors du coup» (p. 143 et ss) et sur les consomma
teurs qui. ne se sont vus accorder qu'un strapontin (P· 153). 

Dès lors, l'Europe ne peut être que « sauvage », dominée 
par des firmes multinationales d'origine américaine, 
accroissant les inégalités sociales et régionales, laissant 
détruire progressivement son environnement, exploitant dix 
millions d' cc esclaves» (p. 200) étrangers malgré certains 
accords conclus avec les pays tiers dans lesquels « les 
marchandises y sont bien mieux traitées que les hommes » 
(p. 207). 

L'Europe n'a-t-elle pourtant pas enregistré deux « suc
cès» ? Sa politique de coopération au développement 
constitue-t-elle vraiment une politique alors que l'Europe -
Afrique aurait été essentiellement une association à but 
lucratif (p. 211) jusqu'à la nouvelle convention ACP et la 
Communauté euro-méditerranéenne un échec doublé de 
l'illusion <lu dialogue euro-arabe ? Ici encore ces affirma
tions mériteraient d'être nuancées car, d'une part, la 
Communauté progresse dans sa définition d'une politique 
d'aide au développement depuis ,les orientations dégagées . 
par le Conseil en 1974; d'autre part, l'exploitation de l'Afri
que noire par la France dans le cadre de l'Association est 
une critique classique qui ne tient pas compte de la baisse 
constante de ses échanges avec ces Etats ; enfin, s'il est 
vrai que la politique méditerranéenne déçoive ceux qui en 
attendaient beaucoup, c'est tout de même à l'occasion de 
celle-ci qu'un nouveau type d'accord s'est dégagé, confir
mant la volonté de coopération de l'Europe. Quant à la 
politique agricole commune, « politique de la rustine systé
matique» (p. 241), elle se fait au détriment du tiers monde 
et ne profite qu'aux riches agriculteurs. Finalement, « l'Eu
rope est morte d'avoir été construite sans les Européens. 
Et presque contre eux » (p. 244), ,« si l'on veut qu'elle soit 
autre chose qu'une opération publicitaire pour tel ou tel 
gouvernement, un diner de têtes trimestriel à l'Elysée ou 
ailleurs, la « relance » de l'Europe passe peut-être par 
l'abandon de ce qui a été fait jusqu'à présent. Pour renaitre, 
parait-il, il faut d'abord mourir ? » (p. 18). 

Tous les développements de ce livre pourraient faire 
l'objet de nombreux commentair_es. Nous regretterons seu
lement qu'un certain nombre de dimensions aient été 
négligées. C'est l'oubli du temps sans lequel rien de solide 
ne se fait en politique alors même que les habitudes socia
les et nationales ne sauraient se transformer rapidement et · 
ce d'autant plus que les partis politiques comme les syndi
cats d'ailleurs ainsi que l'a souligné l'auteur n'ont Jamais 
engagé ·la bataille pour l'Europe. Dans ces. conditions, 
comment parler de l'adhésion des peuples ? Nous sommes 
encore dans le cadre d'une organisation internationale d'un 
modèle sans doute plus élaboré que celui de toutes les 
autres mais d'une organisation tout de même et sur ce plan 
le pouvoir appartient exclusivement aux Etats : le change
ment ne peut donc se produire qu'à l'intérieur de ceux-ci 
par la pression populaire. Existe-t-il alors un modèle Idéo
logique susceptible de faciliter l'adhésion des peuples ? 
Pour s'en tenir aux réalités actuelles, l'•Europe libérale est· 
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« sauvage », une Europe socialiste le serait-elle moins ou 
du moins faciliterait-elle ce ,rapprochement ? Il est permis 
d'en douter au spectacle du socialisme réformiste alle
mand, anglais, voire demain français ; quant à un socia
lisme plus « musclé », l'expérience du COMECON ne 
semble guère convaincante ... Après avoir démoli, l'auteur 
ne propose aucun pian ·de rechange, se contentant de quel
ques vagues allusions à un projet de société plus juste et 
c'est finalement ce qu'il y a de plus décevant : « L'Europe, 
c'est fini», la lecture en est passionnante et le verbe 
emporte presque la conviction. Mais lorsqu'on relit ce livre 
pour en faire le commentaire, il n'en reste pas grand-chose. 

Pierre MAILLET, « La construction européenne», Presses 
universitaires de France, Paris, 1975, 240 p. 

Ce livre apporte les nuances et les précisions qui man
quaient au précédent. Le style et l'approche sont différents 
et cela tient sans doute à la personnalité de l'auteur, direc
teur général honoraire des Communautés européennes, 
professeur à l'Université de Lille I et directeur du Centre 
interuniversitaire de Recherches en Sciences humaines. 

Ainsi, à la question de savoir si le Marché commun cons
titue une zone économique homogène, l'auteur répond : 
cc indiscutablement, la constitution du Marché commun des 
marchandises est un succès » (rappelons que tel était le 
premier but recherché) ; « même si quelques obstacles 
demeurent, la libre circulation des marchandises est deve
nue une réalité pour les produits donnant lieu à des achats 
privés ; il n'en va pas de même, loin de là, pour les mar
chés publics ... , l'installation de réseaux commerciaux et 
des pratiques commerciales actives a permis une augmen
tation spectaculaire des échanges intracommunautaires, 
liée, dans de nombreux cas, au maintien ou au renforce
ment des spécialisations. On est toutefois encore relative
ment éloigné d'un véritable espace économique intégré ; 
notamment la persistance de systèmes fiscaux différents 
oblige au maintien de frontières douanières qui matériali
sent la coexistence d'économies nationales et favorise les 
disparités <le prix sur l'ensemble du ter.ritoire communau
taire » (pp. 46-47). 

Etudiant l'effet du Marché commun sur l'évolution des 
structures de production, l'auteur dresse une typologie des 
restructurations au terme de laquelle il apparaît : - pour 
les productions de demi-produits et de biens de consomma
tion, notamment pour certaines industries mécaniques et 

· électriques, la chimie, la sidérurgie, la croissance des 
échanges communautaires a été très forte et, suivant les 
cas, ce développement a été accompagné d'une véritable 
spécialisation, l'électroménager par exemple, ou au con
traire a surtout bénéficié aux consommateurs sous forme 
d'un élargissement de ·la gamme des produits offerts, l'auto
mobile par exemple ; - les secteurs à marchés nationaux 
ou régionaux, ·la construction, l'.jndustrie sucrière, ont 
connu une infiu·ence nettement plus faible du Marché 
commun ; - pour les industries liées aux marchés publics, 
l'ouverture des frontières est nettement insuffisante pour 
provoquer des modifications appréciables : il faudrait une 
profonde libéralisation des marchés publics, un effort 
conjoint de recherche-développement et d'innovation, enfin 
une conception commune des restructurations souhaita
bles et du rôle à faire jouer par les entreprises étran
gères ; les restructurations, lorsqu'elles ont eu• lieu, 
n'ont pratiquement pas débordé les frontières, ce qui est 
d'autant plus regrettable car ces secteurs sont ceux où le , , 
marché national est souvent de dimension insuffisante 
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(aéronautique) et où les efforts nationàux sont le plus 
souvent très insuffisants (informatique) ; - dans deux sec
teurs, l'énergie et l'agriculture, où l'on a tenté d'élaborer 
des conceptions communes, de décider et d'exécuter des 
réalisations en commun, les résultats ont été variés : mal
gré l'importance du problème énergétique, l'échec est évi:. 
dent ; en agriculture, de gros efforts ont été faits mais 
doivent être réorientés afin notamment d'atténuer les énor
mes disparités de revenus des agriculteurs et d'améliorèr 
la restructuration des exploitations : · - en matière de 
recherche-développement, si le secteur charbon acier a 
connu des succès limités car il n'y a pas eu de véritable 
inflexion vers des thèmes hautement prioritaires, pour le 
nucléaire,· le spatial,· l'aéronautique et certaines activités 
de recherche fondamentale, la physique des hautes éner
gies. et la biologie moléculaire, l'insuccès est total, par 
manque de conception d'ensemble, de prévision d'ùn pro
longement industriel, à cause d'une préoccupation de 
« juste retour », notamment. « En définitive qu'attendait-on 
du Marché commun ? Une augmentation des échanges, une 
spécialisation des productions, la possibilité de développer 
des activités de production ne pouvant·prendre place que 
sur un grand espace économique. Qu'a-t-on obtenu jusqu'à 
maintenant ? En matière d'échanges; l'augmentation a été 
spectaculaire. Par contre, sur le troisièmè point, la réponse 
reste encore plutôt ,négative » (p. 95). Le Marché commun 
a été un puissant stimulant pour ·les industries relativement 
classiques ; dans les industries plus nouvelles dépendant 
assez largement, pour leur expansion, d'interventions publi
ques, les progrès ont été extrêmement faibles faute 
d'accord sur de véritables politiques communes dans ce 
domaine. · · · 

Qu'en est-il des effets du Marché commun pour )'Euro
péen?· 

L'absence d'objectifs précis empêche une évaluation de 
leur degré de réalisation. Toutèfois, en matière d'augmen
tation du niveau de vie et d'évolution du genre de vie, il 
faut noter une augmentation du produit national réel par 
habitant à un taux annuel de 4,5 %, les écarts entre· les 
pays s'atténuant sauf pour l'Italie ; mais la part du-PNB 
consacrée à la consommation collective et aux équipe~ 
ments collectifs n'a augmenté que dans une proportion net
tement plus faible. En matière de revenus, ·les pays ont 
gardé très vivaces leurs particularités nationales même si 
certains rapprochements se sont produits : qu'il s'agisse 
des rapports des ·rémunérations entre salaires des ouvriers 
et traitements des employés, des disparités entre rémuné
rations masculines et féminines, ·les différences restent 
très fortes, les disparités régionales demeurent et ·l'action 

_ communautaire dans ·ce domaine a été jusqu'•à présent 
très modeste. Par contre, en matière de sécurité sociale, 
on observe dans tous les Etats membres un accroissement 
des dépenses sociaJ,es en même temps qu'une harmonisa
tion de fait dans leur répartition grâce ·à une certaine con
vergence des conceptions nationales, résultat d'un effort 
constant d'information réciproque que 1.a Commission et 
les partenaires sociaux se sont toujours efforcés de déve-
lopper. ' 

1. . 

Les tentatives d'ajustements macroéconomiques n'ont 
pour •l'instant guèr€l donné de résultats. On s'est abstenu 
d'utiliser le programme à moyen terme qui aurait pu garan
tir la cohérence des diverses ·initiatives et ·actions ,Jancées 
par les Etats membres ; pendant les dix ou onze premiè
res années, on s',est efforcé de m.ettre en ~lace un système 
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de consultations méthodiques sur les mes~res conjonctu-
relles mais les recommandations formuléés depuis 1969 
pour faire face à l'accélération générale dS: •la hausse des 
prix sont restées, jusqu'à présent, pratiquement sans effet 
malgré les tentatives d'élaboration d'une union monétaire ; 
sur ce dernier point, remarquablement e~posé, l'auteur 
conclut que « 1la convergence des· opinions s'est certai
nement améliorée au cours des dernières :Snnées. A cet 
égard, il y a progrès. Mais l'expérience '.des dernières 
années montre aussi que les meilleures intimtions, même 
exprimées solennellem~nt, ont du mal à résister aux tour
ments, faute d'instruments adéquats et de·_{ voi'onté suffi-
sante » (pp. 130-1~1). , i .. 
.. Face au ,reste du monde, la Communauté a incontesta
blement pratiqué une large politique d'ouverture mais faute 
d'une politique étrangère et d'une politiqÛe industriel•l1e 
commune, « on se berce d'illusion lorsqu'on parle de la 
Communauté comme de la p~emière puissance commer
ciale du monde : jusqu'à maintenant, on devrait se conten
ter de constater que la Commun~uté est la· ligne statisti
que la plus importante dans les ·annuaires du commerce 
extérieur. Il lui reste à transformer cette prédominance 
statistique en •réalité économique·» (p. 182). De même en 
matiè~e d'aide au développemént, 1les efforts sont cer
tains mais pêchent encore par l'absence d'une réflexion 

' commune (qui tend toutefois à s'instaurer) et surtout par 
l'absence d'aménagernent des structures économiques 
communautaires en vue de favoriser l'augmentation des 
exportations· des P.V.D.· Par c'on~re, sur trois points : les 
investissements étrangers, le marché international des 
capitaux •à court terme, le système monétaire internatio
nal, la discrétion de la communauté est remarquable « et 
déplorabie » (p. 188). ~ 

' Après les lncontestabl•es succès du début, lê ralentisse-
ment actuel de •la construction européenne s'explique par 
la difficulté d'élaboration des politiques communes, · de 
définition en commun d'obj,ectlfs pour de nouvelles 
actions ; de nouvelles préoccupations telle la; finalité de 
la croissance,· sont apparues ; le contexte extérieur s'est 
profondément modifié. Dès lors, la Communauté doit s'atta
quer à cinq tâches essentielles qui sont, par. ordre de dif
ficuJ.té croissante : - •l'achèvement de la ·réalisation d'un 
véritable Marché commun où seral,ent intégralement res
pectées les « quatre libertés » ; - l'élaboration de véri
tables politiques de structure dans tous les secteurs ·où 
l'utilité s'en fait sentir ; - une véritable harmonisation 
des politiques macroéconomi·ques, permettant la réal·lsa
tion ·Intégrale de l'union économique et monétaire ; - la 
définition et la mise en œûvre d'une large solidarité Intra
communautaire par· dessus les frontière~ nationales ; 
- l'adoption d'une attitude unique vis-à-vis du reste du 
monde. Sur tous ces points, l'auteur présente des sugges
tions très. intéressantes. L'Europe ne se présente ni comme 
la grande· épopée du xxe siècle ni comme un mythe 
en voie d'effondrement mais comme une vaste cons
truction inachevée sur 'l'utilité et sur Je dessein. final 
de laqueJ,Je s'interrogent les b~1isseurs d'aujourd'hui 
(p. 235) et c'est avec raison que l'auteur -conclut son- bilan 
par. l'affirmation 9e. Ja primauté du politique, tout en rap
pelant, comme d'autres que « l'Europe n'a plus -longtemps 
pour se décider. Rienn'est jamais totalement perdu, mais 
il est toujours plus tard qu'on ne croit ». · 

M. TORREIJLI 

Directeur de ·la Publication : G. EPSTEIN. · Langres. - Imprimerie de Ch~mpagne. 
N° d'ordr~ 0.192. - Novembre 1975. - Dépôt légal 4e ,trimestre 1975. 

• 1 
.. ·t 

'1 : t ,. 
t 
\' 
\ 
). 

!1 
: li 

1 

r 

\' 

1 



' ,, 

Les Éditions_ .. T~chniqnes . ~t · Économiques 
3, rue Soufflot, 75005 PA·RIS • Tél. 033.23.42 

PRÉSENTENT : 

ANNALES .. DE LA.FACULTÉ. DE DROIT 
. . 

' •, .. - . ' 

ET DÈS SCIENCES ÉCONOMIQUES 
' 1 • , . . . i .. 

UNIVERSITE DE PARIS-SUD)Sceaux) 1974 

Avant-propos. 

1. - ETUDE DE DROIT CIVIL. 
, ' 

L'autonomie du droit de la famille, par Emmanuel du PONTAVICE. · 

Il. - TRAVAUX DE SCIENCES POLITIQUES. 

Les ministres non parlementaires sous la me République, par Michel 
MOPIN .. 

Les préfets de Vichy, par Elie-Georges AI.TAMER. 

Deux conceptions de la présidence· du Conseil sous la ive Républiqu~. : · 
Henri Queuille, Pierre Mendès-France,· par Brigittè BASDEVANT

,GAIJDEMET. 

111. - VARIETES .. 

L'Ostpolitik : bilan et perspectives, par Charles ZORGBIBE. 
' 

Hegel et le contrat, ·par Jean-Philippe GUINLE. . ; ... 
. . . 

Défense nationàle, réforme régionale et aménagement du territoire, par 
Jean-Pierre BOIVIN. 

. '. .. . . :· .. 
Le rôle de l'Etat dans la spéculation foncière, par Annie TRIOMPHE. 

Format 16 X 24· - 420 pages, broché' - Prix: 55 F 

\. 

/ 

IiI 



I 

IV 

/ 

DROIT SOCIAL 
NUMÉRO SPÉCIAL 

1 
" " ·4 

LA SECURITE DE L'EMPLOI ET DU SAL~IRE 
AVANT-PROPOS par Jean-Jacques DUPEYROUX l 

1 PREMIERE PARTIE : LES CADRES INSTITUTIONNELS 

' 1 - La réforme des services du ministère du Travail chargé de l'e.mplol, par Michel DURAFOUR, ministre 
du Travail. i 

2 - L'agence nationale pour l'emplol, pour quoi faire ?, par Jean-Pierre PUISSOCHET, directeur général de 
!'A.N.P.E. 

3 - Les Commissions paritaires de l'emplol, par Dominique-Henri PERRIN. 

DEUXIEME PARTIE: LES LICENCIEMENTS POUR CAUSE ECONOMIQUE 
1 

1. - L'accord interprofessionnel du 10 février 1969 sur la sécurité de l'emploi et l'avenant du 21 novembre 
1974. 

1 - Analyse de l'accord Interprofessionnel du 10 février 1969 modifié par l'avenant du 21 novembre 1974, 
par Gisèle BATTU, directeur-adjoint du Service Emploi de l'Union des Industries Métallûrgiques et 
Minières. l 

2 - Pourquoi la C.G.T. n'a pas signé l'avenant du 21 novembre 1974, par Jacques., LEROY, responsable de 
la ·commission confédérale de l'Emploi et de la Formation professionnelle de la C.G.T. 

Il. - La loi du 3 janvier 1975 sur le licenciement p_our cause économique. 
1 - Licenciements collectifs et sécurité de l'emploi, par Francis NAUDE, Service juridique C.F.D.T., et 

Aude BENOIT, assistante à l'Université Paris I, UER 12 Travail et Questions Sociales. _ l 
2 - Le contrôle administratif des licenciements, par Jean-Pierre DUPRILOT, maitre: assistant au départe

ment G.E.A. de !'I.U.T. 1 de Lyon. 
3 - La condamnation des employeurs au remboursement des allocations ch0m1_1ge, · par Gilbert THOMAS, 

rédacteur à la Revue Pratique de Droit Social. 

Ill. - La garantie du salaire. 
1 - L'allocation supplémentaire d'attente Instituée en faveur des salariés, licenciés pour raisons économi

ques, par Antoine FAESCH, secrétaire confédéral, Confédération Générale du Travail Force Ouvrière. 
2 - Quelques observations sur l'accord du 14 octobre 1974, par Thierry BERANGER. 
3 - Pourquoi y a-t-il si peu de bénéficiaires de l'allocation d'attente ?, par Louis BODIN, secrétaire confé-

déral du secteur Action Economique - Emploi - Education permanente de la C.F.D.T. 
4 - L'unification des systèmes d'aide aux travailleurs privés d'emploi, par Thierry BERANGER. 

IV. - Licenciement et formation. 
1 - Le recours à la formation par les salariés privés d'emploi, par Jean-Marie LUTIRINGER et Jean-Fran· 

çois NALLET, Département Formation Permanente du C.N.I.P.E. 

TROISIEME. PARTIE : L'INDEMNISATION DU CHOMAGE PARTIEL 

1 - Le chômage partiel. Evolution de sa réglementation, par Jean NEIDINGER, secrétaire général de la 
Commission sociale du C.N.P.F. 

2 - Réflexions sur !'Indemnisation du chômage partiel, par Jean-Jacques DUPEYROUX, directeur du dépar
tement du Droit du Travail de Paris-Assas. 

3 - La mise à pied économique, par Jean-Pierre KARAQUILLO, chargé de cours à la Faculté de· Droit et 
des Sciences Economiques de Limoges. 

• 125 PAGES 40 F 

LIBRAIRIE SOCIALE ET l!:CONOMIOUE 
3, rue Soufflot 75005 PARIS 

·1 

1 :· 

' 

i 
1 

i 
1 
1 
' 

' 1 

' 

_, 



1 

1 

L'élargissement des Communautés Eu~opéennes 
1 

1 
i 

Présentation et commentaire du Traité et des Actes relatifs 
à I' Adhésion du Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande 

1 • 

par J. r PUISSOCHET 

Un ouvrage de réflexion et de référence 
1 

! 

UN VOLUME RELIE l 
FORMAT : 18 X 24 Prix : 175 FF 

620 p~ges 

Consacré au Traité et aux divers actes juridiques relatifs à l'adhésion !du Royaume-Uni, du 
Danemark et de l'Irlande aux Communautés Européennes, l'ouvrage de J.-P. Puissochet cerne 
avec clarté la portée de cet événement majeur et précise les conséquences pratiques de 
I' Adhésion. 

Selon quels principes les nouveaux Et::its membres doivent-ils reprendre à leur compte I' « acquis communautaire" ? 
Selon quelles modalités le Traité et les réglementations communautaires s'app1iqueront-ils dans .;es Etats ? Quel est 
le contenu des réglementations transitoires qui, pendant 5 ans, régiront les mouvements de personnes, de marchan
dises et de capitaux entre les Etats adhérents et les six Etats fondateurs ? Comment et à quel rythme les nouveaux 
Etats membres appliqueront-ils la politique agricole commune ? Comment ces Etats participeront-ils au financement 
du budget de la Communauté ? De q11els principes est-on convenu lors de l'adhésion pour la définition des nouvelles 
relations de la Communauté avec les pays tiers et, notamment, avec les pays africains et malgache déjà associés à 
l'Europe et avec les pays en voie de développement du Commonwealth ? 

Après avoir présenté de façon synthétique les conditions d'élaboration et le contenu du Traité et des actes relatifs 
à l'adhésion, l'ouvrage contient un commentaire détaillé, ar'.icle par article, des dispositions de ce Traité et de ces 
actes. il constitue ainsi un instrument de travail indispensable pour tous ceux que le fonctionnement de la Commu
nauté intéresse. 

Le Traité et les Actes d'adhésion ... seront la Charte du fonctionnement de la Communauté pendant les années qui 
viennent. 

DIVISION DE L'OUVRAGE 

Première partie 

PRESENTATION GENERALE DES ACTES 
D'ADHESION 

IJ Des négociations à l'entrée en vigueur des Actes 
d'Adhésion 

• Les négociations 
• La structure des Actes d'Adhésion 
• L'entrée en vigueur des Actes d'Adhésion 

Il • Le contenu des Actes d'Adhésion 
• Les principes 
• Les Institutions de la Communauté élargie 
• L'Union douanière et le~ rapports avec les 

pays de l'Association Européenne de Libre 
Echange 

• L'Agriculture 
• Les autres aspects 

• Le respect des exigences communautaires 
dans les six Etats membres originaires 

• L'introduction et l'exécution du Droit commu
nautaire dans les nouveaux Etats membres 

• Annex·es 

Deuxième partie 

COMMENTAIRE DES PRINCIPALES 
DISPOSITIONS DES ACTES D'ADHESION 

1 • Le Traité relatif à !'Adhésion à la C.E.E. et à la 
C.E.E.A. 

il • La décision relative à la C.E.C.A. 
Ill • L'Acte relatif aux conditions d'Adhésion et aux 

adaptations des traités 

IV • L'Acte final 

Ill • L'application du Droit communautaire dans les Annexes 
nouveaux pays membres 

• Les exigences commur.eutaires Bibliographie 

EDITIONS TECHNIQUES ET ECONOMIQUES 

3, rue Soufflot - 75005 PARIS 



' ,, 

1 

IMPRIMÉ EN FRANCE 

\ 


